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duc J OiT«an»el3n la princesse Hélène seraient
flevcj dans lt foi catholique. •
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HYGIÈNE-GRIPPE.
èLa nwlwdie

d
ûi.ë qut règne en l'Yance

i l t s ur le
La nwlwdie (•pidémiûi.ë qut règne l

nous fait un devoir il'éclairer uns lecteurs »ur le
mérite réel des pectoraux annoncés chaque jour,
et pour cela nous ne pouvons mieux taire que
tic transcrire textuellement l'opinion émise par
l'un de nos meilleurs journaux de médecine sur
les propriétés île lu PÂTE DM RBGN&CLD &INÉ , (i)
qui à LONDRES et ;i PARIS e»l ordonnée avec un
grand succès pour prévenir et guérir L'ixrLUEIVZ&

ou C» ni PUE.
Extrait du N° XXXVJ de in Gazette de santé',

ou recueil général de ce que la médecine peut offrir
de plus avantageux pour prévenir et guer Ù- les ma-
la aies, par une société île médecins.

* C'est au moment ou la toux, les rhumes > les
« catarrhes et toute lu catégorie des maladies de
• poitrine exercent leur empire , cfli'il est impor-
- tant de faire connaître les moyens avoués par
• les médecins praticiens pour diminuer , soula-
« ger et guérir quelques-mie* de ces affections.
« Sous ce rapport, nous croyons devoir recom-
« mander la PATS DEREGNÀCLD AISB . pharmacien
- à Paris, rue Cautnarlin, 4̂ >

« Celle pute peut remplacer avec avantage des
•< tisanes incommodes et fatigantes dont 1 usage
« est surtout difficile dans les voyages; elle est
« composée avec les extraits îles plantes pectora-
» les, elle possède une saveiiragréable et ne cou-
• tient aucune préparation opiacée, dontl'effet, tou*
• jours trompeur et souvent funeste, ne procu-
• r« pour l'ordinaire, qu'un soulagement ron-
« mentnné. Les essais nombreux faits jusqu'à ce
- jour par plusieurs médecins instruits justifient
• nutie recommandation. *

Jutiiçe — 7 ramitm* tl un intérimaire — 8
nominations.

•innrtT.
La France a eu depuis ûx ans 80 nominations

de cîiefs dt? ministères dont 66 ministres et 14
intérimaires.

Liissaot 1s cMê les nomination* intérimaires,
et ne considérant que te chiffre des ministres ti-
tulaires, on voit que leurs 66 nominations ont
été réparties entre seulement 36 individus ; il y a
donc eu 3o récidives ministérielles.

Ces 66 nominations donnent, terme moyen ,
l t minisires par an depuis U révolution de juil-
let.

Les termes raoyoens ont été :
Sous la république, ta ans, de 5 à 6 par an.
Sous la Restauration , i5 ans, de 4 à 5 par an
Sous Napoléon consul et empereur, 14 ans

de 2 à 3 par an.
CONSEILS GÉNÉRAUX.

Il y avait 799 conseillers généraux tortans d<
la première série à réélire en i836.

nseillers sortons j 5a4 seulemen

RÉCIDIVES MINISTÉRIELLES.
— Ont été nommés} Ministres depuis la ré-

i d j i l l t

) — de

nt é
volution de juillet.

5 lois — M. Thiers.
4 fois — MM. d'Argnul (et a inlcrim

Montalivet ;**t a intérim). — Total a.
5 foi* — MM. de Rignv (et 4 .nieiim) — Bar-

the (ci a intérim) —- Duchàttl — Gurzot — de
Broglie. — Total, 5.

i lois— MM Bernard (et un intérim) — Loin»
— Humann— Mértlhuii — Maison — Persi! —
Gérard— Mule — Sébastian.-^Psissy — Total, 10.

i fois —MM. Casimir Parier (et un intérim)—
Dupont de l'Eure — Laffiie — Suiilt— Giroil de
l'Ain — Marel — Mortier — Sauzet — Duprrré
— Teste — Pelet de U Lozère — Roussin 'n'a
pas accepté) — Jacob — Bressou (n'a pas aci-cp-
lè) — Ch. Dupin — Guspann—Rosamel —
Martin du Nord. Total, 18.

Indépendamment de ces nominations de mi-
nistres, le Moniteur a annoncé huit nomination*
de commissaires provisoires ou intérimaires.
MM. Bignon — Gérard L i s
Jourdan—Guixot — R ' g n y T u p m
celles de M. Baude qui a fait a inleiim comme
sous-secrétaire d'éut.

T.*** nominations ont été réparties comme suit :
Intérieur— n ministres et 3 intérimaires —

i4 nominations.
Affaires étrangères — IO ministres et a intéri-

maire* ; — ta nominations.
Instruction publique — 9 ministres et a inté-

rimaires : — 11 nnimnuiioon.
Marine — 8 ministres et a intérimaires-, — m

nominations,
Finances — 8 ministre* ; point d'intérimaire;

— 8 nomination*;.
Guerre — 7 rainUireâ et 1 intérimaires ; —9

nominations.
Commerce y ministres et a intérimaire»; — 9

ii

ont été réélus.
hÉSBLTÀT

?jj conseillers n'ont pas obtenu de nouveau
les suffrages de leurs concitoyens.

ANNONCES.

TRAITEMENT DO DOCTEUft G1KJH3DXAC
pour guérir soi-même

LES DARTKLS
ET LES MALADIES REBELLES AUX AUTRES

MÉTHODES.
Le traitement dépuratif de M. de Girsudeau,

docteur-médecin de ta îacuUé dû Paris, cx-élève
de l'hôpital Saint-Louis, ancien membre de l'é-
cole pratique, etc. , guérit radicalement, en peu
de temps et sans répercus&'tfs, les diverses MALA-
DIES ns LA PEAU et tous les accidens produits ou
t-ntretenus par la Aile, les glaires , ou facreté du
sang er des humeurs , telles que syphilis invété-
rées , gales répercutées , maladies laiteu es , érup-
tions , scrofules , pertes, ulcéra , coups de sang,
rhumatismes y wvratgies , palpitations , catarrhe
de vsssic, coliques , gastrites , pltthisie, irritation
de poitrine, efc, toutes ces maladies soot décrite;

ec le plus grand soin dans un ouvrage que le
icioiii1 Cirant!eau envoie GHATIS par la poste ,

intitulé médecin sans médecine, conseils pour s
I guérir soi-même, 4Spag. în 8°.

RueRichtr, n° 6' bis, à Paris
Consultations gratuites par correspondance.

A VENDRE , bon FONDS de café «tamîne
bien situ** ft bien nervi. 11 va deux billards, la
ble d'hôte pour quinze à dix huit peisanni-s. L>

;•-_:_.. j A r«(_,iili**e,tient désire T îulr** pa

ires ou
Louis — Dupont —
y—Tupimer— et

i i comme

A irau*/crer U gut-jucâ d'uu Jaurnaï non
politique rn plein» marche de MICC«*, fondé «n
•uriete un commandite et par action*. Leê bu-
eaux de l'atlnanUlratiati et l'imprimerie sont
*éuni* dans le même loc«l. ht cédant conservera
m fort intérêt daus l'entreprise, au gré de ton
tcquéiûuf. — S'adrcs&cr k «'èùuùuuiraieur gé-
rant de» Grandes Affiches de Frmnce, à Paris.

ESSENCE
Auti-Nevralgeo-Denfaire,

Guérissant à l'instant, et pour toujours, les
•aux de dents les plus violons et îes plus auciens.

— Garantie
paix DU VLâcON : 3 m u e s .

POUDRE ALBIENNE
Pour nettoyer et bUutciiir les dents les plas

toires, en cinq minutes. Oit la fjit essayer.
Prix des boites, i fr., a fr., 3 fr. et 5 fr.

4 l * PHlftHACIE DBS rYKlMIDkS ,
rue des Pyramides , n.5,

MOUVEMENT DU PORT DE BASTIA
Du 19 au 16 Avril i83^ .

ARRIVÉES.
LIVOURNE, Gondole Miséricorde, c. Belgndere.
UVOURNE, Bœuf St-Jean, cap. Lamberti.
LIVOURNE, Navioello S'-Michel, cap. Scotto.
PORTO-FERRAJO, Gondole Montencro , cap.
PALUDEIXA , Mistick Conception , cap. Marini.
MARSEILLE, Bœuf Providence, c. Bcllagamba.
MARSEILLE, Chebeck St-Antoine, c. Marinetti.
PRONETE, Gondole Conception, cap. Caratini.
BOMFAO.IO, TarUne Printems , cap. Cambiaggi.
LIVOURNE , Mislick Antoinette, cap. Bugliano.
LLVOURNE, Bateau à vapeur Napoléon, c. Lota.
TOULON, Bateau à vapeur Liamone, cap.Cuneo
MAG1N\GG1O, Mistick Assomption, cap. Uarlo-

Kimei.
TOULON', Tartane S'-Antoine, cap. Strelll.
KO.UE, Balencclle S1 François , de Paola cap.

Sacco.
PROPRIANO, Tartane Sl~Thaese, c. Raffucci.

(LIVOURNE, Bateau à vapeur Napoléon , cap.
Lota.

LIVOURNE, Mislick Pipi, cjp. Genlile.
DÉPART!».

TOULON. Bateau à vapeur Liamone, c. Cuueu.
LIVOURNE, Gondole Conception, cap. Importa.
LIVOURNE , Bateau à vapeur Napoléon, cap.

Lota.
AIACCIO, Paquebot à vapeur Achèron, cap.

Bertrand, Lient, de vaisseau.
PORTOVECHIO , NavicelleJ-WcAs/, c. Scotto.
ALF.RIA, Gondole Hiver, cap. Penchi.
LIVOURNE, Gond..le S'-Joseph cap Thier.
LIVOURNE, BJUMII à vapeur Napoléon, c. Lota.
PALUDËLLA, Mislick Assomption, c. Uarlolo-

isuu t!o santé.
S'adresser pour les conditions et les renseigne'

é d Gndes Affiches de FranceS adresser pour ic>^i>itui.i - .
mens au gérant des Grandes Affiches de France

-— - • - i t>»ri«.
Ikstia. — De Imprimerie de C. Fabiani.

rue de* prouvaires, n. 10 , à Paris.e-t prouvaîres, n. 10 , à

INSTITUT ORTHOPÉDIQUE DE PARIS
A hâtau de la mucilc n Fastr' , près h bois de Sortl^ne.mucilc n Fastr' , prè

r M. h Docteur JUL

MM. !fcrpeorinit*«rc.i«ii*a»*t*rra*-
astiai Ar^nej Négociant à Aj»ccm.

Au château de la Muette
Dirigé par M. h Docteur JULES (iuERiîi.

L*«STITUT ORTnovKOlQtTE DE I.A Mu£rTE est consacre au traitement de taules le« difformités chex
îeç deux sexes. Déviations de lataille. Inclinaisons du cou. Difformité ' de la poitrine. Claudications,
et Luxations ancienne*, pieds lie/s, Cnutiiircs des montres , Difformités des genoux, etc.

DE noMiRBcst'i GCÈKISORS, constatées par les premiers médecins de la capitale, et recenî^ïent
renouvelées*&is les jeux de deux commissions îles académies des sciences et de médecine, attestent
. 'excelUn^Bs moyens employés. V,,; qui distingue particulièrement le» méthodes de traitement
en usage VHMuetle , c'est qu'elles tendent toujours à rétablir la sanlé générale en nr'^ie temps
qu'elles corrigent les difformités. Aucune rechute n'a encore été observée chex les personnes gué-
ries dans cet établissement.

L'EdttBaïîcr. des pensionnaires e»t continuée avec te plus grand soin par des méthodes appro-

priées Wm position des sujets. — U«c distance de plusieurs ai ptns sépare comprennent les divi-

sions des deux seies.
Malgré les nombreux avantages que présente I'IIKTITOI DU M MUETTE , le prit des traitemen» est

\t même que celuiqcs des autres établissements, et il est à la portée de toutes le* fortunes.
S'adres«er directement ri M. Jules Guérin, pour «voir le prosp:1?1"» <*i les conditions île la pen-

MERCREDI 3 MAI 1837.
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JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE.

AVIS.
Le sous-préfet de l'arrondissement de Bas lia ,

s'empresse de prévenir le public qu'en exécution
des dispositions de l'ordonnance royale du 18 fé-
vrier i834 , et d'un arrêté de M/ le Préfet de la
Corse en date du a6 avril courant :

Une enquête sera ouverte* la sous'préfecture
de Bastia pour recevoir les observations aui quel,
les pourrait donner l<«u l'exécution des travaux,
ayant pour objet t'oiiverturc d'une route royale
d'Ajacoio h S*-Florent par la cûte occidentale
dé l i t e .

Cette enquête commencera le 2 Mai prochain
et sera close \m 31 du même moi». Elles'outrira
sur un avant projet indiquant le tracé général de
la ligne des travaux; les dispositions principales
des ouvrages les plus importai.* et l'appréciation
sommaire de U dépense. Cet avant projet sers
accompagné d'un mémoire descriptif lequel fera
connaître 4e but de l'entreprise , et les avantages

> - * • •?

, tant sur
nùur donner son avis motive, >«•" »»•
C e t , que sur les quesùon, qu. pourra.ent être
sosies par l'sdministnlinn.
r Les o'pén.iio». te !=a=t= co^m.-.or. cotnme»-
ceront fVi" juin . 8 3 7 , et seront clcseï le 3o du
mtl pionnes qui aur,ie»« d« «bserva.ion,
ou réclamations à faire, M * « ren5e.gnemen. a
donner surfentreprise proge.ee, <""•;""'/" -""
séquent se présenter à cette sousprefeclure de-
puis le * jusquau 3 . mai, de lo heure, du ma-
tin a 4 heures de relevée.

Fait à I. *ou»-préfeclore de Bastia le «8 avn

<S37. MORITI.

rrvu- publique, et en d'autres temps les bons
iîners des fonctionnaires n'ont point empè-
;hé le peuple d'en faire de fort mauvais.

Nous avons d'autres preuves. La joie et le
contentement exprimés sur tous les visases ;
.a nombreuse population répandue tlan«
toutes les rues; toutes les boutiques fermées ;
l'air d'aisance et la tenne de (propreté , de
luxe même, qu'on remarquait dans ta classe
ouvrière , sont de* témoignages bien plus
outillants de la popularité do Roi des Fran-
çais.

C'est que l'instinct du peuple, ne se trom-
pe jamais. Il y a à Bastia une population la-
borieuse, active, industrielle; elle n'attend
point son bien être de l'application de vieil-
les ou nouvelle» théories gouvernementales,
cette population a le sentiment intime du rô-
le important réservé à la ville qu'elle habite,
dans le mouvementée prospérité imprimé à
la Corse. Elle sait que son avenir ne sera
point compromis entre les mains d'un Roi
et d'une dynastie qui lui ont déjà donné des
marques de. leur intérêt et de leur vive solli-

d
arq

citud

CORSE

La S1 Philippe vient A'&lre célébrée p
les habitans Ae 1H ville de Bastia d'une ma
nière tout à fait dignr. selon nous, de la dy
nantie de juillet.

Pour preuve de notre assertion, nous
n'allons point cnumérer, à nos lecteurs, les
secours distribués aux indigents, ou les mâts
de cocagne élevés sur les places publiques ;
les entretenir des évolutions miiiuiics ai des
arcs de triomphe, ni leur faire la description
de l'effet produit par les nombreux feui (le
joie et la brillante illumination favorisée par
un temps superbe. Nous ne leur dirons pas
même, si les principales autorités ont <'u': ré-
unies dans un magnifique banquet. Hélas !
tt démonstrations n'ont point tou-

La jurisprudence rie la Cour sur la ques-
tion ihi droit de port d'armes qui a réalisé
les vœux du pays, tant de fois exprimés par
le conseil général, que le bon sens des Corses
1 fait accueillir partout avec Unt de docilité
et de soumission, et qui dam si peu de temps
a dépassé, par ses résultats, les espérances
[qu'on avait pu concevoir, -vient de recevoir
une nouvelle consécration par l'arrêt suivant

COUR ROYALE DR BASTIA.
Jurisprudence. — Droit de yorl d'armes.

Attendu que, dans un état bien organisé, 1.
force ne doit résider que dans les lois, et que ces
daos lesloic uniquement que l«a citoyens doivem
trouver les garanties et la protectiou qui leur son
nécessaires :

Attendu que leaarmes ne peuvent étreconsidé'
rées ni comme un ornement, ni cotmnedes objets
àervaol aux besoins et aux mages ordinaires d^
U vie; — qu'elles ont été, dans tous les temps, l
signe apparent ,.et comme la personnification d>
la guerre , et que partout où (Aies <? mulliplien
au sein de» populations, c'est la preuve rertain
ou que la société est encore aux prises avec I
barbarie, ou que les lois sont devenues impuis
santés , qu'à leur autorité a été substituée l'auto
rite de la force , et que la société elle même , en
" • - - i • _ * . _ . j _ , ! _ • . : _ _ • p . . „„

pu être remarqué et qui se révèle, plas ou moins
dans la vie tle presque toutes les nations, c'est
une vérité surtout, et une vérité malheureuse*
nient encore actuelle, pour la Ce rse, où la funeste
habitude d'avoir sans cesse des armes à la main,
enfante tous les jours de nouveaux malheurs, et
entretient cet esprit de révolte et de fierté , qui
fait comme un point d'honneur de placer, avant
tout, son droit, sous la protection de sa force , et
de n'accepter que comme secondaire te patronage
des lois, éprouvé pendant si long-temps impuis-
sant et dérisoire ;

Attendu que le principe de toute société, le
Iroit contre lequel il n'y a pas de droit, c'est la
conservation ; — que le droit indéfini du port
l'armes conduisant aux résultats qui viennent
l'être signalés, loin de pouvoir être considéré
wmme un élément d'ordre et de sécurité, est au
contraire le renvsrsement de tous les droits, un
principe de mort et de destruction , et qu'uu tel
droit ne s'abolit point, car il n'existe pas, il ne
peut pas exister. Après avoir laborieusement élevé
ît entouré de tant de soins etde précautions l'édi-
5ce social, ce serait le livrer sans défense aux en-
xeprises et aux folies de la force brutale; —et ce
• 'est qu'au milieu du désordre et de la confusion
lans les idées, qui marchent toujours, pourlong-
emps, à la suite de toutes les révolutions, que les

meilleurs esprits pux-inémes ont pu se laisser
égarer au point de penser et de soutenir, que
toujours et dans toutes les conditions , en société
ît sous la tutelle des lois, comme en présence de
• ; r u n m m » nnrtn insénarable d'avec lui

unies dans un magnifique banquet. Hélas !
toutes ces démonstrations n'ont point tou-
jours été des signes caractéristiques de l'alle-

rite de la force , et qu* la société elle même , en
fin , n'est plus qu'un état de déception à i'usag'
des plus pervers et dej plus audacieux, qui orga
nisent et exploitent la terreur qu'il» inspirent;

Attendu que, si c'est U un fait historique qui

£1 sous la IU te ne u u m.,.j, ^^ ^ . . . ( .
l'ennemi, l'homme porte inséparable d'avec lui
le droit de veiller sousles armes. Qu'on s'imagine
ce que deviendrait un peuple de trente trois mil-
lions d'habitants, si un tel droit (et l'hypothèse
n'est pas seulement admissible, elle est de ri-

f;ueur, car le droit n'est autre chose que l'utilité,
a nécessité même du fait) si un tel droit venait

à se changer en fait : —y aurait-il place pour les
lois, et la société serait-elle possible au milieu de
tout cet appareil et de ce mouvement guerriers ?

Attendu qu'à Rome et chez tous les peuples
civilisés, le port d'armes, loin d'être considéré
comme un droit, a toujours été compris parmi
les attentaU contre l'ordre public.

Que par la loi Julia il n'était permis d'avoir d «
larmes qu'à la chasse et en voyage ;
1 (̂ u en France, îe droit dette ai-iuc consiste
dans le droit qu'ont les citoyens d'être appelés à
faire partie de la garde nationale ; mais ce droit,

i ne peut être exercé que sousles garanties de
lordre et de la discipline militaire, ce ui^'ii, aui
reçoit de« restrictions, qui peut être suspenau,
?t qui oblige à un service public, en fixant la li-
mite dans laquelle il peu? être permis d'avoir et
de porter des armes, est en même temps U preu-
ve irrécusable que le droit d'être armé n'appar-
lientqu'à U société, qui seule veille et doit veil-
ler pour la défense de tous ;

Attendu , en effet, que, dans le sens qu'on
voudrait lui attribuer, le droit de port d'armes
n'est écrit nulle part dans les monumensde la lé-

,

w
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gialation ftànraUe, pas moitié (laits la décldrali<
t{e» droits de i'huiniiie du J septembre 1701*
C'est une coutume guerrtère, la coutume d-
Franc» qui tis»iitiiîentdnarn.>e>tauA asHeinbiéts pt
blique.i.quaiuiil y avml dan» la nation une nation
de vainqueur» et une nation de v.iimii»; c'est 1<
privilège des anciens seijraeurs, qui du rejniui
féodal et militaire a été trauspoeté plus tard,
sous U monarchie absolue, à tous les gens no-
bles ou vivant noblement ; et &i ou était moins
accouturoésauxcoutradictionsde l'esprit hutnain
on aurait de la peine à s'expliquer comment la
révolution qui, dans lès travaux ue ses assemblées,
s'est donnée la glorieuse mission de fonder le
droit sur l'abolition du |>rirîlêge, a paru, dans le
fait, considérer conrQifréiant le droit de tous ce

B de quelques uns : — tri-
ne ou plutôt de cet éga-

F pour base ce qu'on appelle

»' •• r.»...^ <..,-?. 1 - routes lesarrr
i^^ont de*t»

• • • ; — q u e s'a'.i

t^iia le moi Mintu Uc guerre doit Olre entendu d'a-
près les distinctions établies pdrl'ortlounauce du
i4 juillet iHxtï, en prenant pour règle le calibre
et le* dimensions dei a rai*** i»t non ffjhit et l'in-
tention de celui qui eu est trouvé porteur , c'est
méconnaître la différence du but et des circon-
stances, ne pus tenir compte des explications
qui ont été données à la tribune, et faire injure,
en un mot, à la sagesse et au bon sens du législa-
teur ;

qui n était que le
stes fruits de celt
rement, qui, pr
le droit de nature sépare sans cesse ce qu on
appelle également les droits de f homme des droits
et des intérêts de la société, et ne voit ordinai-
rement que des usurpations dans les garanties les
plus précieuses de l'ordre public;

Attendu que le seul état naturel de l'homme
c'est l'eut de société; — que l'état de nature, qui
est suppo>é préexister à.cet état, n'a jamais été
qu'une chimère, démentie non seulement par
tous les faits de l'histoire, mais aussi par tous
Jes besoins et l'organisation phisique et morale
tir l'homme lui-même;

Que c'est au nom du droit de nature que les
peuples ont été sans cesse agîtes, et poussés aux
plus déplorables execs qui aient affligé et dont
ait eu à rougir l'humanité;

Attendu que loin de reconnaître que le droit
de port «larmes découle du droit du nature,
l'art. 4 a du code pénal établit, au contraire, que
ce droit ne peut émaner que d'une lui écrite,
puisqu'il le ran^e visiblen:cnl dans ta classa des
droits civiques qui ne sont autre chose que les
droits que confèrent ia constitution et la loi poli-

Attendu que, quelles que soient les circon-
stances particulières <jui l'ont motivée et dans
lesquelles elle a été rendue, la loi du a4 '"*'
i834, qui ne fait pas du distinction et qui dispo-
se d'une manière générale, est une loi d'ordre ei
de conservation , qui s étend indistinctement ù
toute la France, et dont l'application appartient à
l j i à l i d i

' A sept heures un quart t h publie Ht n
j tluit ; M. le président prononce l'arrêt fttiivac

La Cour,
En ce qui concerne Meunier ,
Considérant que le af> décembre dernier , par

Temploi dune arme à fou , il a commis un atten-
tât contre U personne et U vie uu nui.

En ce qui concerne Lavaux et Lacaie ,
Attiendii qu'il ne résulte pas de l'instruction

et des débat» rhargo m Misa 11 le qu'ils se soient
rendus coupables, sait comme ailleurs, soit
comme complice» de l'attentat ci-des&ua qualifié
ou «lu complot qui aurait précède cet attentat;

Déclare Lavjux et Lacaae acquittes de l'accu-
sation portée contre eux ;

,
a justice et à la cousc

nt l'applic
ienee de* magistrats;

tiqiu
Ou'il est évident dès lors que cet article n'a

rien préjuge, et que , soit qu'il ait considéré l'é-
tat existant de la législation, soit qu'il ait eu eu
Mie l'avenir et ce complément d'institutions qui,
comme l'a dit souvent l'Empereur, devait être
donné plus tard à l;i constitution Je l'Empire } I
toujours est-il que Vart. 4 a "'a voulu rien ehan
f,'i-i', lien innover par lui-même ; et il est menu
remarquable, qu'après avoir pose le principi
que l'interdiction du droit de port d'armes pouvaï
ôtre prononcée, dans certains cas, on ne trouve
nulle part, dans les dispositions qui suivent
1 jpplieirfciri explicite, et, * il est permis de s ex-
primer ainsi, nominale de ce munie principe ;

Attendu qu'on ne serait p.is plus fondé à sou-
tenir qr?(_- le droit do port d'armes est contenu
implicitement et a contrario, dans la qualifica-
tion donnée par la loi a certaines armes dormes
prohibées. Cette qualification prouve seulement

|ue toutes les armes ne sont pas frappées d'in ter-
iction absolue; qu'il en est dunt I iutag*> peut

être permis et autorisé dans certains cas et à
certaines conditions ( el en ef(e!, on peut eu
avoir à la chasse et en voyage : lavis du conseil
d'État nu 17 mai 1811 est positif sur ce dernier
point, qui a été contesté); mais de là au droit
de se tenir constamment sou* les arme.*, de trou-
bler ainsi la société, en présentant sans cesse

Attendu que l'ordre n'est pas seulement trou-
bïé parce qu'on s'ameute dans les rues, au nom
de Ja république, ou parce qu'on court aux armes
dans tel département au nom de la légitimité de
droit divin ; — qu'il lest toutes les fois que, sur
quelque point du royaume que ce soit, la vie des
citoyens et la paix publique sont mUeo danger,
et qu'il n'y a elne peut y avoir à cet égard ni Uis-
inclious, ni exceptions d'aucune sorte.

Par toutes ces considérations, et (abstraction
ême faite de toutes ces considérations ) attend

n fait que T*** a été, le ao janvier i83^ , trouv
porteur d'un fusil et d'un pistolet fin même temp
que d'une quantité considérable de cartouches
que ces armes et ces munitions éfciîent des arme;

J et des munitions de guerre :
La Cour, faisant droit à l'appel du procureui

du Roi de Corte, annuité le jugement attaqué,
êinendaiit et faisant ce que les premiers juges au-
raient du faire, déclare T*** coupable du délit
de port d'armes et de munitions de guerre. Pour
réparation de quoi etc.

Cour royale de Bj*lia , Chambre des appel:
de police correctionnelle,— Président M. Casale
— Avocat génénd, M. Bertora. ( Amîîence du 2-
avril 1837.)

l

çrê:
l'image <'e In guerre au milieu de travaux de, la
paix, la différence est énorme j et si la loia voulu
que dans les cas ci-dessus spécifiés, il ne fut per-
mis d'avoir d<*s armes que «fans certaines limites
et à cei Tâiiies conditions; si, d'après l'art, ^1 du
code pénal , ï« droit de port d'armes ne peut dé-
couler que de la lui civile ou politique, qui doi-
vent le définir et le régulariser, comment dira-
t-on que ce droit est un droit illimité, absolu ,
qui ne reçoit de restrictions que du bon phisir
el de la volonté de celui qui en fait usage.'

Attendu après tout, qur, s'il «*>l toujours utile
île rappeler les principes, la discussion qui pré-
cénV n'était pas cependant inHUpensbieffl
nécessaire en présence de h loi du %

PARIS.
—On lit dans le Courier, journal de Londres:
ÎVous regrettons d'annoncer que la santé de S.

M. la reine donne de graves inquiétudes. On croît
que S. M. s est rompu un vaisseau dans lapoitri
ne.

— Le nouveau paquebot Baltimore capitaine
Fiink, arrivé du New-York, en dix-huit jours
de traversée, a apporté des journaux de iSew-
York jusqu'à la date du 3 avril.

Ces journaux nous apprennent l'arrivée à la
Nouvelle Orléans , le 22 mars, de la frégate fran-
çaise L Andromède y ayant à son bord le prince

Hiis-Napoléoo Don.ipaiie.
Tout le monde ét.at en parfaite santé à boni

de VAndromède. Le prince devait débarquer h
Norfolk , et la frétai'* devait se ravitailler et re-
mettre U la voile pour Rio-ianeiro.

(Journal du Havre. )
<— 11 est de nouveau question, oit un journal,

tie détacher les cultes du ministère de la justice.
Celle division aurait lieu cette fois an protit de
M. Sa 11 te t. (Journal de Paris. )

— M. Charreyron , député et président dti
mnaî fî? Limoges , a été justifie de l'accusation

portée contre lui par la Gazette da Limousin.

^résidence de M. le baron Pasquier.—Au dieu ce

ATTENTAT TiC 2 7
Tentative d'assassinat contre te Roi.—Meunier—

Lavaux — Cacaze,
nue aujourd'hui son délibéré;

p ;
Ordonne qu'il» seront mit$ en liberté *ur-le-

chatup slls ne s<>nldétenu* pour autre cause;
Déclare Meunier ; Pierre-François} coupable

d'attentat contre l.i perionue du Roi , crime pré-
vu par les art. 86 et 88 du Code pénal ;

Condamne Meunier ^Pierre-François) à la pei-
ne de mort, ' * - -

Ordonne qu'il sera conduit sur le lieu de l'exé-
cution, nu-pieds et la le'e couverte d un voile
noir; qu'il sera exposé sur l'échafaud pendant
qu'un huissier fera au peuple lecture de I urrèl et
qu'il sera immédiatement eiécuté à mort.

Le condamne aux rrais du procès.
Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la,

diligence de M. le procureur-général du Roi,
imprimé el affiché, ei qu'il sera lu et notifié au
condarané par îe greffier de la Cour.

nouveau mouvement
des qua -
»ence en

ESPAGNE. — Nous avons reçu IPS journaux de
Barcelonne jusqu'au 18 du courant. Si l'on doit
prêter foi au Vapor, les clubs démocratiques de
cetle ville préparent un nouveau m
pour p roc Limer la république fedérative
tre provinces de la Catalogne, d'inlellî^
cela avec la société directrice de Madrid , celle des

fs de f Homme de Paris, et celle des l'engcurs
d"Jlibaud. Des émissaires de ce* sociétés et des
clubs des autres provinces seraient déjà arrivés
à cet effet à iïarceloime.; île l'argent donné sous
mains, dit le Vapor , par 'es carlistes et le; puis-
sances étrangères, 3 éle distribué en abondance
et on n'attend plus pour taire éclaler ce mouve-
ment que le moment où le baron de Mecrse tnet-
lr;i eiïcampagne contre les carlistes.

Le Gaule «<I/«M*/désapprouve que le Va^tor
ait alarme le public par ces révélations; mais,
tout en les déclarant exagérées , il ne Je* dément
pas tout à fuit. Le Garde nationalTa même jus-

3u'à dire que, bien qu'il soit urgent que le baron
e Mec! ât; mette en campagne cuntre les fac-

tions qui se préparent à attaquer plusieurs points
importons de l.i principauté, il est cepantlant
nécessaire, pour la tranquillité publique qu'il ne
quitte par Bwrelonoe jusqu'à ce qu'il ait trouvé
un autre chef ferme et dévoué pour gouver-
ner la ville pendant 5011 ahsence, et supposée à
ces oiouv-n'ens, dont le prétexte, comme l'an-
•r.cc dernier,.*, est !» iiiiiiïessG du Gimverneiiteiil
>t des chefs militaires. On désigne déjà le brîga-
ilier don Joseph Mai ia Pnig comme celui qui
levra remplacer provisoirement lu barou de
Meer.

On rail des préparatifs pour les élections de IA
ouvelte raiîiiïcipaliîé ; les libéraux «'jtgitrm pour

faire élire de nouveau les mêmes individus qui
mposaienl l'ayuntantiento existant h l'époque

des dernier* troubles Ht* l'innée passée.
Madrid. Vn décret du i5 avril contient ce qui

uit : lse*> cot tes ayant examiné Ici proposition Je
.M, lo reine, avant pour ohjet de faciliter le

•fcotivrcment de {emprunt tJe aoo millions , ont
irrété-ce qui suit : 1. Le versement de* aoo rail-
•ons conservera le caractère d'avance laite pour
es frais délit guerre remboursable (Lins les dé*

U Ï A i - i t f V t r U ~ ' ' " • • -

août i836*; '.
ne *e trouveraient

tn dn

intérêts fixés pur le décret du 3i>
les députilinn^ provinciale^ qui

pas assemblées lor» de la TV-
déer*-», «e réuniront immé-p p

diatrinent, et ;;c se sépareront qu'après avoir

• I le*. -ntapa«ih»fliitiilMat«le9fo»rs
'•; ' ' . î'iut.M:tl-»in «i le leedVtfur urc
ced*:i-... .. ,„„,«, les opération» suivant le» régie»
établies.

àigiiiî lu RMINK nàoajtTa.
Fait au palais le 15 avril t$Sj.

À « « i ivkt AkfAWU 1 MMni>lXAilAL
0 de Madrid. '

Les nouvelles de la frontière d'Ëspu^ne parient
des préparatifs que (bnr te» tnupeA carlistes pour
une expédition en Caslille. Ln pies grande fer-
mentation rèjjntf dans toutt* les villes importan-
tes de ce rovnQine, et on cr:iint que la marche en
avant d'une année carliste ne soit le signal d une

îa Cataîognu, bjiu
Lt apiuinc-génétal de

n tïuuné sa tiémis-
sion, désespérant de maintenir la tranquillité à
Barcelonne. A Madrid les cartes discutaient tou-
jours le nouveau projet de constitution. La ma
j.nité (i rejeté un article d après lequel la charge
de sénateur devait «tre gratuite et à vis.

-—Le Ministère espagnol a essuyé, le i4> >>n é-
chec dans les coric*. L'article 19 de la Constitu-
tion t qui établissait le pi^ncipe tie la nomination
à vie pour les membres du sénat, et que le Mi-
nistère, soutenait, a été repoussé à la majorité
de 91 vois contre 83. A ce sujet, des bruits de
modification ministérielle se sont rr-pandu* dans
le public. Néanmoins, d'après le langage des
journaux qui nppuient le ciibinet, il ne paraîtrait
pa* que cet échec parlementaire dut, pour le mo- '
ment, entraîner I;» chuie. «les Ministres.

Les juntes menacent de nouveau d'envahir le
pouvoir. A I» suite d'un mouvement, une junte
a été éttblie à S.irragrMse ; une junt« <Ie finances
est installée a Murcie, el la dépuration de Tolè-
de est sur le point de former des corps francs
et d'employer \t& fonds ij<* la province.

Au départ du courrier de Madrid , on parlaii
d'un acte d'accusation formelle que plusieurs dé-
putés se proposerai,;!»! de signer contre le Minis
1ère.

( Jonrnrf de Paris. )
— Le général Cordova vient d'adresser au Gou-

vernement espagnol la représentation suivante :
• J étais presque sans espoir de rétablir mt san-

té quand je ni'adressai au Gouvernement pour
obtenir la permis*ion de venir eu France, et je
me préparais a rcunuin-i CM D !

pris que de* personnes mal intentionnées préten-
dirent que mon retour avait un but politique. J
différai mon voyage jusqu'à ce qu'un fut convain-
cu qu'il était aus*i rulurel dans ma position,
qu'indispensable à mes intérêts. Cependant, à la
demande de fjiu'ïqties députas, \e.\ (>oiï̂ > uut de-

et qu'au premier signe que vuut vouilre* bien
me faire, je m'empresserai d* me rendre à Ma-
dviil pour remplir ce devoir sacré, •

Paris, a5 mars 18^7,
Sigoé > LLI* FEait DM COADOVÀ.

Au moment ou le» famille* se rendent à Psrii
pour y faire traiter l»urs enfans atteints de dit-
for m (lés de la Mille ou des membres , nous rap-
>elt>ns à leur a Uni lion L'institut orthopédique de
a Hé ne t te ̂  dirigé par M. le docteur Jules Gucrin.

Cet établissemeni qui se recommande par sa po-
sition admirable et par la supériorité de ses mé-
thodes de traitement, vient «l'offrir de nouvelle'-
garanties à la af>nfi*nf*rdu pubhc, par des guéri
sons authentiques oi>tenues sur trois orphelines
confiées aux soins de M. J. Giiérin , par le con-
seil d administration des hôpitaux de Paris,
îur plusieurs autres sujets de la clause pauvn
Ira il es gratuitement par ce médecin.

HYGIKÎVR-GKIPPE.
La maladie êpidémiqne qui régne en I'rance

nous fait un devoir d'éciairer nos lecteurs sur le
mérite réel des pectoraux annoncés chaque jour,
et pour cela nous ne pouvons mieux faire que
le transcrire textuellement l'opinion émise par
l'un de nos meilleurs journaux de médecine sur
!es propriétés de la PÂTE DE REG.VAIJLD AÎNÉ » ( I )
:iui à LOSDREÎ el à PAIIIS est ordonnée avec un
grand succès pour prévenir et guérir * ' ~ —
ou OBIPPK.

Extrait du N° XXXVI dû ta Gazette de santé,
ou recueil général de ce que la médecine peut offrir

: pour prévenir et guérir les ma*

mandé au Gouvernement communication de ma
rorrespmidance prmiani les trois derniers moi*
«le min commandement. J'ai éprouvé la plus vi-
re satisfaction à U nouvelle de cette demande,
persuadé que l'examen impartial de mes rapports
dissipe** tes impostures répandues contre moi
par 1 ignorjnce ou la mauvaise foi. Cependant le
principe de l'examen ut 11..1 correspondance une
fois admis par les Cortès , il pourrait paraître op-
portun que je fusse entendu pour donner des
explication* s:ir une correspondance faite au mi-
lieu de toutes les difficultés d'une canipa^ueaus
si compliquée.

* Si telle était l'opinion des Cortès, je m'em-
presserais de nte présenter à s.i barre, et là , en
présence de* représentais de la nation , jn dirais
à un député qui ma attribué de ridicult.s rodo-
montades , qu'il Avait été m*\ informé. Fier de»
interpellations et même de» accusations tloot je
serais l'objet, j'eprouvetais tin jusle orgueil de
pftuv<iir dans cette occasion solennelle sortir
triomphant des machinations dirigées contre moi
par l'esprit de faction eldes persécutions de l'en-
vie. Je ne refuse ni examen ni jugement, je le
réclame au contraire et en ma qualité de citoyen
espagnol . j'use de mon droit, je l'exige.

• Veuillez trjiisnieure lexpiussion demesseu-
fîmens a S. M. et communiquer le présent aux
Cortiî?, enfin que l'Espagne sache que je suis
toujours prêt à jcmlre compte de ma conduite!

de plus avantageux pour prévenir et guet
îadiei , par une société Je médecins.

« C'est an moment ou la toux , les rhumes , les
« catarrhes et toute la catégorie des maladies de
« poitrine exercent leur empire , qu'il est impor-
« tant de faire connaître les moyen» avoues par
« les médecin* praticiens pour diminuer , soula-
« ger et guérir quelques-unes de ces aftcctïons.
« Sous ce rapport, nous crojons devoir recom-
" mander la PATEDF BF.GNAULD AISÉ { pharmacien
" à Paris, rue Caum.-irtin, fa.

- Cotte pâte peut remplacer avec a ramage des
" tisanes incommodes et fatigantes dont l'usage
» est surtout difficile dans les voyages; elle est
-• composée av#»r les extraits des plantes pectora-
"< les, elle possède une savcura«réable et ne con-
• tientaucunepréparation opiacée t dont l'effet, tou-j

jours trompeur et souvent funeste, ne procu-
re pour l'ordinaire, qu'un soulugenieul mo-
mentané. Les essais nombreux faits jusqu'à ce

- jour par pltisie«r« médecins instruits justitien
notie recommandation. -
— Nous avons à signaler aujourd'hui de* pro

priétés très remarquables que l'on dit avoir ét<
reconnues dans des huiles de natures très diffé-
rentes. En Piémont un aurait obtenu des résul

i*3 dVdiitageux de l'huile dr pétrole pour pré
ïrver le blé de la rarie et en même temps de la

voracité des animaux; deux livret de cette hui-
le, qui coûtent 80 centimes, su frisent pour en
tluin; suffisamment un sac de blé, et on opère
successivement sur la dixième partie de cette
quantité. L'odeur du pétrole est si forte, que non
seulement les insectes, mais encore les oiseaux
sont éloignes pur elle d un champ nouvelleine
ensemetteé; et on assure que l'influence de cette
huile a su lu pour empêcher tout à fait la carie.

roulu fe'auurer etuuite si le nrésArvatif pouvait
s'appliquer aut plsnl?* *» •r'bmte* de* jardins
qui oui aï souvent a souffrir du voisiu^e des four»
on*, il répandit quelque* gouttes d'huile d* pois-
duu sur le* leuiilcs et le* rameaux de plu.Meurt
ai bustes que le» insectes parcouraient eu tous
sen», En peu ùheures les plantes furent totale-
ment abandonnées. Est-ce aux émanation» fétides
311e répand cette huile qu'il faut attribuer U fuite

es insectes, ou bien esuelle le résultat de l'ac-
tion mécanique du fluide visqueux et oléagineux?
Les observations ue sont point encore assez nom-
bre uses pour perc
certain sur !ô lait j

meure de porter un jugement
mais il est réel, et chacun

peut s'en assurer «ans effort d'imagîn.ttiaa com-
me sans grande dépense d'argent.

REPRODUCTION
AHNCELLE DBS MEMES CE1MSS.

Ou a calculé qu'il y avait une espèce de fixité
naturelle dans les crimes qui se commettent dans
un paya , de telle sorte qu'il serait presque per-
mis de parler de leur budget annuel ; l'observa-
tion a même démontré que ie même nombre de
meurtres se représente géneralemem chaque an-
née avec les mêmes circonstances.

C'est ainsi qu'on a reconnu qu'en France,
pendant trois années successives , où les meur-
tre» et assassinats ont été de — 337 — a34 — et

ft 1 nombre* fort peu différens les uns des
itres :
Les criminels qui se sont servis du couteaux

pour effectuer leurs crimes, ont été au nombre
de — 35 — 39 — et 4°-

Ceux qui ont faii usage de cordes , — a3 —
*S— e; 3i.

Ceux <juî ont donné la mort avec des arme» à
feu , — 4j — 02 — et 54.

Ceux qui ont employé les pierres pourawott^»
mer leurs victimes, — ao — 20 —et a i .

Et ceux qui les ont faits périr par des coups de
bâton ou des coups de poings — 21 — 22 —
et a8.

Des tableaux statistiques prouvent d'ailleurs
d'une manière positive qu'en France, après avoir
subi leur peine, la septième partie des criminels
de toutes les catégories reparaissent devant les
tribunaux pour de nouveaux délits.

(Journal des faits,)

TRIBUNAUX.

HE UI SUPPL1CIÛ.

p p
L'autre effet aurait été obtenu de l'huile de

poisson; c'est le hasard q.-ii l'a fait remarquer j
iin négociant. Ses magasins étaient infestes de
fourmis, et tout à coup il s'aperçut que, dans
l'un d'eux, la présence de ces insectes avait en-
tièrement cessé; il voulut en ponetnîr la cause,
et, pour y parvenir, il lit (ranspoi l«r successi-
vement chacun des objet» dont se composait le
magasin purifié dan<* ceux qui étaient encore in-
featé* : bifntùl il eut U conviction qu'une barri-
que d'huile de poisson opérait le prodige. Ayant

( 1 ) MM. Serpentini, Marchand aux terras-
*es, à lia-Mi a ; Arvne; Négociant à Aj*ccio.

AlexanHreMillar , condamné à mort pour l'as-
sassinat d'un nommé Jarvie a été exécuté le 8 de
ce mois à Stîrlîng, en Ecosse. On l'a amené sur
In plate-forme, ayant déjà la corde au cou et le
bonnet rabattu sur les yeux. Millar était très vi-
goureux et (rés leste; on craignait qu'il ne cher-
chât à se sauver en se précipitant nu \>9* de
l'echafaud.

Pendant que l'ecclésiastique lisait les prières
auxquelles U foute répondait avec beaucoup de
ferveur , Millar , qui n'y faisait aucune, attention,
frottait ses jambes l'une contre l'autre; il se défit
ainsi de ses deux souliers qu'il lança l'un après
l'autre, par nn mouvement de ses pieds, à la
tùtc des spectateurs. * Que faites-vous donc là?
dit l'exécuteur en colère. — Mon bon ami, re'-

filiqua Millar, une vieille sorcière que Dieu con-
onde, voulant m annoncer que je serait pendu,

m'a pronostiqué que je mourrais tout chausse et
î'Mît habillé. J'ai voulu du moins faire rneaûT
une partie de la prédiction. — Comportez-votfs
avec plus de décence, reprit l'exécuteur , et at-
tende/, patiemment comme moi que les prière*
soient finies. »

La lecture de IJ liturgie dura encore quatre
minutes; MiM.ir pendant ce temps se mit à ehan-
cr et à ricaner. Lorsque le prêtre voulut donner
e signal en agitant son mouchoir, Millar Iinar-
•acha le nvrehoir des mainj , le jeta loin de lui,
et trmiv.i moyen de relever son bonnet au dessus
do ses yeux. Cet incident déconcerta un peu
'"exécutet!?, et il se passa quchfues seconde*

I



tvaol qu'il pût l&olicï la diitcnic qui mit fin an
supplice de ce misérable.

Le-colloque entre MilUr ei I exécuteur rappel-
le cette ancienne «hectiotc d'un ilw prédéces-
seurs de Sarusoo qui, ayant une altercation sur
U place de Grève arec le palumt, lui dit. - Mon-
sieur, ce n'est pas tout que d'être peudu , il faut
encore ëire honnête ! -

[Gazette des IVibunaux.)
Le rôle de l'épicier à la police correctionnel-

le est connu; il est plaignant, foncièrement plai-
gnant et partie civile. C'est toujours lut qu'on a
volé, p'Ité, battu , honni ; c'est toujours lui qui
se gratte l'oreille, qui se maudit, qui regrette,
qui pleure.

Cependant en voici un qni figure aujourd'hui
sur le banc en qualUé de prévenu. C'est lui dont
on se piuiiU, lui qu/a injurie, qui a frappé, une
femme il esi vrai, mais enfin il l'a frappée; une fem-
me enceinte, d'accord ; mais enfin tin être organi-
sé, un être en chair «t en os, et de plus une débitri-
ce de 5 fr. in sous pour fourniture de savon, de
potasse et d'eau de Javelle.

On appelle la plaignante, blanchisseuse de fin:
Oui, messieurs , j en lève la main , j'ai le mal-

heur d'être redevable à monsieur de 5 francs 10
sous , qu'il m'a obligée à mon besoin , mais ce-
lait pas un motif de venir me détruire, moi , ma
marchandise et mon fruit, comme vous voyez,
à mon domicile, et de vouloir m'emporler un
bonnet et un fer, qu'il m'a rendu dans la poitri-
ne tou chaud et pas de main morte, ajoutant que
j'étais une escroqueuse et une canaitlesse.

La veuve Milon , (émoin. —• Votre servante,
messieurs, et toute la compagnie.

M. le président.— Qui «tes vous, madame?
La veuve Milon. — Moi je suis ta mère, M. le

juge.
M. ïe présiùcut. — La mère de qui?
La. veuve Milon. — La mère de ma Bile , mon-

sieur, pour vous être agréables moi et elU:.
M. le président. — Quelle est votre tille, est-

ce la plaignante ?
La veuve Milon. — Non , monsieur, ma fille

c'est un témoin, comme en ni
M. le président. — Eh bien' que savez «vous?
F-a veuve Milon. — Moi, monsieur, je suis

pa&senientii're de mon état; j'ai deux métiers, le
mien et celui de ma fille. Le mien est comme qui
dirait ici (elle montre sa droite J, i>t celui de ma
fille est la (elle indique sa gauche); si bien qu'il
y a une petite table entre nous deux, et la coin-
mode sur le cùté de la fenêtre qui donne sur la
cour.

M. te prudent. —Très bien; mais que savez-
vous de la dispute entre l'épicier et la blanchis-
seuse?

ï.a veuve Milon.—Moi, monsieur, je ne sais
rien de rien , j'étais à mon métier ; mais si vous
voûter vous donner l'honneur d interroger ma
fille, elle est capable de vous répondre à tout.

On appelle Mlle Milon.
M. le président. — Dites-nom ce que vous sa-

vez , Mademoiselle.
Mlle Milon. — Maman et moi nous sommes

passemeniiùret, et nous étions à nos métiers ,
dont le mien....

M, le président.—Passer, Passe*, raademoi&cl
le; ces deuils sont connus, arrivez vite à la dispu-
te.

Mlle Mi ion. — La dispute, monsieur? C'est
ritamau qui m'a dit : Dis donc, Phrasie, quitte
donc ton métier une minute, et va voir le train
qui se fait là-haut. Moi, j'ai quitté mon métier..

M. le président. —• Qu'avez-vous vu en haut?
Mlle Milon, — J'ai vu la blanchisseuse qui

tournait les yeux , et j'ai été la première à dire :
11 faut la coucher tout de son long sur son lit.

M. le président. —Est-ce là tout ce que vous
avez vu ?

Mlle Milon. — Oui; monsieur, et j'ai retourné
À men métier raconter tout à maman.

On entend plusieurs autres témnins qui, (on
heureusement pour la blanchisseuse, en ont vu
un peu plus que les passemetitièires ;«prè* quoi
la parole est au prévenu.

, . — J# ne Mi pas non , que h colère
ne m sur» pal emporte ; maïs quanti ou est dan*
le commerce et qu'on va demander son dit, on
peut parler, js pense. Four tors, si en parlant
poliment, en rèciara&ul son dô, on se trouve raya-
ïiÊs par un chaiasd «•*> «nu* tirnm^na lie oui s
quinze jours dçsajoeili en samedi, sans TOUS don*
ner d'acompte, et en vous dt»ant des injures, je-
peux présumer que la inouUrdo peut vous mon-
ter. Oui, je Tatoue avec franchise, je suis dans le
commerce, et patenté depuis 1837 ; mais quaud
j'ai vu des vexations au lieu d'argent, j'ai saisi uu
bonnet et un fer, et je les aï écrasés l'un contre
pomme des vers de terre.

Si vous vouiez, après ça, que je vous donne
ma façon de penser, je TOUS dirai qu« quand j'a i
vu que ma pratique criait si fort et faisait l'assas-
sinée, j'ai dit : Voilà un complot qu'on va for-
mer contre le commerce, et j'en serai le dindon.
On va aller chercher un médecin, un commissai-
re de police, des compresses, et je serai enfoncé.
Vous voyez bien que je n étais pas si bête qu'on
croît, puisque vous voyez que le complot est for-
mé, et rien n'y manque, allez, jusqu au mémoi-
re de l'apothicaire, qu'il faudra que je paie, au
lieu de faire payer le mien.

En effet, comme l'épicier L'avait prévu, le;
dossier est gros de certificats de médecins, de mé i
moires d'apothicaires, de faux frais, dépenses et
menus déboursés, taxés par le tribunal à i5o
francs, que le malheureux négociant devra payer
à sa pratique à titre de dommages intérêts , sans
compter tes frais du procès et uoe amende de a$
francs. (Le Droit. )

ANNONCES.

ESSENCE
Anti-Nevralgeo-Dentaire,

Guérissant à l'instant, et pour toujours, les
maux de dénis le» plus violens elles plus anciens.
—. Garantie

PRIX nu FLACON : 3 mÀncs.
POUDRE ALBIENBTE

Pour nettoyer et blanchir les dents le* plus
noires, en cinq minutes. On la fait essayer.

Prix des boîtes, 1 fr., a fr., 3 fr. et 5 fr.
À. LA PHAHW*(HR DBS PYftjfcMIDBS ,

rue des Pyramides, n,5.

AVIS.
Le public est prévenu qu'en exécution des or-

Lires de M. le Ministre de la Guerre , il sera pro-
cédé, le 20 mai prochain , heure de midi, dans
tune d«s salir* de l'hôtel de la Mairie de Bastia,
à l'adjudication au rabais, sur soumissions ca-
chetées, tte la fourniture du «in nécessaire aux
iroupes stationnées dans ! « plan-* #n arrondisse-
mens de Bûstia, Calvi et Corté, pendant une
année, du i*r juillet 1837 au 3o juin «838.

Le roAme jour 11 tara lu t une semblable a<!ja.
dication à Aiaecio, pour le servie» «*« troupe»
stationnées dans les pluons et arro«i*»s*meas
d'Ajaecii> et Ronîfaeîo.

Cette doubla adjudication'a été annoncée par
des affiche* datées d'aujourd'hui.

Les prétendants pourront prendre conaaisun*
ce des cahiers de charges dans les bureaux da
MM. les sous-Intendante militaires à Butin et à
Ajaccio j chez MM. le* Commandants des places
de CaWi, Cortô ei Bonifncio , ainsi qu'à la sous»
Préfecture de Sarténe.

Baslia, le 28 Avril 1837.
L'Intendant MiUnaire de la i~" division t .

Ao« J u i i u

MOUVEMENT DU PORT DE BAST1A
Du *S 4u-U au 3 Mai sSïy.

ARRIVÉES.
GÈNES, Bœuf Jésus Marie, cap. Baussa.
PORTO FER AJO, Balencellc Deux Scem-s, cap.

Gtovannini.
MARSEILLE, Mistick Conception, cap. VaJïi.
ILE-ROUSSE, Bœuf Assomption , cap. Saettoni.
HIERES, Mistick Conception, cap. Sisco.
PORTOVECCH1O, Mislick Conception,Jcap. Ber-

tocci.
LIVGURNE, Mislick St-Luc, cap. Canavaggia.
HVOURNE, Gondole PJoseph cap. Paoli.
PALUOELLA, Mislick Assomption , e. Earlolo-

mei.
LIVOURNE, Bateau à vapeur Napoléon, c. Lola.
TOULON. Bateau à Tapeur Liamone, c. Cuneu.
LIVOURNE, mislick Conception, cap. Loquenti.
St-PELLEGRINO, Tartane£j/>éra/icc, cap. Beoe-

dittini.
PORTO-VECCHIO, Gondole, StJoseph, cap.

Lorenzi.
DÉPARTS.

MARSEILLE, Tartane fiei^edei Carnet, cap.
Guaiiella.

ILE-ROUSSE, Gondole Conception, cap. Caratini
TOULON, Bateau à vapeur Liamone, cap.Cuneo
MARSEILLE, Mistick 'Conception , cap. Marini.
POIVrOVECCH10,Mi<tickitf<Wzo>r</e, c. Giu-

dicelli.
LIVOURNE, Bateau à vapeur Napoléon , cap.

Lota.
FOCED1 GOLO, Baleocelle Deux Sœurs, cap.

Giovannini.
C1VITAVECCHIA, Balencelle S1 François de

Paola, cap. Sacco.
FIUMORBO, Brick Goélette S" Antoine, cap.

Maiiuelli.
PORTO-FERAIO, Tartane Deux Strurs, cap.

Ginvannini.
LIVOURNE, Baltau à vapeur Napoléon, cap.

Lota.
Le Gérant N. TARTABOLI.

Dastia. — De l'Imprimerie de C, Fabîani.

LA

CONCURRENCE
DE LA BOULANGERIE ET DE LA MEUNERIE,

JOCTrUTAX. TRAITAKT SFÊCIAI^IIWBST
DU COMMERCE DES GRAINS fcT DES FARINES

DE PARIS, DES DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER.

Iwptomière publication aura lieu le 4 ™*' pro-
chain. Ce journal paraîtra le jeudi et le diman-
che. Prin, pour Paris et les départemens, a4 fr.
L'abonnement commence le i ' e l l e tS de cha-
qu

WfessrrruedesProuvairM, n. irr, an bureau
fin «NDRS AFFICHES DE FRANCE.

M. f"lien GARDET, gérant, ancien négociant,
s'interdit toute spéculation en grains et rarînes,
soit directement, soit par tiers. L'impartialité
qu'il mettra dans la publication des cours île tous
les marchés laissera au commerce seul tout l'a-
vantage que de^ra procurer sa correspondance
arec le» departemens.
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JOOBNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE.

C O U R Dr A S S I S E S.
L'appel nominal ilrsjnri'* rient de réjouir

tous les amis de l'institution. L'empre.«tpm«nt
avec lequel ils se sunt rendus à leur poste a
dépassé nos espérances : trois seuls ont fait
défaut. 11 est dans leur intention de ne <iuit-
ter ce siège de Cour d'Assises qu'après le ju-
gement de toutes les affaires. Vous les félici- |
tons bien sincèrement d'une détermination
qui les l ionore, bien qu'elle ne soit, après
tout,que le sentiment mieuv compris de leur
devof

longue. Au bout de quelques join-s. les a< ru-
sés ne voyaient plus à la place de leurs Juges
naturels, qu'une sorte de commission séden-
taire, et improvisée au moment de l'ouvertu-
re des débats.

Celte manière d'organiser le Jury avait pa-
ru a tout le moufle une amère pl:tis:interie
pour les accusés, une déviation de toutes les
règles reçues, la substitution, enlin, durégi-
[ne du bon plaisir :t la volonté immuable de
la loi.

Ce n et.lit pas pour borner les pouvoirs di
la Cour que nous nous étions élevés.ivre for-

bats qui s'agitent dans son enceinte, qu il
faut étudier l'état moral de la Corse, et se
former une juste idée des progrès de sa ci vi-

ce contre son indulgence à l'égard desréfrac-
Ceux qui ne viendraient à la Cour d' \ s s i - ' 1 ; l i r r a . <"1 (a facilité qu'elle mitlait à accorder

ses , que pour y faire une cnurtr apparilioi
seraient indignes du nom do Jure;. Encan
s'ils avaient la délicatesse de ne pas tenu lu
l'indemnité de voyage <tue la loi leur alloue
mais il en est dont le plus grand souci est la
fixation de la ta is . Peu leur importe si on les
signale avec mépris comme des déserteur:
du poste où la loi lis appelle. N'apportan
sur les bancs <ltt Jury que les préoccupation
«le l'intérêt personnel, quelques-uns d'en-
tr'eux ne songeaientqu'aux aflairesdc famil-
le , oubliant ainsi l'importance et la noblesse
de leurs fonctions, la vie et l'honneur de
leurs concitoyens. Ce dépôt sacré sur lequel
ils auraient dû veiller avec une vivesoHicilu-
dc, quede fuis nel'ont-ils pas livré àlamrrri
de 1 accusateur public? En demandant des
confies , ils signaient pour ainsi dire leur pro-
pre dégradation. Comment ne comprenaient-
ils pas que ia dispense lie remplit leur
devoir qu'ils sollicitaient comme une faveur,
ctaitpiutôt une sorte de flétrissure, un certifi-
cat d'incapacité ou la manifestation tacite
d'une suspicion injurieuse? Nous en rougis-
sions pourcux. Dire à un juré—pourquoi ne
demandez-vous pas une dispense ? alliv, vous
en ; nous vous remplacerons par deî jurés sé-
dentaires—n'est-c* pa« le frapper indirecte-
ment d'une sorte d'indignité? E h , bien: qui

des coupés. Nous H I I U I D jamais eu qu'un
seul intérêt : conserver à l'institution son
véritable caractère , à la justice toute son
énergie répressive, a l'innocence ses garanties,
au ministère du Juré toute sa dignité. Cet-
te fois-ci nous l'espérons il y aura moins
de mobilité dans les élémrns du Jury. La
session est courte, mais ne le si-rait-elfe pas,
<|ii i ln i n faudrait pas moins obliger les Jurés
à remplir, pendant toute sa du roc, leurs im-
portantes fonctions.

Le moindre relâchement de la pari de la
Cour pourrait eucourager le mauvais vou-
loir des uns , et l'insouciance paresseuse des
«titres. Or, c'est ce qu'il faut éviter autant
l'i'il est possible. Les amandes, à notre avis,
|irniluisent plus d effet que les harangues ju-
liciaires. Et tel qui n'attache aucun prix aux
loges d'un Président et se moque en secret

îles avertissement sévères du Parquet, trem-
Me devant la menace d'une condamnation
jécuniaire. Les hommes sont par tout les
mêmes. Si (c patriotisme est une vertu bien
are de n
• cèdei
Les jurés qui ont l'intelligence de leurs de-

oirs et la fermeté pour les remplir, sont en

nos jours, il est peu de personnes qui
nt à des considérations d'intérêt.

le croirait, re langage si peu convenable ne
leur faisait point baisser les yeux de honte.
Chassés du temple comme ers prêtres infidè-

I les qui avaient brùlr un encens profanr sur
l'autel îles fauv dieux , ils cédaient sans re-
gret à un petit nombre de jurés supplémen-
taires, la portion du pouvoir judiciaire dont
Hs étaient temporairement investis. Cetabus,
tant de fois signalé, se renouvelait sans cesse.
Tantôt c'était insouciance chez, les uns, sot-
te slupiilité chez les autres; tantôt c'était U
lassitude qu'amène toujours une session trop

p p ,
rande majorité. La société et la justice peu-
rnt se reposer sur eiu du snin de réprimer

les allrintes, que portent tour à tour aux pro-
priétés et aux personnes, ies passions mauva
ses, ou tous 1rs instincts d'une nature féroce.
Heureusement pour le pays, les crimes dé-
croissent dans une progression notable. Si
l'on pouvait douter encore des heureux chan-
gemens sitrvenii* dans les mœurs et les habi-
ludcs des Français insulaires, des tendances
l'ordre et de paix qui se manifestent depuis

les villes jusqu'aux plus obscurs hameaux ,
noi»rcnverrions les incrédules au tableau de
la (jour d'assises; c'est là, c'est dans L* Hé-

II est dans le Lut et l'esprit du journal, de
donner de la publicité à toutes les réclama-
tions légitimes. Celle-ci nous paraît de ce
nombre, et se rattache aux intérêts les plus
importans d'une population trop souvent
oubliée.

Ce n'est pas à nous» poursuivre le redres-
sement des griefs graves et nombreux dont
se plaint la ville «le Sartene. L'autorité supé-
rieure peut s'assurer au moyen d'une enuuê-
te , s'il y a injustice ou exagération d'un raté,
impéritic ou insouciance de l'autre. Nous
désirons que la Corse tout entière profite en-
fin des avantages de la publicité.

Révéler sans détour les fautes des admini-
strations quelles qu'elles soient, signaler lesa-
buset appeler l'attention dti gouvernementsur
les doléances qui sont l'expression de besoins
réels, nous a toujours paru le premier devoir
d'une feuille libre et indépendante. Aussi,
nous empresserons-nous toujours d'en appe-
ler franchement à l'opinion publique éclairée
et de la prendre pour juge souverain entre les
administrateurs et les administrés.

A Monsieur le Ministre de l'Intérieur ,
Mojsisun LE MIIISTHJ,

Les membres <Ju Conseil municipal et notables
île la ville de. Sartene, soussignés Voua exposent
especliieiisemeni;

Que l'adminislialion, n'est pat juste envers
leur Commune, dont les hiibitantii sont dévoues
au Gouvernement du Roi;

A cet effet ils ont recours avec confiance a ro-
tre autorité, pareequ'ils espiîrent que vous dai-
gnerefc faire cesser les griefs qu'ils onl l'honneur
de vous soumettre.

I.e \ anut l83.f, au moment où leur* Elec-
teurs fesaienl triompher pour la dépnt.ilion le
candidat du gouvernement, la Préfecture écrivit
une lettre au Maire de Partent» , afin de lui faire
connaître qu'une somme de a.Sno fr. iiionlantdii
relifliial des fonds tionl l'administration peitt dis-
poser, riait <le:lîiivV aux Ire.aii.i tl'att i eléctiler
aux chemins vicinaux de Sartrne.

F*a lettre s'exprime en cas termes; •• Je ne tlon-
te pas que 1rs habitan* do voire ville n'appré-
cient ce nouveau bienfait de la pan de l'»dmi-
t'islralion el qu'ils ne continuent à tlpnner îles
preuve do <!rrouemen| pour îe gouvernement
de Sa M J . slé. •
Celle promesse solennelle n'a eu atican résul-

tat. Le dévouement sr-nl est resté, et il sera inva-
riable. Ma<< en revant-br l'aijtiiiimtraiiolt a «4mr-
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î

du denuereiuenl eu uùw. pi'tM au Maua île Soi
Ucaro, aur le* fuml» piiùlé», la somme de
4,ooofr. Un village a reçu une laveur extraordi-
naire- Une villa n • pas eu justice.

ii" âartenc a des pi"is.....<j"i rapptllsn! l§ bar-
barie des anciens temps. Le départemenl depuis
plusieurs années a léalisc des fonds pour en bâ-
tir de nouvelles. Bien souvent des pi isouniers
y ont trouvé la mort au lieu de leur détention.
L humanité n'a pu réveiller eoeore U sollicitude
deladminislralion.

i" Le Conseil el notables de la ville, d accord a-
vec le Conseil d'arroudissemenl et le Comité
Jiusiruclion publique, ont demandé létablisie-
ment des Frères de la Doctrine chrétienne. Les
habitants pour un tel objet se sont imposés de
i . joo francs annuelWthit elonl invoqué l'appui
de l'admiuistralion.TjïSur obtenir un supplément
soit du Conseil général, soit de la bienveillance
du Gouvernement. Cet appui leur a manqué.

4° Au mnis de Mai i836\ l'.eiix délibérations
d'un haut intérêt local ont élé prises par le Con-
seil municipal et notables. L'une esl relative à
I entretien et surveillance du cimetière; l'autre
regarde un octroi imoosé sur les bêtes qu on em-
mène à l'abattoir , afin de donner un réveuu a la
ville qui n'a aucun fond communal.

Ces deux délibérations ont besoin , pour être
exécutoires de l'homologation administrative;
mais toute, instance pour l'obtenir a élé vaine.
L'administration a toujours gardé le silence.

Eu attendant les animaux exhument les cada-
vres du cimetière. La ville ne peut faire face à
aucune dépense urgente. Le mécontentement est
au comble.

5" Sartcne est dans la plus grande nécessite
d'avoir une fontaine. Le* habilans se sont impo-

favorablement m expose et leur nuro «coorilei
la justice qui leur es» due.. • c

Sarwnc le i5 («Trier i M j .
(Suivent™ signatures.)

p â r «HJnniuMw ruvale du SQ avril, M-
Roguiêr"lii-ûlenant-irésorier de la ii> Légion de
Gendarmerie a été promu an grade de Capitaine.

La même ordonnance nomme Capitaine M.
Taphanel Lieutenant a Calvi , et Lieulenatit à
Sartcne M. Tozza maréchal de logis

|i|uc IViRluence sera consiJérsWe. On brigue dé-
jà , comme une liaule iav«ur , l«» logeimiUS à la
cour, elle» étranger» de distinction l'amurrarat
de retenir des habitation» dans la vill».

[JtHtrnai de r*ai i*. *
— OH «cri: de Sa:?'»»! À .vnl : lin brick de

i

— On lit dans la Charte :
Le roi a daigné commuer aojourdhui la peine

de morl prononcée par la cour des pairs contre
Meunier en la peine de déportation.

M. le président de la cour des pairs est ail*
lui-même annoncer cette nouvelle à Meunier,
mii a iPinoignp 1P» nliuvifs senlimensde repentir
et de reconnaissance.

— Lesderniéres lettres diplomatiques, arrivées
de Londres , parlent toutes de l'intention où se
raient les collègues de lord Melbourne daban-
donner lord Paluierston, dont la retraite leur pa-
rait devenue indispensable. Du reste, ces mêmes
lettres repré.entent ce cabinel lui-même comme
fort chancelant, et l'on regarde même l'avène-
ment d'un ministère de coalition comme très
probable. ( Messager. )

M. Ancillon, ministre des affaires étrangè-
res de Prusse , est mort à Berlin à l'âge de 70

Par une ordonnance en dale du i4 avril,
sont nommé» M. Consolât maire de la ville de
Marseille; adjoints, MM. 1 Dunoyer, 3 Massot,

premiers trawux. Le département:* accordé pour
une telle entreprise i/("o livlKS. l e ministère à |
l'effet d'approuver celte imposition «i;j.! le de
vis.Wi. Coltin, ingénieur du département, est
venu il y a un an, prendre des noies relatives
à ce travail. Mai» le devis ne petit jamais voir le
jour. Toutes les réclamations à ce sujet sont res-
tées sans réponse. E;ivain les habitai» el la gar-
nison sont livrés aux pins grandes an.iélé-,, pour
fa pénurie d'ejn. L'administration ne s'en inquiè-
te nnllenu-ut-

6° Avec la formation de son budget ordinaire,
la ville s'est imposée , comme pour le passé , le
- mai 18J6, d une somme extraordinaire pour
subvenir a ses dépenses à défaut de revenu. —
5ur les rôles de «SÎ7, on ne voit pas figurer cet-
le contribution extraordinaire. Le service en
subira les cniiv |.ie,i«.». La Commune tout le
préjudice.

-" L: !;.-i eoMin.imle •'••••veiiure des routes
royales d'Ajarcio à lionifacio. On a commencé à
Sartene un tracé de roule dans la direction de
Propri.ino, <"t on a abandonné les travaux ilaus-
silôt. Propriano est un gnlfe m.iguiG<]ue, où a-
bouiissent toutes les ressources de l'arrondisse-
ment. Il n'est qu'a la distance de deux lieues el
demie de Sartene. L'achèvement de cette route
serait d'un avantage immense non seulement
pour la ville , mais pour I arrondissement et l'on
a préféré d'activer les travaux aux extrémités de
l'arrondissement; sa.uir : d Olmelo où ils sont
avancés et île Bonifiée» , où vont souvrir lors-
que le bien el les vœux de la généralité comman-
daient IJ confection préalable de la roule de
Prnpriar.o à Sarlene.

La nécessité de celte route est tellement recon-
nue en Corse, que déjà le Conseil général avait
voté 6,000 fr. pour l'accomplir. Une ordonnan-
ce royale avait approuvé ce vote. L'administration
eu a diverti la destination.

8" EnGn la ville de Sarlene , où choses el per-
sonne» sont vouées à un éternel oubli , ntt-onn-
nait l'influence de l'administration que lor»qu'il
t'-agil de laire exécuter les loi» sur les contribu-
tions et du recrutement. vMért.

Le» habilans , Monsieur le •UàHre, s/esùme-
ronl heureux si «ou» avez hfcmlt? doccueillir

dieu , 7 Loubon, 8 Lagarde père.
— Les lorys se préparent à combattre dam la

Chambre des Lords le bill sur les municipalités
d'Irlande. Dans celte vue ils viennent de présen-
ter à cette Chambre une pétition revêtue de
iOOjOOOsignaturcsilo protestaus, qui dénoncent
la tolérance du Gouvernement Anglais envers
l'association catholique. Cette pétition représen-
te la 'situation de llrlande sous les couleurs les
plus sombres.

—Parordonnances du 1" avril sont nommes:
M. île Mozenod (Charles Joseph-Eugène), éve-

que d Icosie mpaitibus , à l'évêché de M-iseille,
en remplacement de M. de Mazenod (Chai les-
Fortuné), démissionnaire; M. de Marguene
(Fiéderic-Gabriel) , chanoine de la cathédrale de
Soissons, i- l'évêché de Saint Flour , vacanl par
le décès de M. d« Cadalen.

— Par ordonnance du al avril 18:17 , le Roi
a nommé a des emplois de lieuleinnt d'élal ma-
jor deux élèves de i'Ecoie dappiiialion délit-
major.

Par la même ordonnance, sont nommes au
grade de lieulenant délat-inajor Ireiie éliivcs de
t'Ecnle d'application d'Ha,-major.

— On assure qu'il y aura bientôt au Carrou-
sel des revue» soceexive» îles légions de la garde
nationale de Paris et de la banlieue; les diflérvns
corps de la garnison de Paris seront inspectés
par le Roi et les Prinres.

— Le départ de M. le duc de Broglie e.«l Cxé
u il coiiiant. Le» officiels d ordonnance do
loi ironi jusqu'à ta fi.M.iiCic ;."«s .i:% T;;::i;rii i.s
.. M. poul recevoir la princesse Héleue.

La duchesse ù'O.léaus animera :l Compièjjnr.
sera attendue par S. A. M. le.duc <|i>-

luerre français est arrivé de Toulon avec d » r*~
JCJUI magnifique» du prince de Joinville pour
les pachas de» province» qu'il a parcouiues. Ce
brick esl parti pour Rhodes. Notre ancien gou-
verneur Hussein-Pacha a reçu de riches présens.

|>»r ordonnance du 29 avril , le Roi a nom-
mé au grade de lieulenant II sous-lieutenan» de
gendarmerie. f

— lîr. ii«*l*il*M. le martêclial Clause!, ex-
gouverneur de 111» possessions d Afrique, créant
un 1'ha «les Aruhes,a élé rapporté par le nou-
veau" gouverneur. Désormais les affaires arabe»
seront centralisées sous la dénomination de di-
rection des affaires arabe». Par un second arrêté,
M. le comte Damrémonl nomme >1. Pcllier, ca-
pitaine au corps royal d'éut-major , directeur
des affaires arabes.

L'allluence des corailleurj est assez impor-
tante sur les côtes du la province de Bone (Afri-
que), pour que le Gouvernement ail jugé à
propos daccorderaux bateaux qui *e livrent à
celle industrie une protection efficace. En consé-
quence , d'après les ordres de M. le ministre de
la marine, les balaneelles la Seyiouse el la Tafni,
commandées par MM. Michel el Lautter , chefs
de timonerie , sont entrées en armement a Tou-
lon le 20 avril.

— La mise en activité fia service de» partie-
bols entre Marseille el le Levaul ayant élé défi-
nitivement fixée an lundi 1"" niai, trois de uus
paquebots se disposent à partir de Toulon pour
Marseille; leurs aniénagemens sont complète-
ment terminés , el l'on prul dire que rim n a ete
néglige pour leur donner le luxe et l'elegmce.

0 Journal de Paris.
| j , Cour d'assises des Boiiehes-du-Hhôn* a

prononcé , le ia avril, son jugement dans l'af-
faire des taux mniinayear», dont la coupable
industrie a inondé les provinces du Midi de faus-
ses pièces du 10 centimes.

Michel Oddo père a élé condamné à dix ans
de iravaux forcés et 10,0.10 fr. d'amende; Ferdi-
nand Masses, à cinq années de travaux forcés et
10,000 fr. d'amende ; Dominique Oddo fils aîné ,
à cinq ans de prison et fioo fr. d'amende; et
Cbaix, beau-frère de Masses, a quatre ans de
prison et 1110 fr. d'amende.

Louis Oildn fils cadet, Michel Torrente, Ro-
salie Torrents, Bonnafinoeliîiilo ont é-cacquit-

On compte maintenant dans la rade de Toa-
on sept vaisseaux : le MonteheUo, Vlrna, le

S.tnti Pétri, le *'/£&*» -, I" Jupiter, le Trident, et
V Hercule. Les six premiers sonl destiné» à des
transports de troupes ifOnin h Bone. Le premier
Ml di«tiné à parcourir les porls d<i Brésil et d«s
mers du Sud avec le prince de Joinville.

[| arri- e a Odessa un si grand nombre, de
navires que le port et ia raile eu sont couverts.
L'afllneni-edes balimens sardes nous promet une
ixporlalion de grains assez considérable. On v..it

— On annonce que M. le duc de Broglie va
partir prSftainement pour aller au-devant de la
prince^e Hélène de Meckleniboiir*. On règle
• iH.i le programme du voyage de la future épou
se du Piioce royal :

L« ao mai, elle »era à Melz ;
Le a 8 , à Fontainebleau.Le a 8 , à Fontainebleau.
Le mariage sara cé'éhré , le 3o , au chSleao de

Foni-iineblnu, aujour.l'hui compieteniàiii res-

dureront quatre jour*, foui annonce
unie.

Les

aussi dans ce port beaucoup .le navire» russes
et autrichien», et ce sont ceux-là .|in dIhubtlune
*• .hara«.it d exporter no» article». Plos de (.0
. m K , r 4 ' » . « onl du. faire voile pour Triesle ,
"îênes, Li'ourne, Marseille el I Angleterre ; nous
,,jTnt)4 « r u e arriver des navires d'Alger.

-— On écrit de TiUil, i 1" date du l5 avril ,
le» nouvelles suivante»:

• Le malheur ijonl notre vallée fut le théâtre
eu l'année tSaj , vient de »e renotfVeler d'hne
manière cfTrayante. Quoique depuis plusieurs
jours on ait vu tomber la neige en grande quan-
tité et que l'on ail appris qu il en élait enoor.i
tombé davantage en Ru»sie, on ne pouvait ce-
pendant croi-eque les eaux du Niémen pusse»!
l'élever de sitôt à une hauteur capable docra»-
tionner de grand» dégâts. Hier l.rs glaces se mi-
rent en mouvement avec une crue de 17 piml»
•l'eau qui dans la nuit furent pmté» :l »t i|» ; h

' pouce» de moin» que» i*»n L'irruplion subite
d'unu masse J'ciu. d'un mille de largeur sur
plu.iei.f. pied» de profondeur inspire ave. iai-
u n !-» p|u> sefieu»es inqniélmlei. En elle!, *ur
lesi'ir, i-inq digues » étant rompu», le vaste «I
feruls Delta contenu entre les deux bra» du lor-

4 rem où se trouvent plus tîe 100 viiiagc», fui tel-
lement inondé qu'on ne voyait p»u« que le Mit
des habitation». On ne connaît point encore la
grandeur ''P* dégau qui en «ont résultés , mais
ils doivent eue considérable» vu I inipeitiiMir
subite du débordement qui n'a pa» laisse aux lia
bilans le temps île se meure en »ùrele , et le
grand nombre d'énorme» gl*cuu* qu il char-
riait. »

Audience du aa avril
Assassinat. — Le nouveau chien de Montargis.

Le 5 décembre, le nommé Dumunt, marchand
de moulons àl loussy, se rendit a Dumpierre
chez le nommé Bomblé , pour y loucher une
siiiiitue d'argent que ce dernier lui devait.

Le soir il ne reparut pas. La nuit se passa
et on attendit vainement le rt-tour de Dumonl.
Cependant on apprend qu'à quelques lieues de
Doinpierre un chien errant a élé poursuivi par
des |>aysâiis. Ou s'informe , et on reconnaît que
ce chien esl celui de Dumont. Le chien refuse de
retourner au logis, el s'obstine à rester dans les
environs. Les nommés Slarre , Carrière et Cau-
ilron , amis de Dumonl, frappés d'un funeste
pressentiment, observent les allées el venus du
chien el le suivent avec anxiélé. Ils arrivent sur
le bord d'une petite rivière, el après lavoir co-
loyée pendant quelques inslans , ils trouvent une
Câsqueltc : c'était celle de Dumont.

Bientôt le chien court, bondit, en aboyant, el
se met a gratter la terre.

Caiidron se rappelle qu'a celte place existait,
il y a peu de temps encore, un Irou à sable. Ai-
dé de ses compagnon», ii sonde...quelque chose
résiste, il» touillent el découvrent le cadavre du
malheureux Dumont, que le chien lèche en fai
sanl entendre des gémiîvmens plaintifs.

Le bruit public désigne aussitôt Bomblé com-
me le meurtrier de Dumont. La juatice se Irans
porte chez Bomblé; il a disparu ; bientôt on ap-
prend qu'il a pa«é ru Rrlgi.iue . puis enfin , qu il
a gagne la Plusse. Cependant son extradition est
demandée cl obtenu* , el aujourd'hui Bomblé va
répondre devant le jury à une accusation d'assas-
sinat. L'accusée*! un homme d'une constitution
robuste, mais d.uil les irails plein de douceur
semblent repousser l'accusation qui pèse sur lui.

I*i dépositions de» témoins et le» contradic-
tions dans le»queile» (accuse s'engage, ne lai-
»ent ancun doute sur si culpabilité. Malgré les
efforts de M' Pelieut , son défenseur, Bomblé,
déclaré coupable de meurtre avec des circons-
tsnees atténuâmes, u t condamné à. » a u «c
travaux forcés.

'r/,,ul«'s les actions composant le fonds social
créé par la première tnaété des Dictionnaires
ayant été immédiatemrnl soumissionnées, une
seconde société avait élé formée pour la création
pi l'exploitation .le nouveaux dictionnaires clas-
siques et les actions de celte seconde société
avaient trouvé autant de faveur el un écoulement
aussi rapide que les premières.

Aujourdhui ce» deux sociétés viennent de se
réunir, ce qui naturellement devait être. Celle
tusion complétera le «iiccès el ia pruspéiiii- d* u.
société des Uu-tionnairts qui du re»le sont dejl
notoires.

M. le minière d« l'intérieur ayant accorde un
brevet d imprimeur a la société , elle va opérer
ffimuieuse* économie» »ur «c» frais de fabrica-
et augmenter ain»i »es bénéfice». La société des
Dictionnaires et des livres d utilité et d'éducation,
ici lu qu'elle vient d'#lre constitué» définitive-
ment est une véritable institution nationale. On
n'avait point été jusqu'ici accoutumé à opérer
auMI largement en France. Espérons qu'a l'ave-
nir , toutes ie« branches d industrie suivront cet
exemple qui nous esl donné par l'Angleterre el
lAmerique où les spécialité» l'exploitent d une

manière • . - M * » . . * . ! .la si
bnlbi.-

l . e s a n . • • • • . . ' • • " "

quelques une* te «ou! dtj.i uê jotié*.-» au dessus
du |uir, ne peuvent manquer (le voir leur» cnur»

' laver lauidement.

Le roagnifi'iuréiablus.-ment de Ch»r«nio'i-le-
P.int dont une compagnie «iwl de confier lu di-
re.mm a M*. Hamoii.l U n det ingénieur» ht plus
célèbre» <•• les plu» capable» , n i aprè» le chemin
île 1er île Versailles à l'aii* IVulreprise qui fixe le
plu» en ce m'iineul l'atleulion de loules le» per-
sonne.qui indépendamment de la certitude d un
iiuéréi de 6 p. v | u régulièrement servi, viwnt à
un rapide accroUsemenl de leur capital.

En quel|iies jour» le» actions de l'un de» che-
mins récemment concédé se sont élevées de 5oo
à 740 fr,. Le même succès attend le» actions de la
compagnie de Charenlou , car toute» ce» affaires
se lient pnisquà ce colossal établissement vien-
nent aboutir toutes les importantes commandes
aux quelles donnent lieu chaque nouveau une-
iilin de fer qui séublit. Son capùal n'étant que
d'un million el les bénéfices ne pouvant rester
au dessous de a5 a 3o p. °|D, nul doute que les
actions .le la compagnie des fonderies et ateliers
de Charenton ne valent bientôt le double de leur
pair d'eimsîion , c'est à dire 5oo fr. au lieu de
i5o fr.

Mr. Haaiond , en rendant à l'industrie des ma
chines, le magnifique établissement de Chareu-
lon, seconde puissamment l'essor des chemins
de fer et de l'industrie manufacturière en Fraii

i'AR LA LOI.
rem <'re» sur hcitation judiciaire
néi.^' tle quatre pièce», litfagrenirr*
deMui*- d uue terrasse, et un cabinet dépen-

dant le ttïul d'une maison >i*e a Rallia rue droite,
U» dit» étage», greniers, cabinet et terrasse ap»
mirti«nn«iil in.lt«i««m'.iii mn ùeiir François
Cilautlra fourrier au 4D'e régiment de ligne en
g.irui»'in à Strasbourg y demeurant, domicilié
de droit a Brsiia, et aux sieur Antoine Dané, et
a la Dame Marie Lucie Dané veuve Aima tons
deux commerçons domiciliés à Ba»tia.

La vente par licitation a élé ordonnée par ju-
gement du tribunal civil de Baalia du dix »ept
juillet mil huit ceut treutecinq, confirmé par
arrêt de ia Cour Royale de Bastia du trente mai
dernier, tnusenrejisirés, sur b demande formée
par le dit Calandra, pour lequel M* Benedetti
avoué au même tribunal a occupé dans la dite
instance. ' •

Le cahier des charge» contenant les conditions
de l'adjudication a élé déposé chez le notaire
Antoine Joseph Cuasco résidant à Baslia, c o s -
iiiis par Justice.

L'adjudication définitive aura lieu en l'étoile
du dit notaire sis rue Napoléon, le dix neuf du
mois de mai courant mil huil cent treille sept à
onze heures du malin. L'adjudication prépara-
toire ayant eu lieu le neuf janvier dernier, ledit
immeuble a été adjugé au sieur Antoine Sise»
propr.élaire demeurant à Baslia , pour la somme
de cinq mille six cent francs.

S'adresser au dit notaire pour connaître le»
clauses et condition» de Ii venle , et à M. l'avo-
catCcsella fondé de- pouvoir du poursuivant pour
voir l'immeuble.

Bastia le 10 Mai 1837.
Signé : MATTII huissier.

locomotie», gp
et de s:sbir les délais «n'imposent les construc-
teurs anglais. Une des premières machines qui
sortira de Charenton, sera une locomotive moins
pesante que celle que nous expédie l'Angleterre;
exigera par suite des rails moins épais , elle roar.
chera beaucoup plus vite, tout en consommant
cependant beaucoup moins de combustibles.

M'. Hamond, assure-l-on, se propose de met-
tre, sa michine à l'épreuve d'un concours public
qui aura pour résultat île prouver que c'est par
suite d'un préjugé irréfléchi que n..us croyons
l'Angleterre seule capable de fournir de bonnes
machines, el que nous versons chaque année sur
son soi d iniponans capitaux qui ne devraient
pas sortir de France.

ANNONCES.

Par exploit de Zuîeiti, huissier pris le Tribu-
nal Civil séant a Battu, y demeurant, du hui'
mai mil huil-cenl-lrenle sepl, enregistré, la Da
me Pauline Palmieri née Barlolini, ménagère
domiciliée el demeurant à Baslia assistée par M'.
Pignoni avoué au dil Tribunal et <.y.:'. a charge
d'occuper pour elle, a demandé d'être séparée
quant aux biens d'avec le sieur Vincent Palmie-
ri Commerçant demeurant à Baslia son mari, et
par conséquent la restitution de »a dot et autres
droit» et reprises matrimoniales ; plus les intérêts
de droil et dépens.

Pour extrait, Lénifié véritable par mi» iOUSSt-
gné, avoué de la poursuivante.

Uaslia le 9 mai 1837.
Signé PJCIOSI Avoué.

MOUVEMENT DU PORT DE BAST1A
Du "S au 10 Mai 1837.

ARRIVÉES.
PROPRIANO, Gondole Louise, Cap. Oliu.
St-PELLEGRINO, Ta r la ne «yéram», cap. Bene-

dittini.
PORTO-VECCHIO, Gondole, StJoseph , cap.

Lorenzi.
LIVOURNË, Bateau i vapeur Napoléon, c. Lott.
FIUMOKBO, Bombarde S"-Charles, cap. Ers*.
I.IVOURNE, Gondole S'Joseph cap Thier.
AJ ACCIO , Goélette d'Etal tF.toih, cap Gajqtiet

Lient, de vaisseau.
MARSEILLE, mistick Rosé , cap. Sisco.
S'-PELLEGRINO, Bœuf Jésus Marie, c. Baussa.
TOULON. Bateau à vapeur Liamone, c. Cuneo.
LIVOURNË, Bateau à vapeur Napoléon, cap.

Lota.
F1UMORBO, Brick Goélcii. 5" Anta:r.c, cep.

Marinelti.
DÉPARTS.

f.IVOURNE, Bœuf Deux contins, c. Belgodere.
TOULON, B.teau à vapeur Liamone, cap. Cuneo
SiPFLI.F.GRlNO, Bœuf Jésus-Marie, c. Bausaa.
MAGtNAGGIO, Tartane S'-Thercse , c. RafTucci.
LIVOURNË, Bateau a vapeur Napoléon, c. Lota.
LIVOtiRNE, Bombarde Si-Charles, cap. Ers».
LIVOUHNE, Gondole Miséricorde, c. Benso.

Le Gérant N. TARTAROLI.

De l'Imprimerie de C. Fab'wni.
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Opération ptèàentamtivi tn'antapfii d'un Placement industriel u\-ec toutes les garanties d'an placement hypothécaire.

,: COMPAGNIELa!"

l j,lel«r« pont UcuU BÎll>9B> oa« plus hcil-

DES FONDERIES ET ATELIERS
Ji'Jt •S

Situés à une demi-lieue de Paris , route de Lvon, au confluent de la S*>ine et de la Marne.

CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES.
D u » l'état de concurrence où s agite aujourd'hui l'industrie, la nécessité pour chaque pays de produire pour lui-même, de s» soustraire au mono-

ment léconile, à laquelle chaque jour est redevable un progrés

AVANTAGES PARTICULIERS A LA SITUATION DE CHARANTON.
L'cipètic in: a prvuvé que le» Rraitlei ?illei offrent la condition

U plus avanUgeuw pour des élaUUsesienls quf sont uniquement de-
viné* S I» ro.ireriii>n dr* machines Ce fait «'explique assez parla
m ftlliptidlé de* relation* la proximité des ressources de (oui genre cfl
obji-tj d'art et de fournitures, cl ta fatiliuS de se procurer de! ou-
vriers de choix. En Angleterre, c'c« jortoul i Londres d'aborJ,
puts à LiTFrpuuî; à ?iLinii»iv.- £t l Birmingham , ! , : : : " t r e s sa !
lea ateliers At construction ; en F r a i » . c'eil à Paris,

De loi» I» élablisicmenti consacrés à celle indutlue dans noire
psu , !e plu ; vaste et \-. mitai situé est sans contredit celui duCha-
rehien-îc-l*cnt.

Il «tl placé tu coaSueflt de la Seine et de la Marne, a une deml-
lifu de l'iiie des barrièrei de la capiulc jCe qjj ivile l'octroi de la
houille, celui dej vivres et boîisom; or, rel avantage se traduit par

uie économie de 5a francs par wnl hectolitre* de houille, re qui U
mel absolument au mine prit qu'i LtmHre*. Sur (es *ivres ci bois-
sons, la proportion e t plut considérai..* encore, ce qui rend moins
cher le ulaire ors ouvriers LA Marnu décharge à la pjfte d« aie-
lie.» de Cheranlon les fers de la Champagne, et la Seine apporte le)
houilles d'Epinac et d'Aniin L'établissement aliuulit d'un cote' sur
!c quai fî.cffic. ut i . u l i c , )ui îa rouie rajdU ùcLju i i .

Ce colossal é'ablissement fut ton lé eu 1818, par I» soins de
MM. Manby «t Wilson; il a coàié pdiiicur* millions, et il faudrait
encore les dépena r pour le ttétr s'il nVxûtail pas.

Le prix auquel rst porlé rétablissement dans l'acte de société
pasié l e î f mars 1837 , chez M. Hallig, notaire a Paris, Ml mtique-
ment ce!ai de la maliereb'-otp i*ù l<* rnmp«f«, aioaté * celui du local;
c'ttl-a-riire qu'il ne représente que le pris du fer es barres dam les

magasins du marchand , et du pièces de fonte brute iort»nf de li
fondMe. '><"! rêiwUt de- l".nvea\a\rc qui a été <fm*»S par t » indu-
striel* tf ingénieurs civilit les plus cotaptltat et l« plu* hoourable-
mem eganus. Cet îavenUire est déposé aux mai a* du banquier.

Au bénéfice important qoe présente don; déjà un bon placement
industriel , réUbllïtement des fonderies et ateliers de Charailou-re-
ÏVni céùnii tacut* î^v^stiçc J'vSYir î-sU: is sàcanii t , i.-ui» ••»
g.rantiea d'itaplacmenl hypothécaire. Il n'y « point powl i*>nn-
ce de ces actions béuificiairet qui sont U plaie de iomes 1rs sociétés
indaslriedes. Les gérant, dans leur confiance, n'ont même vtuta
entrer en partage des bénéfices qu'aprei que 10 punr eeal d'iaiirwl
auront été prélevés parles acliennaiin.

En an moi 17i*Mi\jçRienl 'e CaveaU» rept&ente une valeur au
soins triple de son capital sotiîl.

GARANTIES MATÉRIELLES.
Les ba.imens et les cnuts couvrent dix arpents île terrein; d'irnnjcniei engins de toute espèces, calcu-

lés pour ahr-gfr le travail. <«M iw« «fljuu|>4( 'ra-< ituchini à vapeur, et ce mène agent, par un systè-
me 4* i»«j!i\ ïrÊ* étegiu, Icurnit K- "-ut a |i»,dv- '••* r-.-fjjM cl i* O-»s I?1* IWrn'jin 4- Tmion. Tro"*
vaites foadefi* et u«* moindre snrfc Ma*lcari «pparetlf d'éiute», de séckoirs, ife ronniMHX,d« (rue*
Bombrta\« cl x ' ^n l 1 1 *^^ ' J c pl<*> ̂ '^n miliei de châtùs «n fonie clc.eti;., servent à couler les pipre*
deslinép; aux ateliers i at««lage Cev atelier* rcopent le rei-de-chau«4e cl deux étages d>n vaste bi -
timeni nouvellement retl iui^ coticie loin ci-tix d : l'usine Ils contient, pour tourner et alézer tes fit-
cMde, raachintï les plu» fortes, le lystéme le plus bfju et le plus complet qui toit » France. Pour les
piècrs mftinJre^, il y a uae *êri* dt tour* plut précieux les ura que fe*i autres, «1 adaptés i tous (et usa-
ge*. ijaioubU c*aji 4« haot* de 300 pinfe de long, garnis de Irur* étant, machines 1 forer et auties
afcestoires rognent autojr de l'un rt >>. Vaulrt étage. Au J ^ u s , se trouve une imOH-nse coll«fclion de
modclcx, fruit '1'' i>)n•'<:«"• tnni-a iii- iravail. Drs nui hîne^ a polir, puur suppléer aa Itacailjdc la litar,
et in ff)-iu-inv comjrt. 1 d'iig«iiaf«, o.tupent un Lltinent Utértl auprès <fuqiKl »e trouve aussi une
«terie m«aniqin\ circulaire »l rectilîgnc. D'aotrrs UtimenL» plus lonj,s, mais mmni élevés, renft-r-
meju une dmjuiouine deforget bltie* sur cjJres en fonte, i( garni** chacune de sa ffrue fnft-r.de
IIP-IX coclumei, d.! refoulai r, b^ch» en f-mt* i rau et à charbon, des tuyaux a 1 îmilalioa feau et de
roafiieti d'air. I.e razftrfel d'outils adérét, ut affLdéi à ce vaile «membltdc furges, est proportionné
au servie* ^u'îl t\'n«. La chaudronnerie forme un atelier 1 p u t , nea moins \ate que les autres , avec
stioo^iuparticuliers, tels que machines 1 couper, a percer et a fraiser la lole, fourneau pouf Inhiuf-
ftr, ffirmes Je toute rspèce pour la cintrer, forces volantu pour l'assembler et la river, ek*., etc.,

A éro'nt ri a gawhc de la cnur principale,se trouvent In atelier* de modeleurs , renfermant In
établis de menuiserie ri aue^oi r» pour un ftrarnl ROftore d'dimier5;cti fare an atelier de moniagr,
lf«i élevé, bili à ueuf tvtc pUnchrr. Unefûuk de bltimenti épars tert a n dTverî WiR"de trUblrs-
•erapni, tcU «lue tojn a .-oke.miKJStns, èriiric*, drcîiarjv*, Ii»6f«i*i»l»iîc t «u^e.-ge, Ur f î s ï î l c .

Otflrr Ae nomtrt-u-c putts inlariwfWe», il y a uR rewrvoir alimenté par le* machines , n.uf envoie
teséajM jm pAÎnrsiât plm eloigm'i pjr ua système fris élrmlu !e luyïuxijui vient aboutir à la rîvièie.
Un système pareil pour >•* vapeur met Ici chaudières en rnmmurMua'ioa l « unes avec 1rs antres.

(tien e.iÉn daa«.<(t «ajîemWe me laine k diûrer. C'cil ['alelirr le plut caiipJ*! et le plus en eut
q.:i fTtî'f po ir emîtruire je* flrirstfne^<j*Bn ^ w w c t r l#*f 4wie«siwn ft ieur naliifC

GARANTIES MORALES.
Le difectenr, M. CHARLCS HAMOWO ( i ) , a depuis long-temps dirigé de grands travaux L u • » -

chine* les plus remarquable! par leur* dimcnsionf et lejrs résultais, itas le midt de la f rwce , *nt
étf rftfiiirH<tfff par lui rf»n» •!•>« *i*.«fi«taBC« <jyf *n augmentaient !e§ itfficalt^i Ss hïals talfur
scieaiifÛTiie est dignement appréciée dm» le monde industriel, et il eit conntt pir d'important» inven-
tions, d«nl il trasmel U propriété* à la Compagnie; entre autre* rHIe <tn machine* a vapen r l*com«M-
!«, di<petmnt KMTiii»H!rr de tout frai! et du temps d* pusafic. Cet ntacboes onl li (acuité d'aUvr
chercher les différente» iniii»trfe'i à mettre en ceuvre, au lui. Je» altcndie un? seule; die* poun aient
même être louées pour un tiawil <jurli onque. Celle mobilisation de 11 foref fera époque dans la » J -
ctune a vipenr.

Leioiiï-direcleiir, Kl C. Cunl/it-, «jui > pendant plusieurs inné1» dirigé Irt minutie Scfcrnotk*»,
«I connu p»r|w* grands lntt»ux hy<trat.|iijoei cl son Habitude des «achines à vap«sr «mpioyéei à ces
dîTcnef opérations.

Un inventaire du matériel, dre**é et approuve par \n ingénrixirj l u plu» honorablement connut, te
m)u»e déposé au* main» du banquier tl« ia Société. Il « t précédé drt ron»(d*rat(on» suiraRte* qui
feront apprécier foutrs In garanties offert ei pir t'élablittrnenl au» personne* qui »'» > nie1 relieront.

_ Le chiffre decet mrnlaire l'clère a 7Ô9.669 U.
Daas cet inventaire, le matériel e-t estime au prix auquel on l'obtient arant qu'il so>l v>mè , tourné,

a,tlrti, aciéré et transforme en machine* et nuliïï, c'eU-è-dire le ftr • • prit de simplet barrai: bome
qualité, prise chez le marchand de 1er :e t l* Tonte au prit <fe pièce» brutes lorUm 6ti» fonderie. Pour
«citera une "(mie estimation 4e la valeur d« ces objets tomme ma.hiaet, t'est-i-dire à celle qu'ils of-
frent 4 un Ubricanl voulant exploiter, il reile i tenir compte de \a main-d'n*iivt>, <Ju combustible, «lu
dërhet du ou i l . , des matières »ctei,otr«, du Iramport et Jr t Trait féwétiut empleréi d'tbord à \et
ce«recti«a««r,el rns«ti«èi«t poter r t a lei fi^er en place. Il y • autfi d'autres t»b|ris. qui , <]««i«i«t
t.-iî .KîjscaJifa-; Î ! t'tuta fiil isiliipeBS»!™;^ A'OÛÎ yu ORHVI MTÎ'tnrenUirc, tels 4|ae noipbrÊu* puiU
etretrrv«irs r«vflir*en briques prise* d'ca.i.réscriroir», puiud«*la fonderie, elc. ,eU , de sorte (lue \r
prix réel doit èW porté à quxtrt ou cinq fuis ce qu'il et! ( i-dc^us.

( O L'iBgcrurur en tbtt dn mina dn t6* •r»or,Jr*«-nwau M. I hùVaud. d i s . son rapport » l'aJrtr-
*i>Uâ4iû(t L«nti4le, «'Mpfinte daiti cet ieimei mr M. HaniûtiJ, à propos d'une machine d'épuisement
construite par «es lo'in :

« U* pareil rftutial fait le «lutpl n grand honneur ï M.Hamond, el Jûnne la mesore de sa («pteité;
*a* Uavaus Jtit mériuat la reconnainwee du piyi, <t <t«i encoursgemeats. J« M f>u« , to«« lo«t |m
rappoitt, que le rMomui«Hjr[ i voire lH r̂»vei!l»nce et voui pei^r .rappeler sur rc: habita ingénieur
l'iltcnilon â;i cnuTcrncment. ,-

• des

C O M M A N D E S .
D»pjn t>.\ , *«a i i i« (fue I «'labiisaemf.nl est en pleine aclivîbf, H a déjà reçu d'imporlantM commande*, cntr'anlrei un ponl susjxn.lu pmr U Sein;* d'une valeur de cent r i l lc Traites de travaux an moins; •

I r a v i u yonr le chemin de fer de Paris à Saint-Grrmaift, teur plus de lioii ctv\ mille fr jrrs: - u n moulin de t rmir paîrti df mtnin d'uni- valeur Jedfuxrent mU't francs.--H ttt assuré m oatre d*uo (tra»1
nombre de travaux pour le cbem-n dr Paris a Vern i l l e , et pour diverse* autre* adnet rt •inufactares. Il ae pouvait en o(r« aaircmonl, puisque en Fr*nr»> la demanda rn ftbrh:al«on de machine* esl b)e> wp«-
rfeure m* forrn fimoven« ,i- pu» (action. N'a-t-on JUÎTB rttemmmt I" wt»i«rs*raU,»i dei poUp\ aWijiU<iep»rl»|*i- «es commandes estre la f r*« te Hfl'Aji)(lftefr*.i l'ocx»*ion Jtei|j»qurhot*(Jc la SI«Ui t e r m e r.

LY-numciation ci-jointe, placée au-dessous du plan tigtiratîf de l'Usine, fera apprécier Unilr son iiîijK»rtam t*.
Grand atelier de forg». - O Petite porte de U fonderie. -

P Atelier de montage. - Q Majtcin général.
~ — - -

Atelier dm
A Co«r prtMlfult) de l'utin*. - B Cour et la fonderie. - C Bi-
t imaldei bureaux. - D Atelier* d'iiexa;ie, de forage et d'afusti-
ge. Les grenier servent de dépol de modèle* - E Graodea f6l>iî(- U rameurs- - S (iachoït de, nurcflns. - T Lie*&. - U Alleti
ritt. - ¥ Fonierîes en abic vert. - G ItfeifOD de Upuchinc de du tailleur de lime». - V Atvlier 4e bili'ur de dmrni
i6chcoat:<i tfrvani de malt-ur am aipiiers d al^zsge «rt <}'«iusUgr. - l i a fabrication dr% bnqou rffrtfHlrrt. - X Lieu1.. - T . ..„_
H Grande j^uiserie mue par la nacbine de 16 cb-vau\. -1 paar la conlVtlion des proues pièces tir machine» aĵ ant une na-
I Maison dt U ma<b ne ÛV 20 rherrux, terra»! 4e B a t t u ^"tl | rMst rie t a eh. pour mMetir. • X Btirrtu 'lu m*dri' fnr^iron, •
grandv jmffteii% auimmiiJni aucfeacàS^n *( • ^ 4 # % ^ M M V U ^ M p f i f a* * • 6° rbna»* x-rvjnt ù« n..-t<m i u nrjnd-

• » r ( atelier de f«rg>-s, e l i l'étage Wj.étieuf a ld iu nVaodi l t t . - ] • t M>c||inc Je 6 clicvitn «ffun/ <l̂  rnolvur a i'»t-l.er de per-
la Petite fonderie en suivre. - H O n signe de fa porte. - f»£* et êr dtcot>p*$t et t té tonfflerir an ehau.irnnnien. - f

Forgri d* IJ taawkMMPnt. - g AleitCv «« montage J M r>*ti-
dronnirn. - h F«nr > rr*erbir# fourclnire' l « plaque* de li le. -
k IMite (urgi". - I Aiclier «V K.afie. - m Hang«r« • a Hftet
Toir (?••<! pour f« bft»in» de Ctnint' - p M^ttaq d'kanitalioa ,litr

a Dépôt de W* po«r lu modèle*. - I Mjîtun de pofiier fl Je f i t
de pompe à incendie. - i Machine 1 èprouttr Ici tursux lie preste
hydraulique. - i Appartn'l pour le rbargv*m««4 de»gn*w«pieêei Â-
m»thint%. • 3 C.«« f,)ate. - ^ Fo-r k nveraèra d< U grande
f««dene. - S FJ4IB#«JX a mnebe dits CupoU- • f> Fowrt i pnsi
dl«r e t i réchaurTn. - T Fottn a reViauSer la lofe. - 8 F* t t« .

L Inwwlri* •*«* vacfciu» e
U b*t< f>«J4»>itUlo de U pr*»périid

l d

t ^ Pès <|u*à cte connut: la mis*- pn action fîf KimpOrfeinte IISITF He Chai9Atton<4<*-P»nt, plus de ta moitié du tond social a été Aouacril en peu tfinstnnta
parles luaisprs Hc banque \c<. plus consiAénàdmdB <3 Mpitaïc. —^leaacimns qu'il rp^te à placer encore «•sounny-ionnent chez M. CLÊCMANX, déposi-
taire des titras . rtn: de U Victoire, n* 1 T , À qui il «nfTir.1 d'adresser onc l«tlr« ."«•insi foïirae : Ja «oustign» iL-cUit; soumissionner VUK ACTIOS dt»
Fonderies et Ateliers tle Cinr^ntoa, étj'aolorUfl à feire traite ^nr mot pour son montant, aoti a "m fr^ à TSI*LR ÀnuQiîft.

W. CrÉBMi** répondra è^.ilomrnt à lottle» le?* d<*m -in'U-s di- r^n^pif/n^mcni* qui l»i «pronl *rlre«*^»»A, rue do la Vtcloîrr. 11, t Paiïs,

M i l

Ft.Jl.lTtB
H; à la cûr-

-MIK £)• t4
itifo ^ , • • t'as

La roule de Basti* i Maçioaggio esl i feint
commeiiM. La nécessité d'en poursuivre la
ronstruclion ne»! mise en Joule par personne.
C'était une erreur de croireque la communication
avec le Cap-Cors«, par la voie Je la mer, rendait
superflue la roufe projetée. On a compris mainte
nant, que c'était en qnelque sorte isoler cette pro-
vince du reste de la Corse, que de laisser inache-
véelaroule départementale, qui doil avoir pour
résultat immédiat d'y accélérer les progrès indus-
triels, d v étendre et encourager la culture des

On nous commusique la heure qne S. A. E.
Monseigneur le Duc d'Orléans a adressé 1 M. |F
Pref.it de ce département, et que nous nous em-
pressons de publier;

Tuilerie», 3 mai 1837.
• Je me suit déjà félicité, Monsieur, de pou-
ir êlre , après mon vojr«(je an Corsd , !'in!:r-

d ' »ec bonheur
gouverment et des cham

# M. Giacobbi a qoi celte lettre a été adressée
•J Sv?nt pas e r u , | e v o i r y répondre, on nou, prie
de I insérer dans notre journal. K

Monsieur,
C'est avec regrei que j>t Ju. tfant ie second i

prèie des , »„ ...ce «y, , e, c'est avec bonhc^\ïÛ ^ o ^ Z l ' r i ' i r i n a " , ^ ^ ? 1 ' ' ^ "
que|«val.nieréi,|a6o..vern.ent*tdrtch!.m. Comme e U « J ^ . . U . . " " , - „ " • : _.. • . .

u m . l « j « , « , « d , n , tnulc son étendue. H fau, I , , "«»««•> •'«•u»™ D'O«.««S. . j me par .mire d» G..,,v,rn.-ui• g^oi,. Sancim";
que le »l«it«lionne, enloolsens, demandes »;,„. d™n. deIO'«>» / " « « q«« le Prince ™7»l ^ ' k ' L 7- '" ' ' • "T^ 1 " ' ë'""gél'«- *"

. . . , . > a c s Vlcntile»»ire a noire département eal un nouveau , . , ' * ' " > ' r e r e J» dit («uerino, M père de
cl petites voie» de communication , que toutes témoignage de sa sollicitude éclairée. U s esné- c e u l J o n l n o » » venons de parler, fui é W an
» _ _ l _ _ i r . - _ . . i . . I . . ™:i •. i • • . X I QX'A<\ç t l e ^ * * • - -' * v^iiirtijles localités et surtout les cantons agricoles de- ranÇe» 1U '' avait laissé sur son passage au milieu I S r a J e , d« Général et enlevé = son pays par des
viennent accessibles ail moven de transoort ' !LB " r < k l i s e n l 1 " ' g™ Jenro vœui. L'intérêt M1"3""" 1" «»«« soudoyé le Gomeruemenl op-

. 7 P ' lue 'hér i t i e r présomplif.le U couronne semble P r e J M 1 "'( I -
, « c U pare»c n a,, plu, d e.cnse et que le. po- prendre au bien é.r. d une province émmine- J M " B 'P'»"» f -"«n i , père de Simon, „ . fut

pulations indigentes ne puissent plus rejeter leur me"» française donl il a étudié les besoins avec P " ™oln« attaché à ton pays. Lorsque le cha-
misère sur l'incurie de l'admininraiion — C'est '* d " i r J'»méliorer sa position, éclate dans toutes n " ' n e Orli">ni fut envr.yé en qualil<?d« manda-
avec un v,:,ii,l,l, , .1 , : . : . „„„ « • Ie' ProP<"il'oDs qui ont pour bol de réparer l'on- U l r e ' l j C o u r d e f-harles VI Emmrmtr et Roi
« t e un véritable plaisir qne non, avons appri, bli de. gouvernemen, ailérieurs. C'est ainsi q,« f" I 7 6 3 ' P°<" "•>""•> " puissante .Wrren.ion

le plandea Invaui i exécuter pour achever |"°u» appercevons sa haute et-bienfaisante inj . i . | l a «" '«nc i i des ijujln. chefs de h oalinn que

; fonda volés e»t duponihle. l,e re»fe le sera bien- jencouragunnin»

Ainsi on peut pousser aussi loin que ces]*"6" ?'?' toa"-f.<iui P«
I * * - '* F — - - '«ouv^sL, ^rt.tln,ePde8Pf":^î,

i donner à l'induslrir agricole,! , . *u t | l e Simon.K8bi.ini cousin du premier,
ce qui peut accélérer le m o u v e - 1 1 " c o l o n e l (a) « ne te cédait à qui que ce fnl

'!> attachement i la Cnrse. Dors de la guerre Je[énérale.

Celle usurptlwn flaffr.nlel " " l o C i l l i l« s e'»™c auunt de discernement une a i l c . I l n e ""enUpn de la famille Fabiani, une telle
. . . . ^ • e de justice disiributive. C'est un démit sarré a u e <""'"ion aur.it pu nous surprendre , mais sûre-

p i- , «terrée ans avenues fle ce don de ia libéralité royal*. En distraire la plus """" "lc n e o o u * 'Jonnait pas la droit de récra-
e messieurs

|

oyale p
parcelle, ou la détourner de s» destination

i l l

• . — i *- » s icnxc ans
!l» ville, aurait dA éveiller le zèle d

JUt employés des Ponii «t Chaussées. De ce m u r l " s c r a i t a l l e r c o n l r e ' " t u f s <lu P r i n c ^ • ce -
Iqui soutenait Us wrreset barrait un précipice au, \"'l'eP°adr'b'>"> ™«l * celle honorable .onfian
DMsant, il „- . l a"P'«iptceau» c t f. pariager celle somme en plusienr; fractions
payants ,1 ne reste plu, que de, , e , , i g e , . de.J p.mr en faire ,,,,ant de prim« d'encouragement
ruines. Il estsurpienant, déplorable quel'on n'ait \'" Pr"'" < l e s agronomes laboricnt ei le» refuser
pajsoogaàsy

a/orme, an procès verbal Ar contravention.

»•' prohules
mendiants , dont on récompense

I ainsi le zèle obséquieux, voici de quelle manière
I celte somme pourrait utilement fructifier.

mer à la face de la Corse, contre l a passages
dont nous venons de rrclifier les grossières
inexacliludes. Mais il ne «agit i>as ici de préléri-
lion ou d'oubli, mais du grave reproche de
hison, c'est.à dire , de ce qu'il y a de plut
t ml* r-*w*a mu. . _ 1 - __. • ' »f m * -rissanl pour la mémoire d'un hom e. Vo»i«
trouverez dooe tqut naturel, M. l'historien, que

(0 V o r « , ,
.H1IH.JKI, 3 .rt. p»,. 6,, , o , ,4,(13, w ,

(a) V. r«CMrti taaU.4»alH» &.

,4-, 15s, u s , , « , .



p r î uét motif vous suppmm/. le
•n\ de rvomrir j celle voie «if puhli-

• >tibfi sa iM'iimirftaussi légèrement
'tii.iùui.^ T ,..« vmitu «M «pfw'cr i v«»tr« impurtm-
Itié •annaliste , mui1* «mis n'ave* pas daigné rv-
ponAfe à nwï7ibllre»y votre sitehet: me prouve
quc#ftti* ne- lenea p u beaucoup à être éclaire ,
sur vo* CM cura.

L»déaHMu.U>«ûou «H e*i Ui#u aisée ; la voici :
Le feu Guorino ilonl il s'agit, n'avait point de

neveu qui marchâtsous le* bannière!» de la Fran-

: l * # n i u d a n s l e s p n - o n » d e ! «-t l e j a r d i n . l e * ( ( >

on» prooontéf»

c e , ni MHis l e d r a V ' . m n.1. . .T • . !ui q u i * X M -
Uii*. alors était ;i pe>*»V>.:- I • Monsieur

I éj»ard Ue* cpmlainne* à de» pei s , W i r .

r 1 od:vi

c
ta. „_. (

; i! éîaït «IÏ eut d<****£*v.ir t,
«les trahisons. tjjSQi mie
dont H VOus fJwVt>e rt'jcur 1 d
membre d« nutr^Cmûllc eut lieu a l lli
dans le mois daV novembre 1708s r.u !>;... . ......-
oucVGiumaa uvaU «ui eaiporté par Je Uwreûl de
I-osaii, éloigne de l'Lle-Ilousse d'environ sept
milles, a son reluuf de Bastia le 4 Avril 178 1.
Juçs. dates ici r«fondent sulTî ammcnt à vos as>ei-
lions. Pour prouver mieux encore les erreurs
dans lesquelles TOUS êtes tombé, je TOUS ferai
observer (jn'à 1 époque de" cet événement, le gé-
néral Paoli n'était pas à Vlle-Bousse mais au
couvent des Capucins situé à Sainle-ïlpparalu ,
séparé rie l'Hc-Rolisse par une dislance de
trois milles nù il ne fut livré aucun combat. Ces
frits ou pourrait tes établir au besoin, par des
documents authentique ou par le témoignage des
contemporains,

SajiU LU paru ta le

Vu.
An.

tutu» .
!'*«, -,
pour ci

Tu m
nue à 1 ejïard uea caiui.ni'"* > „ . . . . ,
Ûves nu iiiiamante^ , ainsi qu'à l'égard de ceux,
qui y i>nt été assujétts par jugement,

i Art, *. Lu pelnu prommeée par la cour des
pairs contre les nommés Viotorlïoireau et l'ran-
Ciiis Meunier est commuée en celte de dix an» de

iIHMSM'Ut&tt* ^
Art. 3. Notte

ire-dVutau(lt;|>;trU'inrtii <ie l.i j n l i
., et notre niiiusiie fttciél:iiie-d*è*1at au -dé-

un I parlement de l'intérieur, àonl ciiitrgé> t trijuun
n ce qui le concerne, de l'exécution de )» pré* S. M.

Avril i83?.
• GUEBINO

— ï.'ïiritrii>ïance Sanitaire ïî'Aj.-»c*in a soumis à
une observation de huit jours les provenances
du port de Naples.

—M ; UobagVia soiis-Lientcnant, au 6'" régiment
do ligne a été nommé Lieutenant au même régi-
ment,
1 -J-M, Vico , Jean>Picrre , sons Lieutenant au
i3* rffc Itgnc a été promu au grade de Lieutenant
d'étal mijor.

—Ta Chambre des Pairs a adopté le projet de loi
sur li* .J,/ioo,oo<> 4r. pour les unités et ports tle
la* Gorse , h l.t majorité de o,3 voix sur pf.

r-.,,». ordonnance:
fait au* Tuileries » l« S mm i où; .

iAlUiâ-ftllLIPPE.
par le roi :

Le gard^-drs-çeeaux, ministre séeféiaîre.-
tl'état de Injustice et des cultes ,

-—Dans la Presse ilti %% avril nonsavîons denuiu-
dé que l'amnistie prérédiU la revue , tuais, c'est
, te roi (|ui a personnellement insisté pour q<>e
l'amnistie suivît la j'évite et ne la précédât point,
pensant qu'il serait contraire ;'i tu dignité du trô-
ne que l'amnistie ne parfti qu'un moyen de pro-
voquer les acclainiition* de la garde nationale, et
peut cire même de prévenir d'antres cris. Le roi
n'a point voulu que 1 amnistie pût filre considérée
comme une coucesssiun faite à une circonstance,
et qu'on put supposer qu'elle était de sa pari un
calcul Je popularité, lorsquVMe nYiait qu'un ac-
te dts clémence. Faite connaître de il noble:» mo-
tifs, c'est les louer cl leur assurer l'unanime

| assentiment. (Presse.)

circulaiiç confidentielle a vie adressée
du ministère de la justice, à lous le*

••Ile «st destinée à expli-

sel, sur If» I|IMI» >'
d C * '

des
la garde «aiio«aie c» i«....~-

M. des rucla.ttîiJiôni îes ptw* vive*, les plus pro-
._ à toui'lier son cirui'.
A une heure ^^>if)JF*V lU * l i r 1» place de U

ê lotflîliaue de Loueur, uù
i Reine Bt les Princesses. M.
,.MiumW..».- ,
était dans une des voitures d<

i.**s 4 légion* des garde» nationales de 11 ban-
liftie ont rlt'iité d'alioril , leurs li;it.'illunx étaient
plus nombreux que jamais; rites ont de tmtr»«*<i
fait éclater le pins énergique de» ouemeut pour
:e Roi qu'elle* sont ventres srconsiafunietil dèfrn-
ré toutes les fois que le» factieux ont, depuis

.ept ans , menacé le trône constitutionnel.
Lfe"s légions de ta *arde nationale dé Paris sili-
rent par ordre de numéros, toutes également
nnbrehses . toutes atiiiuétis des uièniei senli-
ens pour le Roi et pour SJ Dynastie, toutes le

saluant des mêmes c m d'amour et d'enlhuusi-
isme. Puis sont arrivées , lesTroun*** de •ijjfne,
lyanl à leur tête Mgr. le duc d'Orléam et Mgr le
ne de Nemours, ce> deux Priticua déjà si chers

i l'armée par leur courage, pour l.i part glorieu-
se qu'ils oui souvent prise à ses fatigues et a ses
dangers. Les rejjitnens, un- passant devant Ll».
MAI., faisaient à l'ntvi retentir l'air des cri* de
Vive le Roi!

— Le Minuteur contient les détail» suivani *
MgMeduc d'Orléans vient de ron—•""-" •**
. à fonder des-houi^es » l'École T
t Saiut-Cyi'. L'inteittiou. de S- A..

.%Midti se CDiu|Hue
HM- IQ ixiuiU; iuy , d ilauM»uviU« , DuuUan t et

ce soir,
p
quer

d

ieur.s-^euériinx; n e #
le sens de i'oi'donnniice

éh

à p
e. M. l

IUFI'ORT AU ROI.

Sire,
, grand acteCn giauu a m de cle'mpnce était depuis long-

temps le vœu île vu ire cœur . mais a\;mt de I'AC-
cuinplir , il fallait que les partis vaincus ne pus-
seni attribuer l'mibli de leur» fautes qu'il votre gé-
nt i .îsité. t/ordre <->t affermi; vu» IL- £UIL*UI ticuiciti
rCÂic»tmêile lois salutaires qui oiilâauvé la Fran-
ce > eisrrviratrHtde nouveau à réprimer toutes les
tentatives criminelles au^utlU» de* homme*
incorrigibles oseraient encore se livrer. La garde
naiiunalC et t*armêc viennent de saluer de. leurs
acclamations voire présence. la nation entière
s'associe aux étnoiions de votre cwur paternel,
en voyant approcher UDe union qui va perpétuel

Votre Majesté a Juge que te moment était venu
de donner cours aux inspirations de son aine.
Elle fera descendre, du haut du tronc I oubli de
nos discorde* nvîlescl le rapprochement ùe lous
les Français. Un ici acte ne peut plu» èlre qu'un
éclatant liimoignage de lu puissance de l'ordre et
des loi*. Votre, gouvernement, après avoir plus
â^Bibattu et nioin< j'uni qu'aucun autre, aura
tout pardonne.

Conformément aux ordres de Vulr« Majesté,
jaî Hioraieur d< vous soumettre le projet d'or>
dofinaDcequi suit.

Je sui» avec respect,
De Votre Majesté,

, trèî-obéissant et très GdèU sujet

j".irde dds-sct*ati\ Y déchire • qu'on se tromperai
sur le sens de l'amnistie, si ('on p<»tivo'ity v»i
''n g^o0 d'impunité, un etironraffeinenl donné
aux nouveaux crimes ou délits puliiiq»*»* ; M. 1.
garde ilca-sreauic invite donc MM. les proen

1 reurs-généraux a r<fdoul»lcr de surveitlnnc* e
île sévérité cr.vers lotis les auteurs et fauteur
tl'allentiits ou de machihalion» contre l'état, dé-
clarant quft la plus grande rigueur doit Jésor
mais procé«ler à toute répression politique. » Oi
dît aussi que des avertis du iniuisire de lintt
rieur, sont parlis avec les fonds nécessaires pou
tes premiers secours à donner aux amnistiés.

(JM Presse.)

— La Charta de i 83o donne ce soir les détails
suivatis sur la,revue :

a favorisé nujourd hiii la

uivan
er . Sn,o»o

l.u.ire
d..n-« t

5o,ooo fr. d « l i i , « i Hn.c-..rc.•
ù I d

_ J « outre, à l'occasion |
prochain mariage, donner des livrets de :

première mise à tics en fans J

Le pluit Ue«<ii temps 1
|revue passée par le Roi,

Dèsf) lienret il̂ i nwitiu , Mgr le duc d'Orléans
était Allé prendre lu comniaiidemcni des troupes
de lign?, ayant sous ses ordres Mgr le duc de Ne»

jniours, comiu.ii.ijant u»e brigade de cavalerie,
et MM. le» gênerais l'ajol et t).trriul«.

Le Rot est sorti d<-s Tuileries a dix heures,
d J i ' d l l

R i ] C K IHJ • • } ,
PPK, roi des rri^rsi

t sorti d<s T u i l r
eôics Mgr le Piince de Jo
d l M l mte M
coie» myi it . ....w.. ... _ nv'dle cl

Mgr le duc il Aumale. 5T. le comte Mule, prê*i»
dent du conseil; M k comte de Moulai!vel, Mi*
nUtrc de lintérieur; M. le lieutenant général
l/uron Heripjd, Wini^Iie .le \.\ guerre; M. «t*
Siilvanily , lfemblre de linsii nclion pubtirjnu \
M. le \iremniii.J de Bosamel, Mini .irt> de la ma-
rine^ IVftl.. les maréchaux, duc de Dalnuiie.
coime (îennil, aiarquis Maison t comte Multtor
marquis de Gr«uchy , M. le lîeulenânt-gênéra

" ~" " -.--*• ^ cheval S. M- Li

:fei du Rhône
- - - t travail aux ou-

vriers de Lyon. Les commandes, devront porter
sur la partie do l'industrie lyonnaise qui souffre
le plus en ce moment,

S. A,. H. a envoyé n M* ^c préfet de U Corse
io,noofr., nuur encourager l'agriculture dan»
ce département, et spécialement la culture du J

Le prince royal il
le son prochain nia. o

ai s ses (l'épargnes aveepremierc mise à des en fans
d'ouvriers des principales villes de France, et no-
tamment à ceux qui se distinguent dans les éco-
les qu 'iU fréquentent.

}. A. R- a consacré à celte œuvre, pour Paris,
4o,ooo fr. ; Lyon , âo,oo<> fr. ; Marseille, IO.OO*»
fr. ; Bordeaux, IO,««M> fr. ; Otites , îo,f>«« fr, ;!

i Rouen , aotoo« Cr. ; LiUa, to,oot»fr. ; Toulouser|
LO.OOO fr. ; âttasbuurg% titooofr.; Amietu, 5}on<ij
fr. ; Melx, 6,ooo fr. ; Wimes, 6,rtoo fr. ; Qrtéan*^
f>,ooo fr. i Reims, 6,Dos fr. ; Baiut-Etienne (

ooofr. '
— M. le duc d'Orléans vient d'adresser la let-

tre suivante au préfet du département du Rhui

• Tuileries, lr S mni tftl^.
I de Irt population tMawièré
\ûtt Lyun t'étani proltuigéds, je désire, moofi^urj
Cdiieoui'r de nouveau à leur adoucissement, dj
ila manière qui serait la plus «îîle pour eux , 2»
jf vous envoie cînqiume mille francs de*thw» J
procurer du travail a ceux qui son firent U plU
en ce moment. Je désire, en outre, a l'occaMcf
de mon pnw liatn mariage donner Aer, livre!» à

nombre L
rieurs de lous les gra<Ie-;,

I<e Roî a d*jbora"p5ïsé en revue le
U-

Chat>oi.
«duc deCholaeul a reçu, en outre , l'ordre
U se trouver à Foihacb, le a4 de ceiuoU,

pour rftc^vtâr et acouiiipa'20«r S. A. R,
•*—• 11* Jt»l«** IIunis»un , seuoml *exréuïr« Je.Ui

Ugftliau de France, -t Iterlin, est arrivé hi«r de
Berlin. On le dit purteur uWs miitioatiorw du ma.
riagti d« S. A. H. M. U» duc d'Orléans avttç la
pnocesse Htiieue.

pour Bruxelles, où tt doit assister au baptême du
y|njçe belge, dont il va être le parmi u. S. A. R.
•e rendra ensuite à Chaniîtly pour présider les
«ourses annoncées depuis quelque temps. Lub-
MMV> du prince ne dépassera pas U semaine.

-—La bhitmbre d«» Pairs a voté après une
coût te discussion , et *;tns amendement, la loi tle
M. l)nrh:Uel sur les travaux extraordinnircs.

— La loi des fonds secrets a été volée par i5o
voix contre 113.

—- M. le comte Séhastiani doit partir sous
quelques jours pour Londres. Les affaires de c;i-
Linet à Pari* , auxquelles le génira! était si lié ,
étant teruùnées, l'ambassadeur va reprendre son
poste plus essentiel pendant I* session du parle-
ment anglais. (La Presse.)

—• Un grand pus paraît être f.iil depuis deux
jours d&ns la voie parlementaire. Tous les jour-
naux sont d'accord à poser en ces termes la ques-
tion constitutionnelle, c'est à-dire celle de la ma-
jorité et celle de« «lpctinn», — ou M. Guiznt, os
M. Otlilno Bnirot. ( Presse, j

— Meunier a élé extrait avant hier de la piison
du Luxembourg, et conduit à la'conciergiîrir, où il
est encore en ce moment. Ce malin quelqu'un lui
demandait ce qui s tluit passé en lui au monten-t
de sa condamnalion , et au moment où il apprit
la commutation de .peine. - Tout le contraire de
«e que vous croyez, a*t-tl répondu. Quand on
est venu me lire ma peine.de mort, j'allais dîner..
•eh bien , ça ne m'n pas ompéché de bien manger
«I de bien dormir ti>ute la nuit; et puis le lende-
main, quand on est vertu me dire que j'étais gra-
«ii% cela m'a fuit tant d'effet, que je n'ai pas pu dî-
ner et que je n'ai pas dormi de la nuîl. »

Au reste, Meunier ne cesse de prolester de
•ses sentïnienis de repentir et de recnnnniffftflnce.

— Des troubles assez graves ont Rgiié la vilte
de Tours pendant toute la juuruéeùu 4 uni cou-
rant.

— Quatre agents du ministère de l'intérieur ,
<fui avaient été envoyés par M. de Gaspiirin snr
la frontière d Espagne, sont de retour » P^ris.
On hait qu'ils avaient été envoyés à la poursuite
d'iw* - IMUU p#csaattat{« ; mais rien MU> tnuxtrc
tran&piié sur le réiuii.u du lem mission. Denv
autres agonis, expédiés en pu;.te par M. de Mon-
<»livet, son! parti»c« matin pour Bordeaux.

• • ' ,; ... ..;• . .-»-.)!. . ifapaijs.) ,
— J. J. Grange, ce simple garçon de ferme à

<|u«4a,F»nce a|(riculc t'*i » î̂>-vah!.1 de. !a cliar-
rDr qui porte son nom , e>t .mi-mi .1 Im) euhivu-
leur à Monlltuieux sur-SJÙIU* ^ S "sg,-s ; d est dé-
<îor«* tïe ta Légion-d'Hiinnvur, et ses Ir.ivuut lui

1 ont mérité seize médailles, dont 8 en or, 6 en
j argent et i en bronze. r J 1 '
1 -—Douze cent» militaires «SlftAê îAto écaugù-
* re française ont élé congédiés. Quamutc deux

' f sont arrivés* à Mont-de-Marsnn. L'autorité leur a
' fait donner <\ts passepvrjU^ et d^ «d'oun» leur

ont été distribues. Le pTus grand ordre et Thar-
{ moitié la plus parfaite régnent parmi eux.

— Vn courrier extraordinaire a apporté ta nou-
- vcllede la prise de Che!va par le général Oraa.

Cette ville, que le*carliste* avaient fortifiée, est
tombée au pouvoir ti** christtuo*, après un eom-

. bat de plus de dix heures. Oraa a tué 3oo hom-

t.uH, L« gijuverocuitul ait^Uia, k Cor fou , a I
uartir deux bûtibieuU aime-» pour le fiolïe d.- Pa-
tlJb.

— L*i M^nistèrt! ;i!t^bis tient d'vprouvtr un
échec daus U ch^utbre des ï**rd», lorsque lord
Melbourne a proposé que la chr>mbie se formai
eu comité pour l'examen du bill des corporations
uiunii ipalea eu friande, le duc do Wellîttgluii a
iteui.i»dé l'ajournement jusqu'au 9 juin. Cette
proposition, à laquelle le banc ministériel ne
s'attendait pas , a été vivement combattue par le
ministère; mais elle n'en a p'is moins été adoptée,
par l\i Kïajnritë.

La séance de U chambre des coattQUues u'a
offert aucun intérêt.

— On écrit dOran , aa avril".
* Quarante-cinq bâtiments du commerce sont

arrivés ù Merŝ et Kebir du 20 au ai . ils nous ont
^apporté des vivres, des munitions, des mulets,
(des bceufs et '.les !ro«p^« Le ff/nmVvnnm ;\ ame-
nés cent militaires du 6a* et du 64* de ligne; l'In-
dienne , quelques militaire détachés.

» Aujourd'hui , le général Bugeaud a tout dis-
posé pour le départ de la division. Le général
Leydet, qui commande l.i 1er brigade, partira
demain a3. Ce départ sera annoncé par un coup
de canon , ainsi que les halles qu'on fera fair-j à
nos soldats. Cette première brigade va occuper
Oridia. Abd-el-Kader nous attend a cinq lieues
d'Oran , mais il est probable qu'il fuira devant
nous. Il se contentera de nous faire inquiéter sur
nos flancs et nos derrières par sa cavalerie ; nuis
quant à nous disputer le terrain , il ne pourra
pas . il a trop peu de monde avec lui. Le général
bugeaud veut dît on, faire tout brnier à son pas-
«âge , afin que les Arabes ne recueillent point
leurs récolles ; mais celte guerre de dévastation
a bien ses désavantages. Les mêmes tribus, qui
suivent par contrainte l'émir, reviennent appro-
visionner nns marchés une fois U guerre finie ,
et si nous les ruinons, elles ne pourront plus
nous vendre leurs denrées. Elles ne nous seront
pas plus soumises lorsque nous aurons toul sac-
c.igé autour d'elles. Cette mesure a cependant de
nombreux partisans. »

—Suivant certains bruits assez vraisemblables,
l'influence russe , à Cnnstaniinople, serait parve-
nue à décider le sultan à une entrevue avec l'au-
tocrate , laquelle aurait lieu à l'embouchure du
Danube. Ce triomphe de la politique russe in-
quiète vivement l'Angleterre, et pourrait amener
un rapprochement plus intime entre cette puis-
sance et Meheruel-Ali, qui In désire ardemment.

Constaniinopie, la avril. — L« gouvernement
a donné l'ordre de compléter aussi promptemenl
qu'il serait possible le système de défense des
Dardanelles, el les ingénieurs prussiens ont déjà
commencé leurs travaux, bien qu'ils aîentà ren-
dre compte au cabinet russe de lout ce qu'ils en-
treprennent ici. D'un autre côté, les russes qui
connaissent leur faiblesse et les ressources im-
menses dont dispose l'Angleterre, sont très alar-
més. Si notre flotte arrivait, ils invoqueraient in-
failliblement le traité d'un kiar is kelessî, et
contrau.drateht te sultan à envoyer une forte
garnUon dans les châteaux des Dardanelles , et à
reftiser le passage aux vaisseaux anglais.

TutQniK. •— Constant inapte, 5 avril. —Le gou-
vernement français vient de rappeler te» tom-
misséïres qu'il avaii envoyé ici pour négocier un
traité du commerce. Les instructions transmises
par le cabinet des Tuileries sont entièrement
:ouformes à celtes du gouvernement anglais :
tous deux voudraient que le nouveau traite de
commerce eût pour bases le libre accès de tons
tes ports de ta Turquie et la libre exportation des
produits. La &iusie s est prononcée formelle-
ment contre celte concession, parce qu'elle ne
veut pas que U Porte adopte un tarif <hametr;*Jfs-
ment opposé au sien. En attendant la fin de pM

négociation* plu* que jamais problématiques,
on iotiH Je nrt lrtiiuii.it * - - - -—r TTÙ europé-
en cl nu-ottoman. l.< . *or les
p u i t s d un droit dr < .tvtru lea
affaires soumise» J leur «nn in^ , L*r iintijn dalà

e vient d'être oublié. Celle nouvHIe admi-
mintiratton de In jmtîctj éltit vivement réclaitiée
pir les ne"i»cians trop souvent victime» tie» inteU
licences Secrète* outre les rajahs « les CÂuii. Let
banqueroutes fr«udnUu«ei ttvftient prit «ne é*>
teusion alarmante,

( Courrier aîtemind. )
11 avril.—'11 régne nne grande activité parmi

les ministres de ta Porte ottomane, notamment
dans le département de l'a mirante. La winflHoe
dernière le divan s'est réuni trois fois, et plusieurs
Ta r tares ont été expédiés pour l'intérieur. On
attribue ce mouvement aux dernières nouvelles
arrivée* d# Trïrmli. On dit que cette villa est sur
le point de tomber au pouvoir des insurgés;
Tahir-Pacha a été tué, et RaifPaeh.i a élé fart
prisonnier avec toulr sa biigade et conduit dans
l'intérieur. L'a nnenteni de l'escadre destinée &
(aire voile pour Tripoli s»us le commandement
de Hassan -Pacha , s'opère avec une rapidité tet-

q e !'<*•• ilî*ai< qu'il np ta^îstaii de rien muni
qti« du blocus des Dardanelles.

Dietp*. Un crime , qut rappelle Ilinrrible
assassin;H «lu curé de Saiiit-M.irtin*le-Gaillar«t et
de sa servante, a été commis dans lu snirétt de
lundi dernier à Git^rviMe. Ce village, qui est de
latrondissL'inent t\r NeufeliAtel, n'est distant que
de Saint-Martin le Gaillard que de deux fiflue*
environ ,

Voici comment on raconte les faits : '•
• Dans la soirée de lundi, la servante du rare

de Gucrville trouve dans un vestibule on corri-
dor du presbytère, deux hommes qui s'y te-
naient cachés. Elle appelle aussitôt son maître.
Celui-ci accourt el demande h ces hommes ce
qu'ils font-ia. Aussitôt i'un des brigand» rejette
sur le curé, l'autre sur la servante. Le curé, tf.
l'abbé Gond ré, cluiié •.l'une grande force, terras-
se celui qui t'attaque; accoutumé aux pensées de
charîlu, il ne songe , dans cette bitte , où sa vie
est cepemUiit en il-inger qu'à pousser l'assassin
hors du presbytère. Le brigand, sentant' <fn*Et
succombe , appelle à son secours son cumncAde'.

> Celui ci abandonne la servante qu'il laisse
sur le carreau , frappée de plusieurs coups tin
couteau et mourante , et s'élance sur te eu»*. A*
lors une tuile terrible s'engage , le curé est -i son
tour renversé. Cependant la servante a encore
assez de force pour se relever, sortir du presby-
tère, et crierau «ecotirs. Une troujM* de poUtef»*
qui était dans un clos voisin , se mît alors
loper. Les brigands , effrayés à ce bruit, pt%m-
nent la fuite; un instant après , des voisins ac-
courent , el tes habitons du presbytère échappe m
ainsi à h mort qu'ils allaient recevoir sans doute
comme le curé de Saint-Martin rt sa servante.

= Les brigands ont laissé sur le lieu de la lulte
deux fusils à deux coups. Ils étaient de plu» ar-
més de deux couteaux de fer. Sur les indications
donnée< n.ir la servante, ÎU ont été arrêtés. L'un
est un berger qui ?t**l venu commettre ce cri-
me , d'un village situé à quatre Iteues de là,- l'au-
tre est, selon la même version , un marchand de
moutons. Ces détails ont élé racontés par une
nersonne d'un village voisin de Guervillr. •

INSTRUCTION PUBLIQUE.
ÉCOl^S BT COX.LËGC9.

il existe en France ;
47,000 écoles primaire», donl 56,000 écoles

de garçons, et 11,000 écoles de filles. —Ces
47,000 écoles sont fréquentées par a, 170,000 é-
leves en hiver, et seulement i,.*oo1ooo en élé.

73 Ëcnics nursMle* snodètes puur former les
instituteur* primaires.

873 pensions.
9.4 institutions pour l'inslruction secondaire.
-i^« collèges communaux que suivent environ
,ouo élèves»
4t collèges royatti qui comptent ensemble

3^,900 élevé*. .. *^t uu.:*».:
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«UVIHK UMJt CHIMUUU.».
itviUu& prévenu* Jerriiu? en
au {jut? :
.a ni lire ni écrire.

Il rt>uJitf de

ni et «tciiçjiiml bien.
ut reçu une instruction supérieure.
d é

erit des jiijiv-., ticvjiLMit j i c -
qualité de citholiques. Pout

niinjstntffi , à ta iirufcsiion Je nui
rurgtcu tl'.i;
rc, el méu>.
.tnllicîtaif rit lù-s
de leur ifiulil^ île citli.iMqu
1er de pareille* Sois, il ne . ufSiait |
clamer. L'inifnution de» Cours prèvôiMes tlcrc-
nait nécuiMire. On en cr«!a deux , l'une » Bastia
l'autre à Ajaccio. Non* n'examinerons pas ici, l'nr-
ganisation tl« cei tribunaux de justice. Il nous
suffira de dire que la procédure y était simple «I
expêdiiivv, lesjtigeinens rigoureux, l'exécution
prompte et presque toujours inévitable.

Mais, ce terme moyen , ntabli sur les inJivi-1 Une autre e'Jit du 3Î aoftt 1769 , punissait de

l Aujourd'hui il ne »
'porteurs il'irmi» proli•
I iitt! plsOf .1 t\*A *Hif*
de quelques joui
tire le but que IV
fr les rrimes, et ,k

que, sur *oo pré-
ill

q q ,
venu*, fio, sont complètement illeitrt-s.

Cette pn>porùoueJ4itegalcnieiii Je Spen i833,
i ^ i S 3 a — etde 61 e 83 83

:•• '•'-• —mire les
'ttOFt .1
-::itr!]t

M«A u««itr a u e i n -
cetni de dimmu-
loi seule , lr snm

r y , 79 , pn
, tarie suivant le» îges et les sèves, la peine de mort la itéirniion et le rihrt des ar-
rcu&e» au-dessous de ai ans, il y almesù feu, sans faire aucune distinction, fdlre

t>ï ilfetlrrs ; du 33 à 40 au» un u eu cumple que I les fusils il- chissc ci Ici ii,ûa lie guerre. On y
& et de 41 s et audes&ut seulment 5^ Misait res ruou qui font tremir peine d mort

dus eu masse
Sur 100 ace

;
> i et de 41 ans et au-des&ut , seulemen
S

g y
isait res ruou qui font tremir, peine de mort

é i i Mi l C e Devaux s'était ré-
. permissions. Ceux
G é é l ' i

Sur IDQ femmes accusées, il y en a 76 illet. [wfli rémission. Maïs le Comte
,(rees ; sur 100 jiowiites où n'en eu m p te que 55.l»er»é la facul té d'accorder des. L

— La ch.imbre Je* députa* a employé 3 i sé - |<|ui obtenaient ceTïe faveur Ju Général, n'avaient
ances à la discussion du buJget Je 1837. Ipus à craindre la sévérité des juridictions prévo-

ira chambre des pairs neo a mis que 3 au vo-1 taies. Les nobles obtenaient avec plus Je facilité,
te Ju budget Jes Jepensea, et une seule à, celui J l'autorisation de porter les armes. La Constituante
Jes recettes. |'' est vrai, n'avaitpas encore aholi les privilèges.

Cependant il était toujours Je la dernière iinpru
dence, de remettre les armes aux m;iins d hoin-

ÉDIT SUR LA CORSE DE 1769. I nies qui n'en avaient pas besoin , et de les enlever
là ceux qui ne les portaient que pour leur sûreté

Si l'on venait nous dire qu'à une époque en- personnelle. Leur* réclamations étaient juste»,
î̂ wu rapprodréfc Je nous, dans un pays que l'on J maïs ce n était pas une raison pour que l'on fit

^.proposait Je civiliser, ilyavail un coJe oùjftsscr le scanJale tl+ets exceptions injurieuses
les sorciers étaient punis de mort, la dévination pour la masse Jes habitans.
mise au rang Jes crimes capitaux, les blasphé-1 Ou celte mesure Je police intérieure était né-
mes qualifiées d'attenlul à la Divinité, et condui- cessaire, et alors pourquoij mettre dés limita-
saut à l'infamie du poteau, personne assurément I tions au profitde certaines ramilles, honteusement
ne voudrait y croire. C'est une fable odieuse que J protégées, ou elle n'était par commandée par des
vous débilez-là, s'écrieraient les incrédules. j hautes considérations d'ordre public, et dans ce

I n code pareil serait un véritable outrage à la Ie»*» n'esl-il pas cruel Je traîner à la potence , le
raison publique. L'humanité et la philosophie en j malheureux paysan Joni la chaumière avait ré-
eussent «leoiaotle loura tour i abrogation. Quoi!) celé quelques onces de poudre? Ces choquâmes
VOIJ«T à l'ignominie Jn carcan le blasphémateur, inépîlifés ne peuvent plus se renouveler , elles
aux flammes d'un bûcher le profanateur Jes va- tenaient à un ordre de choses qui n'est plus. A
ses sacrés. Livrer aux tourmens de la roue lac- I époque où nous vivons il n'y a plus ni nobles

^ . ^ .1 l ^ I ' _ _ 1 H _ ' . . ' „ • - „ _ . ,1 . . _ ^ _ . ! ' . . _ I _ _ . I . l n > ^ * * t lb ••!*'.«'«.. vtj r Alilltaii an v k . w ^ t 4 • » - i T l _ . " » •

i seule , r m
d« Miller a la »i>r««e commune. Mais si l'on veul
arrirer au flésarniement g#neVal, et a«sur«ir à cvs
tuia uiie facile exécution , il faut M donner J
d imiter les généraux gouverneurs <le r«te*en
régime. Le itfntt d'Accorder des permis pourrait
aisément dégénérer en graves abus, surtout si
i on su laisrat entraîner B»r des vues de fiscalité.
U-a'etl point de prérogative dont l'exercice à no-
tre avis demande aiiMBtde tact et plus de àis*
cémentent de la part daiauiorite utnéri><>»».
Aussi suivrons-nous avec une attention toute
spéciale, le système qu'elle va adopter relative-
ment aux permis , qu'il eit en son pouvoir d'ac-
earrler ou de refuser.

MOUVEMENT Dtî PORT DR OASTIA
Du 10 au ij Mai I83T,

ARRIVÉES.
NIFACIO, mistick Jsiompiton, cap Ers».

ANTIBE , tartane Annonciation , cap. Guasco,
GÈNES, bœuf Provide t cap. Sisco.

cusi de lèse-Majesté, abandonner,111 feu le cada- "' roturiers,
»re du suicide que d h j '

y p ,
ni seigneurs , ni vilain» ; il n'y a

i lib é d l»re du suicide que d horreurs, quel j p'"' q ç g
uxe effrayant de supplice! Il faudrait remonter '"'. Aussi n'avuns-uous pas à craindre que loti dé
ien loin dans l'histoire pour trouver des lois Marine l b l b l i h i

ifplus que des français, libres et égaux devant la
ussi n'avuns-noiis

«arme le bercer ou laboureur, délaissant suhsîs-
qui approcbe;it Je ces sauvages et atroces ri- | l e r ' e purt darmes, que pour le notable de l'io-

. guçurs. — Pas si loin s'il vous plail, dirons nous I térieur , nu le citadin des villes.
aux, iiicrédujcs. La contrée dont on voultil entre-1 k'ne 1«* quelr|ue dure qu'olle puisse être ne

l y pp
bien loin dans l'histoire pour trouver des lo

i h d

M. Gaétan Gcneto fils, coinraerçsmt en celle vil

LIVOCJRSfE, Bateau à vapeur Nqpoléon, c. Lota.
M AllSEiLLE , mislick Se Joseph, cap. Val.ri.
TOULON. Bateau à vapeur Liantone, c. Carte».
PALUOELLA , tartane Si Antoine, cap. Stretli.

DÉPARTS.

GE.VES , B«ouf Jésus-Marie, cap. Baus*a.
TOULON, Bateau à vapeur Liamone, cop.Cum.-o
Si-PEIXEGRINO,TartoaeEsjicrance, cap. Bene-

dittini.
l'ALLDELLA, IsMstM P-Àntomc, cap. Stretii.
UVOURNE, Bateau à vapror Napoléon, c. L»ta.
MARSEILLE , Gueletta Constance% c. RoglUno.

ANNONCES.

i à adoucir ^ioit nos mœurs , c était un gêne-
rai Je J ancienne njonarchie fiarçaUe.

Pour avoir une juste i<iee Je <;<> nit*l;tnge Je se-
vériit** inuiiies et de tiisposiliuns rnc^hcrenics et
ab&tirJt̂ », il faut surmonter le J<*̂ oAt que don-
ne & lecture , et suivre cet ('dit dans b série des

. eriottu el U ouuiencUlnrc des peines.
Çel ««Ut r«*nc'"».n-a u\tv sourde mais énergi-

que ie*i*lm*ce dju* l'upinitin C les mœurt du
pwy». C fat le sf>rl de louies les luis mauv^iâes.
Non iteulement on n'avait jamais entendu parler

.des cri me i de sacrilège, d'inceste f en ligne di-
recte et en ligne collatérale, de léae divinité et
de tant d autres, dont la prevmun ne pimvaîl
enlrcr que dans l'esprit des rèjactfors Je ce fj-
nietix édit; mats les nains n*£ine dont on se ser*
vnit pour les designer à la rig««ur des Juges , e-
tâïcnt COTnplë4rment inconnns d'un peuple reli-
gieux, autant qne tnonti. Àprt># i atroce Tenait
] nhsurtU , et à côlé d'odieux pri?ileji»j, un avait
placé d'injwstes e*clo»ions. C'est aiosi que les
charges de la magistrature étaient \v partage ex*
rlusif de* catholiques; non q*w celte inrapacit^
frappât beaucoup de monde , puiwjn'cn Corâe ,
il n'y a ni Jûîfs, ni réformé», mais rétablissement
de ces cathégortes n'en éuit pas mi ins contraire
à l'esprit d'une bonne législation. La toléran^r
religieuse n'était pas la vertu des acteur.* de I c-
dit. L'eyiluuon s étendait aussi M U captais ad-

le riche on s'y soumît «ans murmure. Mais â pej-
n: s'aperçut-un qu'elle admeltait des distinclions

l l d i h é b l i d
pç q

en Ire les classes, et
i l

établir dei privilè-
b i

, p
ges, insultants pour le grand nombre, on se mil
à di.-x.uiter sur !a lé^èlité de ta mesure. Exécutée
sans acception de personne, on la trouvait excel-
lente , paralysée et retlreinte par des pennis
coinplaiMiiiinit>nt distribués aux courtisans du
g "lierai, pouvait-elle ne pas paraître a la gèW>-i-
lité des babilans injn*|e et oppressive ? De U les
éUiaiices d'un côté, les doléances el les r**pré-

ttfiions Je l'autre.

ves qui aient déjà quelque conuaîuance dans le
calcul et des écritures.

Pour d« plus amples détails s'adresser chez te
même au magasin Je modes ( soieries et nou-
veautés, rue S'-Jean visà-vis l'église.

Le Gérant N. TARTAHOU.

Dastia. — De l'Imprinierie Je C Fabiani.

V PARIS, rue Montpenaicr (Pajaù-Rojal), n° 34 , maison du Café Foy.
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Le département de la Corse acquiert de jour
eu jour plus d'importance. Se* ports, ses routes,
son agiicullure, 1«Î desuéthemeni de* marais,
ont fixé l'atlentinn Ju Gouvernement. C'était sur
ces bases en efi'et, qu'il convenait J'assmir le
sysi^me îles améliorations , dont l'état profilera
autant que la Corse. Par les ports, on augmente
la marine marchande fini assure un débouché
avantageux à nos produits et multiplie nos rela-
tions comwercHtleà'tvec le continent; par le» rou-

on fait circuler sur tous les points Je I îte la
é f i l'éhtes ,

vie ,
p

U uebesse et l'activiiéjon favorise l'é
ié

, j g
entre les villages les plus éloignés, on rapprocha
!«-$ distances, on apphuiil, puur ainsi dire, les
montagnes, on dmiiie plus de promptitude et uY
force à l'action de la jusiire; par l'agriculture, on
o u v r e dt'tf M»tiret;* tl'ais.ittt:e e t î le h i n i l t c u r J U
sein de l'île , on lépand le goAt du travail t*t I
«enliihenl: delà propriété parmi les populations
rurales ; p<>
parvienilra à

desséche «en* inanii-
rendre à la culture et à la proJuc

lion , dévastes plaines, J'où *'exhale aujotir J'hu
un air rp«pbiiiqu« , el »ux laboureurs t>xpti»é>
au danger dr ce lie iiiHueticetueurtrière , la forer
et la santé ; on appellera entin sur les fertile»
terrains de la eôle orientale , des milliers de cul-
tiv»leurs , Jont la crainte Jes maladies éptdénii-
ques , n« vi«*nJi» plus inlerrompre fon-éiiient et
à l'approche Je I et*?, les travaux inachevés.

Il est certain qti'ttn appliquant ces moyens
puissants «te civilisation à ta Corse, le gouverne-
ment de Juillet en 4 compris les besoins réels
Mais ce n'est pas aasox pour MOUS que le ministère
ait sur «-Ile des rues d'ainéliarâlinn ; en vain cher-
cherait il à lui imprimer une impulsion heureus*
ver* les larges voies Ju progn:*, si les fonction*
nairen chargé* Je .exécution Je ces plans, ne
repondent point à ce» hautes pensé» de mvilisa-
ritin ei (1%-venir par m»é fraucha •;oQpérAiioa ci
nne ardeur soutenue , t>i les niillions votés
d^ns un but d'uiilîté générale sont mal employés
où Jiveitis par Jes mains infidèles, si Jes mar*
cli^s fiins concurrence ou avec un simulacre de
cubuurrence, continuent à être passé* avec Jes
aJjiiJicataires privilégié»; 4Ï U direction enfin Je
tousces projets d'intérêt ge'nénil. et qui devrait
sboutiràsa prospérité malérielle, est cou lié à
de« hommes assez peu scrupuleux, pour n'y
voir fiiif I? mnj-n d'accroîtr* Uur fortune per-
sonnelle, tes vues Ju Gouvernement pourraient
bien demeurer sans résultat. La Corse a donc
besoin Je fonctionnaires qui sachent allier la ca-
pacité au désintéressement. '

La trl*!fî expérience du passé devrait dessiller
le* yeux du ministère. Que d'argent n'a-t-on pas
dépensé sur la route Royale de Ba«tia â Ajaccîo?
Le chiffre des somme» qui ont été successive-
ment allouées pour la réparjiion et iViUietïen Je
cette rouie , est énorme ! Cependant elle a coin
Biencé à peine à devenir carrosable. Il a fallu

que M. Pieraggî taniAt par un essai hardi' d'y:
faire circuîcr dm di'î^cuces, pO)K que l'on i
IÎ1 la nécessue de réparer Us bruches qui sur
plusieurs points eussent eafaînéson complet Ué
péri^seuienl. Oit trouverait ditficilfiiifUi en Fran-
ce une rouit qui ait, pruporiion gardée, autant
cçgilê n:j Trésor, *H cjni s«)ii «*n tnénte temps aus-
si m.il i racée que celle d'Ajaccio à B.tsti.ij ori
dirait que nos premiers ingénieurs ont eu quef-
qurfois une grande nvèrxon à suivre lu ligne
tu'tinunlt'.. La constt iir.iidn de* a,*uv*;!l<j5 route»
royales entreprises dans les aiioâdtsscmetits dt*
S l l deCalvi n' p s u u i i é Jp

ie el deCalvi, n'a p.is
i Oéj

»ms Je
.ibmid >uer

une foules travaux exteukia, et le> repiendrt*
bris une autre direction, CeJie i»cci tHniie jifuns

le H ace, ces tâtonneu*eiiia.<»ur le lerrein ne nous
promettent puini une grande «cunumie.

M*is si fuma entrk»ns plus avant dmna leà de-
:iîU île cette niiuic, >i IMMIS nmis avisions Je
iUiu.UL'lit'e a uti e ĵî uen nbis. séverr^ les Jév
.'lies adjudications do i'fa soi Usa Je travaux , on
serait surpris, de voir avec quelle insouciance
in a livre les intérêts du département'* t.i merci
le spéculateurs avides , dont lu r.ipide fut tune
icc u se de honteuses counirences, un tout at
iNitins Jd complicité Ju laisser dUer, ft Ju l;ns-
>er t.iire,

CVsl JJIIS t :ppieben:.iuo que ces graves abus
ni* se reuouvelJeni, c'est pour prévenir autant
qu'il est en nous, le g;>*piUag« Jes fonds, que-
unis si g" a Ion *» ingiti vetnt*nl, les viees «*t les 1 «*
.IJMIA désastreux du sy»leuiu suivi jusqu'à cette
'poque.

Qu'on sache que le vole des chambres a pan
à bien dtt* personne* un sûr moyeu de rétablir
leurs affaires dérangées; quo dauires s'en sou
réjouis dans I espoir de tripler leurs capitaux.
Qu'enfin en certain !«*••( <»" * tlttp suppute 1J
plume â la main , ce qu'on pourra gagner honnê-
tement. Et tel est Je désir de ram-isser de l'argent,,
si grau Je e»i 1 impatience de >*; je 1er sur caHi
rîcbe curée, qu elle* accusent déjj In lenteur de>
'hambres ru lia U111 de tous leurs TOIUX , le ji>m

désiré où il leur sera permis Je giis*er U main
<Un« !<• 5ac.

Le uiiiû>tie Jes iravftiix pubiin*J^vrnit «• lf-
nir pour averti : il n'y a que ta crainte d «m
contrôle sévère de su part, qui puisse faire avor-
ter ces cupides espérances. Nous l'avons dej;t dît,
employés avecducernomenl, rt par des homme»
Intégre» , les fonds vùtc> par l«s cbainl>rtfs ,
changeront en peu tia lenips la lace ifu pava, et
peuvent dédommager lur^emenc le trésor des sa-
crifices qu'il s'est imposes, S il en rtait autrement,
si ces vues JaméliurHtin» et île bien être géné-
ral , étaient subordonnées a Je« cnnv«»n*tie«!t
pers/»nnelle<« el aux étroits rjîculs de lindividiia-
lisme , les avantages que 1 on attend «J«*s crédits
et des projets Ju Gouvernement, seraient mi-
tant d'illusions. Peut-étrr c»nveuait>i| tlans ce<t«
circonstance, et litr*qu*il ssgil denlreprem.'rc
de* î*^vitu.\ aussi considérables, Je S'IM-CUINM*

luisi Ju puii^nitul de-ladniiniMralron L'époque
tVîue'is ÎM: iuaU^Ue p^» dtî hattivn Âpé^î^Sîtés « îdtî hattivV s ÎM uaU^Ue p̂ » dtî hattivn Âpé̂ î̂ Sîtés «î
"le Fonctionnaires intégre*. Le grand art contîfite
a f'jire dVïcellens choix.. Î i numiiiaiion J'un

é supérieur <le> pwnts el
d d

.. . *««aparii
tout le mon Je un*: preuve Je plus du la sollici-

tude du (jnuvcr:;c;;unt. CÙM nue hburvttae idée
^uis Joute que de placer ainsi un botuiue capa-
ble L't d'un il-'Mnlrûesseiiietit éprouvé, à la léte
des travaux publies. Mais il ne fallait pas' selon
iinus se borner à ce seul changement. Les néces-
sités dr| pays e» dein:inJeiit d adirés; la Corse
wila quoi *en tenir sur le mérite et les connais-
sauce» sunciulas de ceiMÎns adi;iifiistraleurs pTO'
lueit.utt SJIM ix-sse nioiiH et merveilfe4 , et rien
iiitiii<i que de CJ»aItser nos rivièics. Nous ne

û*niig*inns p;is de le dire, ils ne seront jamais nu
niveau île leur luuie posilum. Il (.tut pour ié-

iiiteulions génèrent*!:; du Gouverne-
ment, des capacités reconnues , Jes hommes au
cœur éJcvé qui aient U aoble ambition d'attacher
teur nom a U régénération de ce Jépartement et
en eut tlf secondereffïraceiaent le^fflorls sérieux
qu'il eu résolu de tenter pour I élever a-tt rang
<{iie lui As->î neat son heureuse Mtuaiion au sefn
If la un-.incr.tr.née, tu fecondilé Je «on sol et b

voriéié Jo tri** prtulnctioris.' "''

Les (<mds w'çemment alloués promettent au
Iep:irtrjineni Je lu Corse il^ vuir en tin s t'ffi'doer
Je» travaux auxquels sont attachés des progrès
le civiltHutton et Jes espérances Je prospérité.
Ces travaux si insUmmeut Jeruari.l.i, -,t lon^-

ips attendus, off'i iront de prompts et niitM re-
t4ts s'ils sont exécuté», parutigran nombre de

bras. A cet égard il ne saurait y avoir dr dii'.Hciil-
tés. Les militaires condamnés aux peines rorrec-
tionnelk^iiu boulet e( des travaux publics peuvent
donner de suite 600 ouvriers ( et le département
Je la Corse doit damant plus compter sur ce
P'tUsstnt secours que dès 18XÎ, le ministre de U
guerre, sur lj proposition des député» liudrpar-
temeutavait futt dvs diripttMiiuin mourétablir «lans
I île au moins un j(cl>e<- de ces conduinoes.

Nous rappullerobsùvttsujei q«'ii l'époque où il
avait été seultfineiU que»ttun J ompluy«r ces con-
damnes aux travaux Ju la Corse, on i8.ïa, \r.
cnuscil gênerai de ce département vuta de suittî
3,000 francf pour subvenir aux Jéprn««s Je pre-
mière installation etilarhnts J «Mitils. La comnu*
e JeSt-Flor«nt vient tiuiue d'offrir deux biti-
JCÎÎ̂  puur le logement Jes condamnes, et elle

propose Je plus de fuire à ce» '•tahlisseuienu les
eputitiuns nécessaires ptiur lesappn»|irier à cet-
L> nature Je service. Nous ne Jouions p.is que

les ai'liea communes, où ce» utcliei••* nourraieiM
ire oublis ne s'empressent <ic fjirc Je* mèrn***
ftreî, puiM îic tu piéfieuce de ces condamnés
ravailleurs serait un véritable bienr»il pour le
ay». ., .

Noos ne pensons pas qn'en présence de uni
'ttvanUge« et^e fceilitrt pour litablinvnif nt do*
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atelier», te mitroir* de la çuen*, hésite à réaliser
les promesse* Ue se» otévUttiiCurs, cl qu'il pré-
fère «noyer le» condamne* en Afrique où leur
éiahUs*cmt!»« e»t difficile el coûteux, acceptant
ainsi la graver«spon>ah»li(e {l'une Pagure aduti-
niurulive qui «jutile, contrairement au vam de
la l«i, une déportation réelle it ta peine correction-
nelle du boulet ou «'** tiinaux. publics, tandis
qu'en Corse, partie intégrante du royaume puis-
qu'elle forme l'un des 86* dHuarteuienu compo-
sant la division territoriale, ces condamnée ;
subiront leur peine, conformément il la loi spé
ciale du 19 vendemraire^ui XII, et aux principe:
généraux de noire <ho*Vej\mo«!, qui ne «erm*
teni pas qu'une peine, q̂ itiMi'ost pas celle de

déportation , aoitfxni - * " L '"' *'•—" **
do\ territoire français.
depou.f»er l'absurdi

lire rur.<!

n'y *î li^
i
maires ont moii des l

q u c < , | U

l l i

un p*tys si ta** hors
Ton ne cru i'naît p i
' éd Ude pointer rabsurdii^hSpu'à prétendre que

Corse ( nous le rgp<?tow\ l'un des 86 départe-
ments {jram-onP n fat ww partie intégrante du ter-
ritoire cuH*ujjtatla^v)" >l faudrait dire aussi que
Httie-tle en mer, l'île d'Aix, Hle Dieu, les ne!
d'hyères, l'île de Ré etc. etc. ne sont pas plu:
partie* intégrantes de ce qu'on entend par terri
ftoîre continental. Nous ajouterons enfin, pnui
•répondre à l'avance à toute espèce d'objection
qti en Ciitse on n'a pas à craindre l'évasion de:
condamnés et t[uc pour la croire possible, il m
faudrait avoir ta moindre idée de IV s prit et d

-OUmctei e des habitants.

Nous avons toujours pensé que s'il importai
d*arrjn:lierdes iMum*» des Corses, les armes prohi-
bées , il ne convenait pus motus d'apporter In plu;
grande prudence d.itn l'exécution des toit* et or

.(tannances, qui ont pour but de pourvoir à la sû-
reté et police intérieure de l'île. Il est des limite:
qu'il serait dangereux de dépasser. La mesure est
assez acerhd eu clic même, pour qu'il ne soil
pas nécessaire de la tempérer, par des inénage-
mens envers les personues. Les agens de la force
publique ne doivent faire pas plus d'acception
d'individus que les tribunaux; car la mesure
n'est bonne que tout autant qu'elle gurde son ca-
ractère de général! le.

Cependant on rencontre» dans certaines coro
jaunes, des hommes qui rouirlient encore armés:
ce sont les gardes champêtres. C'est un privilège',
dît-on, qu'ils tiennent de lu loi : chargé* tle la
police rurale et judiciaire , le port d'armes est un
droit que la lui leur donne, cl que personne u a
le pou voir tle leur enlever. Cesl une question que
MOUS n'avons ni le temps, ni le dessein d'appro-

fondi Q
rangés dans ta classe
CMtre, ou ne Murait le contester. L'article 8 du

dir ici. Que les gardes champêtres soient
; des officiers de. police judî

«oded'instruction criminelle les nomme ainsi, et
nous ne chercherons pas â les dépouiller de ce
titre. Mai» de bonne foi i qu'est-ce qu'un gar.
«hampêtre? C'est le plus souvent, un homme
aatiâ aveu , «ans profession, et d'une moralité
équivoque. S'il est juste d établir de loin en loin
quelques rares exception*. il n'en e>i pas moût:
«rai, que dei plaintes générales s'élèvent jour-
nellement contre la classe des gardes champêtres.
Vivant en quelque sorte d'exactions et de captu-
res, accoutumés a prélever sur les recolles el i<
fruits des champs runfini leur garde, nne soi-
•dedîtne, ils finissent par se persuaderque la per-
ception d'une taxe arbitraire sur les bestiaux, est
un droit légitime; que les prémices «les récoltes
leur appartiennent ; que cestpoir '
arbres se chargent de fi-uil<, le*
sins, et que le miel coule d*-s ruches.

Que de fais ne les n-t-on pas jwisii en Migrant
délit tic maraudage ? Il est peu de dtbats crimi-
nel*, où ils ne figurent directement ou indirecte-
ment et toujours d'une manière repréhcnsîble.
Et voilà le* hommes que ion voudrait laisser
armés, au milieu îles popnlalinns rurales.' Il tit
des maires qui tiennent beaucoup à ce qu'ils
«oient exceptés de ta mesure commune. A les
entendre, <c n'est pas pour des gardes champs-
Ires que «ont faites les lois prohibitives désar-
mas. Commuai vcui-on qu ils exercent J° f o

ur eux que les
ie rai-

que la puéril* satisfaction , de je ne sa H qu<
vanité plus ridicule encore. Quelque* autrr» *•
bien aises d'avoir autour d'eux une e»pti:e de
garde d« corps. Ces magistrats municipaux se
mon tien l fuit j.ilout de pouvoir au besoin tra-
verser te territoire de leur commune avec nne
petite escorte armée; c'est unee*pèce. de garde
prélorivune dont ils ne peuvent ptvt plu* »e. pas-
ser que les consuls d autrefois ne pouvaient ;
pat«*>r .le* lii:leul>. !>tix-là voulaient îles t'.ii
CfeMix, il faut a ceux-ci «ta» gens à iongs iiwus-

unnam 1 , n\< c toiiU'-e iju'il v
•s, que, tes gardes ihau ipè i i e sne

Nous *HMi<r
a d'hommes s
sauraient jouir d'un privilège que réclameraient
en vain descitowns autrementreronimanOahles.

titleurSj à quoi J>uu leur lais&er de* armes!
Elles ne sont nullement nécessaires. Dîra-t-on
tue c'est pour les distinguer des autres ha-biuns
le la commune , que c est pour leur imprimer te

caractère d'officier public? m.*!» une plaqua ?ai.
une marque distinctive qui indique assez lu natu-
re de leur fonctions. Disons donc, qu'il convient
de leur retirer les armes, et que ceux d'entr'eux
qui s'obstinent ù les garder sont passîb'.ei comme
tout le reste des citoyens de I amende et du lu
prison.

loi sVst montrée justement sévère n l'égard
île ceux qui tiennent des maisons de jeu île lia -
sard. Indépendamment «le la peine corporelle
qui peut aller jusqu'à six mois tt'empritonne-
ratmt, les tribunaux tle police correctionnelle
peuvent en outre à dater iln jour où Un nuroni
subi cette peine , leur interdire pendant cinq ans
au moins, et dix ans nu plus, l'exercice de tous
les droits mentionnés dans l'ait 4 3 du code pé
nal.

Cependant celte rignetrr n'intimide çnére If:
joueur* liahîttii*)* pas pins -^iiele* pentonnes qu
ont établi ces maisons tfairjyerunstrs , où lesjtMinc:
gens se trouvent sans cesse dans l:i trifte alterna
tive de passer pourcfonmoteurs , ou pour dupe*

ignorons, 9Î la police h*cale est informé*
le ce h réunions quotidienne-» el du danger di
:)us ces jeux illicites, qui semblent avoir été
maginées pour consommer la ruine des familles ,

inspirer le gr>àt de l'oisivet**, H la plus î n»
dti tint ta* les passions, celle«V l'argent. Bien
plaintes nous avaieui signalé t'exislence de
ables de jeu. On nous a même notnmé des per-
onnes, que de fortes pertes ont réduites DU
lèsespuir. N»«« avons pensé", qu'avertis p.fr la
ickuleiir de ces malheureux et l'énergique itnpro-
;attn;i des gens de bica, les tnatlrcs de et:» Jïa-
blissement«, nous eussent épargnés te regret tl
jeter â notre tonr nn cri d'alarme. Mats les choses
en sont venues à un tel point, que nous ne pou.
vnns pins garder !e silence. Il y a ieî un tlonblr
ilélrt, infraciinn â la loi et ntteinteâ fa propriété:
i U lui qui prohibe ces sortes de jeux ; i la pro-
priété pareeque bien snavenf, ce que l'on appelle
les chances favoiaiJe* dn sort, ne sont que les

Imite* combinaisons de la fraude; de telle f.i-
;on que le gain n'est en définitive qu'un TOI
déguise. Nous ne savons guère expliquer com-
ment it pent se faire qu'avec tant de mépris pour
les voleur*, on en ait «i r*f« pr.nr *in hnnnnc»

ni attirant cJcs ni-iîi dans ces nsyles du vice.

qu'un individu de 1 ^ i-n.i
n ayant pu inpjx»n, mi
cl la honte ou .l«frr.ju.-«..,« - . . , . - U -
vjieitt jeté | a *uccuiuù«i il y » pea de jour» an
milieu ùes tortures d un uiuiiM**ViUieiMt'ol.

Voila ou conduit U déplorable ia»uie ti
tie hasard! ',-

1

Le Conseil HuAu>lp>i! du la ville de Oaslîa s'est
nruni extrnoiditiairtfenttnt saHiwjJi dernier pour
exprimer dans une ndrvsse à S. A. B. le Ouc
iiOrlé,ni!i, inut i-e qu'elle a éprouvé de reoon-
iLiissancu .1 l'.muoncti dft» 10,000 fr. que ce prin-

ct '[ u^r.i! el s t irait a relie du mûrier.
4-< u£ilv ^raiïti^c ne fut ni plus uni-
\ 1 • , ux seuil. Jamais le Conseil Munici»
pal n »ura plus fidèlement interprété les vœux et
les sympathies d'une population dont cet auguste
patronage aceroîl de four en jour ie uVvuueiûci
à ta (fyna*tw «fa >o«tlet. ~

Tout réccniincnt encore !a ville de Bastift
reçu un noiweaa UtAiiiffnajtiaie b^bienreiltancoç gg
du Prince. lorsque M* Varese lui a fait homma-
ge au nom du Conseil Municipal de son por-
trait en pied, S, A. R. en remerciant cet aftislo
et la ville , dont il était le mandataire dans cette
circonstance, a promis de lui envoyer des ta-
bleaux pour servir de modèles aux jeunes él£Vt)i
de rEuole Ju dessein, et d'eWcourrçeraent a*»
progrés des beaux arts!"'''''• i :' | r" :' ' ''*?*

l l ' t 'M*r>«f|uerie, leur prennenttan* ces e
tis.qtt'â leur dernière obole. Si ï'-uîorué n'v mrt

prompt rviuefi* , nous aurons bicniùt de?
ison* utiveriet «le ptè't sur -̂i™*** , car les une*
vont jÉHn»n< le* antres, et après avoir perdu

reste souvent d'autre ressource au
rrrigihle , que de donner sa montre,

es lwf»uc» et ses cflel» à lîlre de nantissement, a-
in de se proqiuer ainsi un nouvel aliment a sn
Lineste paunMI. De ce* pertes sncresMTe* , du

»e»pwir où elles entraînent, au suicide il n'y a
i un grand intervalle. Aussi nous OMtire-l-on

jacciiv, est arrivé dnn-«S'in Diocèse «tir le baienh
a. vapeur, vwnilreth itj dn courant.

— jusqu'à présent ta Corse n'avait pas été
vtsjtéo par MM. le* Inspecteurs généraux des étu-
des. L«%iinislre de l'instruction publique, W. de
Salvandy, a décidé qu'elle le serait cette année.
M. de Monferrant , inspecteur-général , sera
charjré de cette mission.

Le Hfonifettr contient 1. la loi portant qu'rl ité-
ra fait un appel de 80,000 homme» »nr la classe
de iBifj, 2. nne ordonnance d« R<» qui m t o m e

caisse d'ép»r»nes et de prévoyance fondée à
is«y (H^uie-Marne). '
— Une commission avait été formé»! pour té-
•r le lonitîtge do nn» batimens m»r<-hfffH , tnn -

nage tjni noo.s est assez désavant.igeait, pr>«r
rendra pénible la conenrrence de notre rmnmei -

• l

M. te garde des sceaux n a d r e ^ nix proou-
irr»-g«'tiér.ïiu ïa circulaire suivante :
» Monteur le procureur-général, le itoi vient
vccitrder une amnistie à tous les indivî IHS ac-

t(it>lt(*in**iil «*e*l«n«* tlan* ïos prisons de l'Etat#

par suite de conilauiuatîous prononcée* cour cri*
mes et délits politique».

L b iLes bi>ns citoyens verront avec joïe r|ue l'or-
;lrc ait faîi assez de progrès #•( que '.1 paix |
que se soit assez affermie |

yala ait pu s'étendre a
•mie pour que la clémence
sur îles hommes qui, dans

p
ce nituîtinie avec les éirangeri. C«te rtxnmi*«on
vient de décider qu'a l'ovenir, dans l'intérêt du
cotuniurce ntonitme , le tonnage dtj chttque, navr-
re serait mcûnflr** qu'il n'a été jusqu'à présent;
de celle manière, nos armatenrs B'auront plus
d infériorité sous ce rapport avec les étrangers.

eur égarement, sVtaîenlefforcés de roe.ttrtf la so-
ciété en péiij. ^

Le gouvernement a vu daus l*«moisïA! un *s
nCte île cnnfî.inre et de force. Tous ses agent doi-
vent se pénétrer de l'esprit <jui a dicté celle gran-
de mesure. C'est â *•••' à bien comprendre que
a sdciétê ne peu; se félirJe.r de ruîr I indulgence
•'étendre sur le passé qu'à la condition d'y trou-
ver de noiivrlles garanties de vigilance «1 de fer-
meté pour l'avenir.

• Lexpérience des désordres qui ont si fré-
quemment troublé ces dernières années a donne 4

j
...B.;u-ib le pUcein

MU ta' sus pdisujns v icu -
it-rv«niion néceisaica.

aiiinie LIU itt.-i et l» iupstituù'.m du l'K-
demirurer au dessus du toute atiuinhr.

nés étaient i>furn»tf«9« , U réoje.v\ion a« doit
se faire al!en<lre. Lorsquii le jusinent d

p y sera demandé »M jury . vous devez penser
qti organe fidèle de Cunour ^ue la France port
au Roi et aux institutions t le jury montrera qu
la maonaniit'ité royale n'a pas trop présumé d<
la confiance a U

dëiiordre ou les pfus coupables projets &'élabo<
renli c'est tfaus leur sein que Fa plupart de ceu
que U clémence du Rot vient «Tamnislier puise
rein les funastas excîtuuons qui le* ont portés ap
crinitî, Vu:ts i l eve i , par votre acltvû sinveïllan
c e , tenir ta main à ce quel les rrtr te romien
nulle part. - •——-'

- La vigiUuce.tgMi prévient l*«ta l t , i a fermeté
qui arrête et réprime'le crime dès qu'il comineri
ce à se produ;; t-, sont '̂.: rangdes piciiûer» bien
luit» que le paya attend de »on grtuvernement

J^di&oes ain«r lu nâtfe en. le fil i sa ta respecter.
« Lorduwttunced'^tniiiâlie s'élcnd aux indivi-

dus aetix'lUtmeutdétarms. Ces termes vous indî
que le» o«ài«mait n'y sont pas compri

non plus que les individus qui *e sont soustraits
pftr^â fuàht ans condamnations par eux tnc«u-

* L'atnniatieeat accordée »ut crimes cl délits
politiques; e\ht ne irst pas aux crimes et «lé
il un akitre <r>idre. Les dé4JU de là pre««e,• to
qu'ils oni été commis contre les particuliers, lie
sauraient y être compris. C'est U jugement ou
Tarré*t du condamnaiîon qui vous apprendront à
qudlte nature de Êiiïfl 'lit pe"ines but éié appli-
quées. T^irsque des fa*t* ptilitiqiies auront moti-
ve ta Condamnation concurremment avec ilei
crimes ou détils d'antre tiature , vous mVn refé
rfrez-, 111 m e donna»* votre* iviattir h» question
de &a«oir si J'ordunnancç d'amnistie v^us parari
'Applicable.

•• Quanta <?* qui toiKerneJa^orVeilhince de
1.1 liante police elle est uintmemio il Têtard de
ceux qui y ont été assujettis par ^ugemetH ou ar-
rêt. KHe aura lieu également à l'égard d« tout
individu coruLtiiinr t une peine-iftlutive ou îttf.i
manie. Le *omtinin* , avant de jouir tin hétréR-
ce de l'ainnistie et d'aire mis «n liberté , devra
préalablement, en exécution de l'art. 4 i du Co
de pénal, avoir déclaré le lien où il veut fixer sa
•péftidenoe, el avoir reeu w feuille de rouie.

<• Sî des diflicnhé* s otliiitent î\ vous dans l'e-
xécution de quelques-uu«« tle ces mesures, vous
m'en imforjiieriez sans IIH! délui, et vous atteu •
ilrîei, (Tirs îniîruttioSl5.

» Au reste , j«* vous invite à vous meitré en
rapnorl, tort par vousmême, soil pur tin de vos
substituts à qui vous dijnnerez vus instructions ,
avec le préfet du département où les atnni*lia*
sont détenu*.

» Rrcsevei, Monsieur le procureur général ,
i'vAsurance de ma considéra lie» distinguée.

> Lt f*arde-dc$~$c<:<itl-X\ trtî/tùfrc sccrctairc^Titat
• au d^poitentcnt de la justice et des cultes >

Le Uùb îiuuiblt; et tr«c iidùle su

approuvé. A Paris, le 12 mai 18 1T.

Par le roi :

Le garde des-sceaux , tpinistre secrét.tirci
dVtat au dénitrleuieut Jeta justice et <lei
cuite*, n*aT»re, 1

— Ot* luéuie ({ue !'uti|M>i i^nce d'trac inaî^i;!!
de hanqite se luevurv Miomi <mr les richesses
q« eiW possuùe qoe sur ie crédit dont elle jouît,
d* mdmeib pouvoir d'un gouvernement réside
moins d=nsl«fi>rotf (égaledont il est investi, que
;!.-!ns i'nuiiïrîïé m^rûle 'jn'il exerce par le choiï
jutJieicux. de ses agents.

Avec nu actif iie I018 très eonstflrrable, nn
mveritawenf peut n'avoir qn'uncrddit pofrri-
i; lrê« fuible , et faillir hortte:!st'!iielit ; r̂ hoirs
irs set von» de celle conip.UFftison empruntée

Un langage des alï.iîres^ c'est afin qwe notre pei
st-r soit plus généralement cofiiprise.

Le puiivtùr des gouvernemenu est en eux-mè-
i " l Ui d i f T b l

po*«r
pu»

• xli.il 111 • • • < , ! . p o -
iMpltttHlki da «M B-

f La Press*t)

— lnfo i qu Ab<UeI*KAt)a,r,.4|iiM
AV4UudborUiK-acuii.il] le Cbeliffavet: l'intention
jpp^ranîe dt ri^i^uer U. p^avince d Uran , èiajt
revenu >ur u;» LUIS, qu'il était entré le ia à Me-
déah, et que Ut U il »ppeUit U* Iriiius aux ar-
mes et uwtiaijait nos alliés, M. le gwuverneur-
gvuéral a ordonné que les troupe» se cuimoatrMr
-»int autour de rtoufTuru'.k., afin d être qu lueaulv
de le recevoir &i l^ntii cuit U^ ĉê Uu dans la
phi i ne. If s y est Yen m de ^"Mrsotirte "te ar, et a
aussitôt 4irigé ttn l»>»t détachement sur les bords

«le , dans le but de

p g
ï a <:t in..squ"ils se
l ié

t de i afTaibliiiMtiM-en ta q p g e u de i afTaibliiiMtiMen t
île leur autorité, c'est leur propre incapacité
qu'ils accusent en matière d'administration et de

tels soin
toujours été, et tels

Nos principes, iU
us >ù ce.

ju'il nous eti suit tt j,iim<is f.ut J'appticali
li poun|iiui nous somme* il#v;> que le moyeu
île rendre m pouvoir l'autorité qu en France il

perdu depuis quelque» années, ce n'est point.
du multiplier le nombre des luis répressives,
mais de Hmîsir, pour le servir et le détendu*,

hummes les plus capables dans toutes les
winlit :s. Savoir exactement ce qu'un veut, et
u loir fer m vini.'ni ce qu'on suit, ici est tout le

secret du pouvoir.
Le pouvoir ne s'affaiblit point par le* obstacle*

mire lesquels il a à lutter; au contraire , les
mvei*.<.•!,,cm* se consoJidentpar lesré-istances,

U n« se déirutsunt que par les ahtis. 1,Or.Ire e*-
luhli en juillet i83o doit son triomphe AUX pélils
•*i I ont menacé, aux çn»eutes qu'il a viiincites ,

i ;tlf;iisseiiient n'est vibthlf que depuis mie la
lié. Depuis que le pouvoir n'est plus a\u~

:|ut, il ''rtpéiil. 11 iutporte ilunc »u plus tM qne
ret état de marasme cesse , iptr te pouvoir retron-
e loute su vitalité, qu'il lAmaiiilesie par desacte^
[ni lui rendent ce giautJ ascendant moial, sans
iMjui'l il n'y ,t point tlutiiiirité ttwlle ni durable,
lette autorité, un gouvernement tic l'acquiert
n'en se bi^aitt «îuier et respreter, r'està*aire
n'en se iiiontranfriignc el juste.

La force d'un gouvernement est dans l'équité,
ion dans la légalité; qn'H soit équitable., il sera
»ft et coiisidéié ; nue le droit el la rjrson soient
esseulés lois, et tous ses actes seront loués ,

ont éclairé*, actifs et fidèles, toits h&abus tom-
beront d'eux-mêmes, toute» les amélioration;,
'opéreront «ans efïort par le Ctmcoiir» de toutes
s vutonti's unies dana uaiucinc luit; — l'amour

surer les In bus. de 1WT de rttuoir leiH-s cavali«rs
el Uubserver le ilâhouché de lOuedeI-A.kra et
Usautrcs gorges de l'Atlas. A ta nauveile de cet
HU>uv«iueMS, AUl-eUfcader s est éloigné, et sans
rentrer » ftJiUan» il 9 évacué la province- oVTil-
ie»7- !

Le gouverneur a profilé deU réunion deatroa-
pes pour faire une reconnaissance conipJèic de
Ulùiiet desvnvirons; il eu* colonnes ont reçu
l'ordre «l« gravir à droite elâ g*uchc J« monta-

h J J i ié iU
g

au haa Jc».|utJif- CM
fi l j î

viUè ,
i

Sire, votre cœur magnanime, n voulu faire dis-
paraître jusqu'aux dernière* traces de nus discor-
des civiles. Dit *̂ aut de ce trône élevé, il y a «ept
années , ptur le maintien de, nn* institutions et la
défense des !oi«. Voir» MAJaaté, par un grand
• cte de clémence, vient de donner à tous !«
Français le signal i\e Inuhli et du pardon j mais
les portes fermées de Saint-Cermain-l'Auxerroi*

U i i Trnrnrt »n rii-ce» srmvenirs qne
j résolu d'effacer : nn arrnnrli«4t*inenl

de Pari» ne doit pas rester plus long-ivmu» pri-
vé de son «gli*« par<mw»le.

J'ai l'honneur de proposer â Votre Majesté rie

1 hit n ; aliirs
ltrer en dîjsohiiion , car les al)us seuls entretien-

nent en eux le principe conservateur de la fer-
mentation-

Lé ministère du 15 avril vient du faire nn pre-
mier ptft tlans la voie 'le. l.i clémence , nous l'en
avuns loué ; mais In clemencw n'etit pa« ut* sy»iii-
me, cest un acte qui petit clore le passé, mais
l l ' i l e l

Ue fair*; leur jiinclîori sur l'Oned-él SCehir ? prèi
le U retenue qui conduit 1«» eaux de la rivière
:lans l.i ville et l«> ja_ï'4in> de,ûlj_(ia. Lj;scarju
trtent <të ces montagnes , lus. ravin s profonds qu
lus ti.iversent, preMnÂiérifae grandes difficulté
-••rs 1 ardeur et l.i persévérance de nos soldat

ut pat Urdéù stirtironter. Les'Xnha<|fs de Bc
Î.IIJII et dés tribus voi»^nes ont essayé d'oppo

ser de la résistance â la entonne de droite, mais
ils n'ont pu arrêter sa isatclpe ; les xouaves, avet
leur élan el leur vigueur accoutumés, les ont
bientôt forcé à céder le terrain.

Le* environ» de BUda ont été parcourus dans
IOUÎ le» senti, les positions iivorablesà la défen-
se suffisamment reconnues , et les troupes ont
bivouaqué sur l'Oued el-Kebii et autour de Bii-
da. Le lendemain et les jours stiivans , le gou-
verneur a panot>ru lut, hunU de la Ctiiila et ceux
du M.I-.»(I.III, il a visité Coléih et toute la ligne
tle nus postes depuis D'iuf^rîck jusqu'à 'a nier.
Le poste avancé de. Geni-Mered , intermédiaire
entre Boulfiu ick et Blhfa , » été renforce, et un
détachement de cent chevaux y a été placé pour
observer les li.i<ljnute$, arrêter leurs courses et
tomber sur refer* derrières s'iU cherchaient enco-
re à traverser notre ligne. En même temps le ma-
réchal t!e camp , commandant les camps de l'Ou-
est, n rt*Hi 1 ordre de transporter son quariier-
généiat de Douera à Bouft-iriclt, don la garnison
a été augmentée. '

11 est permis d'esperer q;:c ces mciiires atiare-
iiiiit la n.inqiiiUitê tir la plaine.

Le i mai. lu aouverueur-eénéral est rentré à
AlSer. . .- . .T. - . i t ; / . - . . J . t v • - ' - « •

Dans cette courte exjiAIttîrln/ n*n troupes »e
sont montrées, coin tue toujours anTniée» d'un
esprit esceèlent el d un vif dé*ïr de joindre l'en-
uemi, et le gouverneur n'a eu que de» éloges A
<ionner aux uftict«r* d«t divers -grattai cvninae

X S i . U t i l * .

U se fait véritable pldi»ir d'en adresser aussi
aux officiers et airliciens composant le détache
m<*nl de cavalerie de ta milice algérienne, qui a
demandé, avec I empressement le plus honora-
ble , â partager les fatigues de I urnue.

— Achniei*ïïe) fait travailler aux f>>rtîGcations
d<! Con&tantîne; mais ce*, travaux soûl mal dirî-q p p

il n ou vie point l'avenir , il repaie, mai* il rfe i»*'3 fl ne sauraient en augmenter lu force ni
fonde point^ et c est a fonde.** et à organiser qu'il t prolonger la rtéfense d'une manière notable. Ce
faut maintenant aviMM*. Iqtii prouverait datllt-ur* qull compte ftcu rttî-

VF gouvernement ne peut pas rester plus long- -même sur IVfticicité de ses moyens T c'est qu'il
temps pmonnter de lui-même , ne faisant rie» , a fait transporter ses trésors an centre dn

d K d ilVel e*ntravani tout. La rr^nce veut sen'ir nn«raaiu
ferme et légère qui i.i conduise. Si le gouverne-
ment entre dan* cvtle voie d* demander peu aux
textes de lois et beaucoup à la supériorité des

ntontugneux des KarMiJes, dans une vilVe très-
forte située tn sommet d'un* montagne , à i\\
heues sud environ de Brtngîe, Sott lieutenant B«-
ni-Atca en fait autant. Açhmet-Bey sent q" •'



6 il
i l

pou > •lm.g^fliapiCaMrtaniiae, cte*p4-
IY ~tierr* sninte « * • » • (M^ran^
dan, .r> .......^guc*, inaîi il »• pwit eo«|H#r sur
1«* p'ipulatioMtt do l'intérieur 9» »***» «nrore pu
ealiercwnt sauntcttre. Le* habitait» de GucJnta
«t di Â p*v& «nvtrtMiimi* , ùV U fùh:ïi;*.: dcstfuel:
ifcroyatl être niiunJ, auui- maintenant entière
ment soumis à nuire influence. Il* viennent dp
provisionner nos itiarchév, et vhtMfue jour ïrnrs
relations avec les Krui*ç.*M qui sont à Guetma
deviennent plus fréquentes et pltis amicales. La
conduite sage et tnvale du colonel Duvivier ,
commandant supérieur de Guelma , nous a bit
dsn» ce pays des partisans dévoués nui redou-
*m le BVy et compteiit sur nous pour les déten*
tdre ountFe se» tentativrs.

DÉPÊCHE ̂ TÉLÉGRAPHIQUE.
î,. . , . ;. • Térpigiiaitj le 15 mai au soir.

Le l o , «o« seule porte était ouverte à Valence.
Les carlistes occupent les environs. Le général
Oraa était sur tes bords de la Cenia, ayant devant
lut Cabrera. Le i", Sénicarloa été fusillé par less
carlistes. Une conspiration républicaine a été
découverte à Matnga : il y » eu deux arrestations.

Le 10, à Barceluiine, Xandaro a été fusillé;
ses relations avec las carlistes n'ont pas été con-
firmées.

Le fort de Paranelta, évacué !•* 5 par la gar-
nison qui, le capitaine en tête, avait rejoint les
révolutionnaires de Reus, a été détruit le 6 , par
les insurgés. I.e la , Barcelonne était tranquille.
Beaucoup d'Espagnols émigrent en ce moment.

ANNONCES.

ADJUDICATION AU RABAIS.

AVIS.

Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Bastia,
donne avis , que le mardi ao juin ifftj , à midi,
il sera , suivant les formes prescrites pur l'ordo-
naoce royale du io m;ii 1829 , procédé devant
lui, et flans la salle delà Sous-Prefecture, à l'ad-
judication au rabais, sur soumissions, des tra*
vaux ci après désigné* ;

SAVOIR :
Route Royale, ri* io3, dAiaecio M'»à P'«

à Bastia. «w»ii«dff:..

i .° Construction d'un pont en maçon-
nerie de 5 mètres d'ouverture, sur
le torrent de Glro, et rectification
de la route aux abords , 12,000 •

a.° Construction d'un pont avec culées
eu maçonneries et tablier en char-
pente de 5 mètres d'ouverture , sur
te torrent de Cupano, et route auufc,
•bords • . . , r ï A w ? -
Haute Royale, ** io4 , de Bastia

m S1 Florent.

3 . a Construction d'une passerelle en
bois sur le turreni de S1 fternardino San »

4-* CtMistrucliwii d'un pont à deux ar-
ches avec piles etcuteessur le tor-
renl de Surette et rouleaux abords, y,000 •
Route Départementale de Bastia

à Macinaggio,

5° Ouverture de la punie du celte mu •
U sur i,35H ru. i3 c. de longueur
comprise entre Minetlî et Pîetranera 11,587 71
Les soumissions devront être rédigées sur pa-

pier timbré. Chaque soumission ne poura com-
prendre qu'am *eul ouvrage, et derra **r*" ren-
fermée séparément sous une première enveloppe
cachetée portant le m un du soumis* ion na>ire. et
l'indication des travaux soumissionnés. Il sera

t à ce premier paquet,* i° un centrent deçà-

HERCRKDI '.\i MAI i83 7 .
QUATRIÈME ANNÉE,

les mômes indication* que la pmnirre.
Les conçurens pourront prendre connnîs*»u-

ce des projets, devis , et éfchrrr «les charges
clauses «t conditions de t-es entreprise*, .m secré-
tariat de lu Sous-Préfecture de Bastia uù ils
dépose». *• • - " ''•*"' • '- •

Fait» Bwria, *e ip mai 18)7.
MoBATt.

AVIS AU PUBLIC.
Le bateau à vapeur le ÎIAPOLBON , fera un vo-

yage dm& le fr'iiiiiHtrbo, pour y mener les per
tonnes qui désirent daller aux baiss. L'aduittti
stration se chargera défaire conduire et retournei
daus le délai de i5 à 20jours, suivant qu'il plaira
aux passagers qui voudront s'embarquer, aux
conditions suivantes :

i.u 11 sera ouvert un registre dans le bureau de
ladite administration sur le quel à dater de ce
jour un y enregistrera les perso nues qui aimeront
,en profiter.

a.° Les premières places sont 6x>e» à fr. Mi
Les secondes . . . . . . . a4
Sur le pont * *6
Allée «t retour y eoittpris les effets.

Si dans le délai de huit jours se présenteront
cinquante personnes dont i5 de première classe,
30 de secondes et i5 sur le pont, en ce cas le
Napoléon fera les deux voyages et le jour du
départ sera connu par des affiches; si le nombre
susdit ne pourra pus se compléter, le présent se-
ra considéré comme nul.

Dastia 23 niai 1837.

— Un Restaurant sera établi .'t Pietrapola, pen-
dant la saïsun des eaux.

Les baigneurs qui voudront en profiter y trou-
veront une bonne table à des prix modelés.

AVIS.
M. Gaétan Genero 6b>, commerçant en celte

villtt, se, propose d'ouvrir un Cours-Théorie pra-
tique de tenue de livres en partie double, s'il
peut toutefois réunir un nombre suffisant d "éle-
vés qui aient déjà quelque connaissance dans le
calcul et «les écritures.

Pour de plus amples détails s'adresser chez le
même au magasin de mndra, soieries et nouveau-
tés, rue S1-Jean vis à vis l'église.

Rus de!a Jutsiermey N° 11 à Paris.
LA GAZETTE DES SALONS.

Paraissant tous les me^redis, en une brochu
re grand in 8° de 16 pages de te l le , contenant
en outre une gravure de mode», gravée et colo-
riée pur les meilleurs artistes, une romance,
Ballade ou nocturne etc. inédite ar«c acc»fij|*&-
gnement de piano.

Prix de l'abonnement pour les départemens.
Année 4°* ff-
6 mois ao. >
3 mois 1 1 . «

L'ESTAFETTE DES MODES
Rue de la Jusiùnnet A" 11.

Extrait et résumé de tous le» Journaux de mo-
des de Paris; paraissant une fois par semaine rn
un cahier contenant un texte explicatif, une
planche gravée r: .;s!oricc arec !c p!uàgi«ud snîn
et des patrons géométriques dont le nombre s'é-
lève k pre* de îoo.

Ce journal uniquement consacré au commerce
et à U confection convient surtout à MM. les
Tailleurs, Cbélfenrs, Couturières, Chapeliers,
Tapissiers etc. eu leur fournissant •instamment
de* documeos certaia»-*vdcs modèles du plus
nouveau goftl.

Pris de l'abonnement ;

stttve»
b6lniii
1,1 r

. , ire
dp l'setedc snciéir. — à M \. firuu ,̂ bantitiîcr,
ftie Gtnnge Batelière n°^H. — Au £<rrafti de la
Kx-l^lt fnê de U Juuienne n" 11. — Et au b«-

u de rtttt feuille. ''

HOTEL DU MIDI.
Tenu pa r I1' Dtunr, Empli ïe des Puslei,

«m île Grenelle !? Honoré N" 5y.
Cet hôtel rneubU) à neuf est plucé au chaire djr

Puris t près du Palais Royal , des Tuileries, fies
Théâtres , ;Wi d:Sïrïs«S5,M¥«Mg-i«« "i .1^ rii.V
teldes poste». , . i j . , , ^ , , t u

ANTHOLOGIE CATHOLIQUE.
l'ar 1 Abbe Mo ET.

Ouvrage nouveau approuvé par Monseigneur
rchevtjtfuede Paris, il peut être appelé ta Th4-

olugie des gens du monde, i vol. in*ia broché
a. fr. aS.. c. — Avec H gravures ». fr. yS* c. •**•
l fi. de plus par U poste. — Paris ^«^«u^If f ,
Bue d Enfer .V Michel A ° 51. • ' • • •

AU l'ahbé Huel, dirige une maison dVlu^fs
pour le* élèves en droit. Il y a Irois avoiatschar-
gés de répéter les cours ae la hsulté. — On y
prépare aussi le« jeunes g«na aox examens «iu
liacea!aur«m e»-lettres? Le cours est de Irois
nicis, ,-

MOUVEMENT DU PORT DE BASTIA
Du ij au i\ Mai 183j.

ARRIVÉES.
CERVIONE , Bœuf StAaioine, cap. Stietii.
LIVO1IRNE, Bateau à vapeur Napoléon^ c. Lota.
PORTOVKCCHIO , , Mùtick Conception, cap.

Giudicelli.
.'IVITAVECCHIA , Gondole 'Conception , c»p.

Laporta.
TOULON, Brick Jean-Marie , cap. Rohelle.
BONE , Bombarde le Persévérant, cap. Robout.
IK)NE , Gm:lelte la Clémence, cap. GarneviUe.
PORTOVECCIKO, Muiick Conception, cap. Car

llrlla.
TOULON. Bateau à vapeur far, cap. Cuneo.
MARSEILLE, Brick -Goélette Antoinette, oap.

Lola. , ,
ÎUGENII, Bateau f-Jean, cap. Soji.il.

DÉPART».
TOULON, Bateau i vapeur l^ar, cap. Cuneo
UVOUHNF., Mittiik Antoinette , cap. Bugliano.
LIVOURNE, Bateau à vapeur Napnleon , cap.

Lota.

ALERIA , Mislick la Conception, cap. Siico.
'.EHVIONE, Bt«uf la Divine Proiidnnce, cap.

Itellagainba.
ALERIA , Bœuf &-Joteph, « p . Paoli.
SARDAIGNË, Gondole ? Assomption, c»p. S»et-

tORÎ.

CERVIONE, Bœul .f-Joseph , cap Bertocci.
LIVOURNE, Biteau a vapeur Napoléon, cap.

A O i r r f t t B ] « L H i L i . i r i i
OC*, rua N. Dimo J(> viclsirm M° iS.

Alillttr^ule >:onctpoo4in>;e Je V\.i<a*Tin
il C Miette la buiiru . S" »i » '• '"-
tor ' -cnmni i l e . f e FlIWU» •>• U
Bmuov ne S.I •>•«! »(7. »» r«"

V*1X » AMOMtiSMXMT
POUR LA COUSE.

Pouan* AN . . . . 16 fi*
P o v n * i x M O I » . . . 8
P i U ' H T R O I S M O I S . . . 4

P o C B L K t O S T l N Ï H T . . * O

Poun L'BTUASUH». . . a<4
Prix J'unmion ,

.t JOUMAL PARAIT TOUij

Onsitlairc ifvançais,
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE.

I

Le Gérant N. TARTAROLI.

Bastia. — De l'Imprimerie de C. Fabiani.

Le ministre de la justice a adressé une circ:i«
laîre à tous les procureurs généraux , pour expli-
quer le sens et la portée de l'ordonnance sur
1 amnistie. M. le garde des sceaux recommande
aux chffs des parquets d'exercer la plus s^vâre
surveillance contre les associations politiques.

11 fui réellement un temps où les sociétés se*
crêtes étaient devenues menaçantes en Corse. Ce
n'a point été au fort dtj la tourmente révolution*
nuire îii aux p'tis mu'ivnti jours de la restajra-
lion : nous eûmes le bonheur de traverser ces
époques U épreuve bien plus tranquillement
qu'aucun autre département; mais ce fut quelque
temps après la révolution de juillet, lorsque nous
vîmes avec stupeur nos premiers fonctionnaires
déclamer publiquement contre les tyrans eu sty-
le de Q 3 , lorsque nous les vîmes exciter l'ar-
deur belliqueuse de noire jeunesse et l'appeler à
l'affranchissement des peuple* iulien-t.

C'était pour oints un spectacle à la fois dou-
loureux et plaisant, de voir les trois premières
autorités de 1 île , siéger en comité lévoluiion-
naire, unîqmmieiU occupée* «le fonder et d'é-
tendre les vente» de Carbonnri, sous la direction
du fameux. G.iUolii à qui elles donnaient les plu*
flatteuses appellations, niais qui de son côté iu-
s'en contentait gnères, et ne manquait pas de
rançonner ses dupes en leur distribuant un gran<l
nombre cîe diplômes et de commissions. Nous
étions en même temps humiliés de voir une par-
tie de notre jeunesse faire abnégation de son bon
sens naturel et se laisser mener par nu Utzzaroac
travesti en homme politique.

Alors la circulaire du ministre serait arrivée à
propos! mai» aujourd'hui, que celui des trium-
virs restant, pourne pas suivit» «*« collègues dans
la disgrâce dont le gouvernement les frappa, a
répudié tous ces antécédents ^ aujourd'hui qu'il
voudrait dans l'ardeur d« son repentir effacer
jusqu'aux moindres trace* de IVIferv.rscencu ré-
volutionnaire, que répandaient ses harangues
emphatiques et boursmi filée*; aujourd'hui que
le ridicule plus que la lui * frappé <1<* dissolution
Tios sociétés sécrètes; que les attiré* les plus tt\~
halles oublient tout honteux leurs rêves d'ambi-
tion dans le travail et leioccupalionsdomestiqncà,
le gouvernement aurait pu, selon nous, s'épargner
Tenvoî en Corse de cette circulaire.

voilà une belle conclusion , nous dira t-on, et
surtout une grande économie que vnus propn-
«ex1. — Mats, non» voudrions, si nn nous écou-
tait supprimer en même temps les m,non fr. de
fonds secret* qu'on alloue à notre préfet pour
surveiller les association* politiques. Où passe
tout cet argent? Nous défîon* tout les préfet* de
la France de l'employer aussi secrètement que
te préfet de la Corse. Nom connaissons bien
quelqu'un d'entre .«-es subordonnés assez mat avi-
sé pour avoir demandé d'en distribuer une por-
tion; mais nous n'en connaissons aucun qui en
ait reçu la moindre parcelle.

Au re*te, s'il falUit admettra la réalité de la
dépense, nous en contesterions toujours l'utilité.
Le dévouement îles Corses à la dynastie actuelle
ne saurait être mis en doute par personne. Il a
éclaté d'une manière tndicibfe à \a vue du Prince
fiy.il traversant, «près le crime de Pieschi , leurs
l'.ings, avec la plus noble et la pins parfaite sé-
cuitiû, au milieu des acclamation* et des déchar-
ges continuelles de leurs armes ; il s'est accru de-
puiade tout ce que les dispositions bienveillantes
(iu gouvernement ont fait naître île sentiments de
reconii»i*siince et d':i'iio<ir. N<nis ne craignons
ois daflirmer qu'aucun autre dé par te me ni n'es!
animé de plus vives sympathies pour lo trône de
juillet

Concluons : Le gouvernement peut s'épargner
les suins de surveiller les associations politiques
de U Corse, el économiser, s.ins danger, les
tu,ooit fr. de tond* secrets qui passent par les
mains de M. J»unUu.

J M j $ MUNICIPALES DE Ï.4 VILLE DE B.VSTIA.

On remarque une nouvelle activité dans cette
ville parmi le* concurrents aux places de conseil-
lers municipaux. Des comités, des espèces de
clubs, siègent en permanence, des émissaires,
des affiliés, des pailementaires vont sonder le
terrain , explorer le camp ennemi , et souffler le
feu do la discorde, débaucher les électeurs, en-
lever les suffrages par ruse , par séduction et par
mille antres petits moyens.—On va, CMI courl,
on vient, ou revient, on fait des commérages,

(des tripotages, desconcili.ibu.es, i>û tout le mon-
de se ruine en pr.->me*i*s.

Chaque conclurent a son carnet Je poche, ses
tablette* où il prend îles notes, marque d'un as-
lérbque les bans , sous-ligne les douteux. — De
contraires il n y en a pas ; cela va sans dire. Ou
chante virlcirJ d* p-rt et d'autre.

C'est qu'en fait d élections, le> promesses equ.-
valrnt h de l'eau bénite de cour, et, si l'on aime
pliisdeprécisiini d-ins la compaiaiir.r., elles tien-
nent mut juste autant que le* promesses de
M . ... en tournée: c'est que le scrutin secret
est une coudée franche pour voler sans peur et
sans reproche et juger chacun selon ses œuvres.

Electeurs! vous vous plaignez souvent, à tort
sans doute , que l'argent de la Commune n'est pas
toujours employé de la manière U plus utile, fch
bien .'entourez l'autorité municipale de conseil-
lers probes , irréprochable*, indépendants par
position et par c-nctére, qui n'hésitent point a
frapper de réprobation tt.ui onbh , tout abandon
des intérêts publics. Et pour cela fanes comme si
c'était pour vos propres affaires; n attendez pas
qu'on vienne vous «U.-rcher, mais cherchez vous
même*™ candidat., d u « i « »nn« aller déni-
cher de «on trou l'homme VPUIICHX qu: par mo-
destie nn par timidité r.'a ?'»"» Wïguv ou ambi-
tionné vos suffrages.

N accordez votre confiance qn aux hommes
que vnus jugfl.-eK capables dVxercer leur mandat

dans 1 intérêt do la ville ; de porter le plus grand
jour liant lu discussion et te centrale des dépen-
sas; tl employer une volonté de fer pour extir-
per les abus, s'il y en a, au lieu d'en profiter; de
parler el de voter contre toute espèce d'indemni-
té, <anf quelque cas très rare, et tout à fait ex-
rentiuuiiL'l ; car, des indemnités tiuu» eu «Tua»
vu accorder à foison.

Electeurs ! nous sommes ries ami* non équivo-
ques du gouvernement de juillet et nous ne vous
tûstius pas : nommez les hommes de. notre opi-
nion; in;ns nomme/ des hommes de bien. C'est
que tout homme de l-ien aîmeson pays, et quels
que soient ses précédents politiques, il doit se
rallier franchement à un gouvernement qui tous
les jours nous donne des nouvelles preuves do
sa bienveillance.

C'est ainsi que vous rendrez un véritable ser-
vice au pays.

Le Journal de la préfecture a présenté un ta-
blenu bien étr;inge de la statistique criminelle
de la Corse. Toutes les offenses contre les per-
sonnes quelle que soit leur nature, y sont qualifi-
ées d assassinat. Il parait que l'auteur de ce travail
no comprend guère l'acception légale des mots,
ce qui lo prouve, c'est que l'on n'y distingue
point un homicide en rixe] d'iivcc nu meurtre
wrétne lité. Tous lets a tien in H contre la vie sont
classé* sons l'appellation d'.iosassînat. Conçoit
un nue pareille contusion de termes et d'idées?
Ce qui surprendra encore davantage, c'est que le
rédacteur de cet article est, dit-on, un avocat et
un ancien avocat de Cour d'usées. Il n'est point
de stagiaire qui ne sache établir nettement la dif-
férence hiiîii tranchée qui existe, entre les meur-
tres simples et le* meurtres prémédites. Voilà
quant aux erreurs de droit «*t d* langue.

Nous ne dirons qu'un moi sur l'exagération des
chiffres. - Dans les quatre premiers mois de l'an-
•> née 18^7, dit le Journal du Préfet, i! n'a été
- commis dans C*Î département que !$«•» nssassinals
» ou tentatives d assassinat. Savoir : 18 pour c<w
» „<- £ inimitié et tkvec préméditation et la par sui-
-. le dv. tliipute avec les armes à la main. - N'a-
vions nous pus raison de dite que 1<> faiseur de
cette statistique ne Votait pa* rendu compte de li
v.dettr den mut»? Encore s'il n'y avaii qu'ou-
bli des noiiim* élémentaires du droit criminel ,
on aurait pu laisser passer de pareil* aperçut
sans réponse. H **st impossible de lt* faire, quand
on voit porter à 3u le nombre des crimes oonire
le5 personnes flans les quatre premier* mois ife
t année courait u*. D'après ce calcul nous aurions
à fji'inir au bout de huit roots sur soixante assassi-
nai*!! — Et l'on appelle cette série de meurtres
un heurcut résultat! En vérité ceci ressemWe à
une sot le du décision!

Le Journal dulVélei se connaît beaucoup plus
en éloges qu'en fait de statistique. S'il avait putté
.1 des sources irrécusable* nous n aurions pas te
regret de redresser des erreurs aussi grossières.
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Le* nombre réel des homicides est fort au*de*-
de lu — et nous J étions qui que ce sott de

nous donner un démenti à cet égard. Au reste
les étals fournit par le Parquet du ressort sont U
pour justifier lu vérité de mitre assertion

Arrondis ienu/tt de Sartene,
As&aasinats i
Meurtres *
Tentatives de meurtre a

Arrondis s t/oent d Ajmccio.
Assassinats . i
Tentatives d'assassinat i
Meurtres 3
Tentatives de meurtre y

Arrondissement de Cor te t
T e n t a t i v e s d ' a s s a s s i n a t . . . . . i
M e u r t r e . % * i
T e n t a t i v e s d e m / d t t r e i

Ai rendis sèment île Calvi.
Meurtres . i
Tentatives de meurtre i

Arrondissement de Bastia,
Néant.

TOTAL iy
Tous ces crimes ont été commis avec fusil, à

l'exception de deux, commis l'un avec un pisto-
let, l'autre avec un tranchet.

t avec empressement toute»
témoigner leur vive gril-

Adresse votée a S. A. R.le Oued Orléans à Toc
casîon de son mariage, par le Conseil municipal
de la ville de Ba*.lia.

Monseigneur
» L'annonce de votre prochain mariage avec la

Princesse Hélène de Mecklemhourg a fait naître
dans toutes les Communes du lt oyait me l'espè
ranceet la joie, mais ces sentiments de sympathie
de tous les Français ne se sont manifestés nulle
part avec plus de force que pirinî les h ibîtans du
Département de la Corse.

" Cet enthousiasme, Monseigneur, est bien
naturel dans une population ivre d» bonheur de
la nouvelle marque d'intérêt que vous vcne& de
lui donner.

» Kniînemment reconnaissais, les Corses qui
doivent au R<*i votre auguste père les améliora-
tions après lesquelles ils soupiraient depuis si
longtemps, *-i
les circimsUiH'
titude. Et la ville U plus importante du Dépar-
tement qui a eu l honneur du vous saluer ht p>o-
roière lors du votre débarquement en celte Ile ,
est heureuse (jue l'événement qui <l<»it assurer
les destinées futures de la Fiance, lui fournisse
l'occasion dit vmii offrir avec l'expression de son
dévouement, l hommage de ses vœux pour votre
bonheur, pour la gloire ci la prospérité dt! la
Dynastie d'Orléans. u (Suivent les signatures.")

C'est un bien habile homme que notre Préfet!
de moins en fait d'expédiants, — Dés qu il se
sent pris en défaut par lInsulaire, il ne répond
pas, mais il prépare ou fait préparer son éloge par
~iuelqu'ami complaisant, et 1« met sur le compte
l'un corps électif. Puis il L insère dans le jour*

n-il qu'il rédige, sous la nom de JoimnàL MIRE
ou journal de la Corse.

On sait ce que lui advint pour s'y être pris un
un peu lard au Conseil général. Maintenant c'est
au Conseil municipal d'Ajaccio qu'il a recours; et
comment? en quelle occasion? — En se faisant
prôner dans une adresse solennelle votée par ce
corps au Prince royal.

11 faut lire cette pièce tUïis !e journal de !s pi»
fecturc. Quel tact! quel «entiment exquis de hau-
te convenance ! Pour sûr, M.Jourdan va être ap-
pelé à la Cour, et faire partie de la maison du
Prince.

p

d

doivent pas jouir d'un privilège quo réclame'
raient en valu de* ciioy«u* autrement recoman
du b lot.

IVotu apprenons avec plaisir que dis les pre
roiers jours du mois, M. le procureur du rot d<
Bastia t s'était concerté avec M. la commandant
des voltigeurs corse» et M. le chef d'escadron de
la gendarmerie, et que les ordres avaient été
donnés et transmis dans tout l'arrondissement
pour que Us gardes champêtres lussent soumîi
à l'exécution d une mesure dûut tes salutaires ef-
fets se font sentir chaque jour davantage.

Ce n'est pas avec moins de plaisir que nous
annonçons qoe maigre les suggestions de quel-
ques maires qui espéraient d'en faire des gardes
de corps, les gardes champêtres ont déposé fusf
et pistolet.

Nous nous empressons de dunner connais-
sance au Commerce d'une lettre que M. le
Maire de cette Ville vient de recevoir de M. le
Maître des Requêtes, Directeur de i'Adminislra-
ton des Douanes,

Paris Iti iS Mai iS3- .
Monsieur le Maire.

Vous m'avez adressé, parla lettre que vous
m'avez fait l'honneur de m'écrire le 26 Avril der-
11er, en l'appuyant de votre recommandation,
me pétition également appuyée par le Tribunal
'e Commerce de Bastia , et par laquelle les No-

lubies Commerçants, et Capitaine Marins de
?et!e ville exposent que la composition du per-
sonnel de la Douane est devenue insuffisante pour
alUf.ùre aux besoins du service , et demandent ,
lans l'intérêt du Commerce, qu'elle soit augmen-
êe.

L'administration apprécie Monsieur, l'impor-
.mce des besoins que vous exposez, et elle est
otite disposée à prendre les mesures nécessaires
jour y pourvoir : Le Directeur de Bastia est invi-
é à m'adresser des propositions en conséquen-

Jc vous prie d'jgréer etc.

je repondrai par de* fuit* à celles «JUI
lettre à M. le Ministre de l'intérieur, insérée

dans votre feuille du 10 de ce mois.
On a dît, t° qu'une samme de a,5oo fr.

Nous nous sommes récriés dans notre feuille
du a4 de ce moi», contre la prétrniion , élevée
par les gardes champêtres, do continuer à mar-
cher armés n> fusil et de pistolet, ci nous avon*
dît, que nous pensions avec tout ce qu'il y a
d'hommes sensés que les gardes rhimpetres ne

M. le sous-Préfet de Sartene, réclame de tto-
re obligeante l'insertion de la réponse qu'il a
ru devoir faire au mémoire adressé à M. le Mî-
lislrede l'intérieur par le maire et les notablesde
:e chef lieii. Comme dans le langage officiel I*
-écUmatiou d'une autorité toute polie qu'elle
oît, tient lieu dordre\ afin qu'en obtempérant
u desïr de M. le sous Préfet on ne se méprenne
tir nos véritables intentions nous rappellerons
u ptm de mois tes principes et le texte des lois
ni régissent l;i presse :

L'art: 17 delà loi sur les crimes et contreven-
ons de la presse du 9 septembre i835 , porte
e qui suit : * L'insertion des réponses et recli-

fi calions prévues par l'art : 11 de la loi «In s i
mars 182a , devra avoir lieu dans le N° qui
«uivrn le jour de la réception ; clic aura li.:u
intégralement et sera gratuite. Le tout sous les
peines portées par l.i tUte lui. Toutefois M ta
réponse a plus du double de la longueur de
l'article auquel elle sera faite, le stirplu* de
I insertion sera payé suivant le tarif des annon-

ces. »
L'art : 11 de la loi «Siée ci dessus impose aux

iropriétaires ou éditeurs de tout journal ou é-
xit périodique, l'obligation (l'insérer la réponse
le toute personne nommée ou désignée. Tel est
'*t«r /!*• la législation de \z presse sur ce point.

Le mémoire que nous avons publié dans l'un
de nos précédents N° ne désignait en aucune fj-
çin M. le lu: i5 Préfet de Sariene. Non seulement
il n'y est pas nommé , mais il n'y a pas une ligne ,
un mot, une virgule qui puisse (atteindre ni de
près ni de loin. Il est évident qu'il ne se présente
dans l'arène de la discussion, '

demeurerons étrangers au i débats oui «'«npfent
entre l'administration «H la ville JeSarfaae, et
eu iusériut U UtUc nui v «tutti uuui ae voulon*
que donnera la Corsa une nouvelle praur* d*
notre ardent desjr a LIT on t. cr L publication de
toutes les plainUs qui touchent a d«s intérêts gé-
néraux. C'est là U but di l'institution de relie
feuille, et pour remplir D U devoirs nous n« re-
culerons pas devant les désagrément* plus qao
devant les périls. Que l'on continue apràs ce
la à nous représenter dans la secret de* corres-
pondant» comme au uni de luUUisUs, peu BOUS
importe. La conscience de payer notre dette de
dévouement Ait pàj» ci {'approbation lît^gcs; de
bien seront toujours pour nous \x meilleure d«s
récoiti penses.

SartcBô, te 17 Mai 18^7.
Monsieur le Rédacteur,

Je viens réclamer de votre obligeance l'inser-
tion de celte lettre dans le plus prochain numéro
de votre journal. Lu lan^a^e des faits étant la
meilleure ré|K>nse aux allégations calomnieuses,

ao juillet i&tô, pour lui faire connaître 1M ma
tifs qui daitenuinaient l'adininistrakion à refuser
pour le moment il homologation. Cette Icttru es
demeurée sans réponse; (tailleurs il serait diffi-
cile de vérifier les opéralians d« M. t'ex Mititis,
attendu que pendant tout it> temps qui a duré
sou administration , il u 'A *iê ouvert â lu mairie
de Sarten? aucun registre ni d« déhbénuiun, n
de correspotuianev

» 5° Pour ce qui Cviircerne la fonUi le SJT-
Mmef n'est-ce pas sur la demande île M. le Pré-
fet que le Conseil général n accordé un sevours
(le i,4oofr.

nscil gênera
la ville f Sii les plans et devis ont é

prouvé quelque retards, on ne doit l'attribuer
qu'a lainuUiplicité îles travaux auxquels un seul

k architecte, pour tuut le Département* ne suffit

( qu'avec beaucoup de peine. Au reste, M. l'c&-
Mairc est-il bien certain d'avoir mis toute l'éco-
nomie et l'ordre désirable dans les travaux
qu'il a voulu entreprendre, relativement à cette
fontaine, et dont il ne reste aucune trace aujonr-

1 d'huit ?
j • 6"°M. l'ex-Maire paraît être virement inquiet
I sor les moyens d'assurer le service de U Corn-
! mu ne pendant l'exercice 18,'î- , nous nous em-

pressons à cet égard de le rassurer ;
t - L'ordre parfait qui régne aujourd'hui dans

ivail été promise pour travaux d art à exécuter | e s affaires municipales , permit d'assurer le ser-
ur les chemins vicinaux de la ville de Sartene , v i c e a i l lllOyen des revenus ordinaires ; Dès-!ors

renferme

q
•êsultat.
mais que cette promesse solennelle n'a eu aucun cette imposition extraordinaire qui paraît être
„,.//..* s o n mOjen ( | e prédilection , sans tenir compte

des limites posées par nos lois , devient compté-

» 70 Quand au y* grief concernant la roule ro
yal« de Sartene à Pruprtnno, je croirais faire ton

Je demande au rédacteur de l'article, qui
n'est autre que M. l'ex-Maire de
l P é f ' d l i

5, si M.

sér«r cttta réclamation dans votre proeWi »«-
utero.

- HocvTfi, luoniwurle Rédacteur, lauuran-
ce de ma parfaite considération.

L i dLe maire
A, V. COLORA D'ISTBIA.

Nous nous permettrons onrtitnple observation
sur la réclamation qui précède.

M. le Maire de Sollncaro, qui est en même
temps membre du Conseil général, se loue beau-
coup de U hienoeiliance éclairée de Cadministra-
tion départementale, et trouve que sa Commune
n'a'-*b!•-•!;i! que sa J!i*te par! 0*1 Hnf|«i»f voie par
ce Conseil, (a,800 fr. au lieu de 4»000 comme
on l'a , dit-il, calomnié d'ivoir reçu.)

! ex-îuutrt; de S.11 ii f piî

le Préfet ne s'est par rendu lui-même à Sartene
îvec l'archîiecte des bàtimens civils pour mieux
connaître les travaux dont it s'agissait; si ce n'est
pas par suite de cette visite qu'une somme de
5oofr. a élé prise sur les fonds sus-désignés pour
la construction de l'acqueducdu canal; si ce
n'est pas sur les mômes fonds et d'après les or- _ ^ _ HII ^tmst w t m

Iresde M. le Prtfet, qu'un mur de soutènement j a n s l'artirle que vous aver reproduit, je me
suis adresW particulièrement à M. l'ex-Maire de

y p j
à M. llng-t-nieur en chef, si je me chai-grai* d'y
répondre. Je dirai seulement que d'après les
faits qui sont à ma connaissance, il est aussi mal
fondé que les precédens.

En répondant aux divers griefs contenus
l'article que vous aver reproduit je me

coups qui portaient
b é i d i

(ion, que pour détourner
plus haut. C'est une no-p q p

ble abnégation dt- soi-même dont on doit lui sa-
voir un gré infini.

Quand a noua, contents d'avoir détermine* la
mesure de nosffeîhts et de nos obligations, nous

, q
été construit sur h route de Sarteneau Pont de

Rtzanese moyennant la somme de • 15 fr. A qui
s'en prendreaujourd'hui si plus do travaux n'ont
pas été exécutés? A l'incurie de M. l'ex*MUirc de
Sartene, qui en-néglïgeant pendant trois années
d'établir les rôles de prestation, a laissé même à
demi remblayés les aeui travaux d'art dont js

iens de parler. Or, on sait quavec la meilleure
rolonte du monde, l'administration ne peut faî •
e avancer les travaux d'art sans le concours des
ournées de prestation.

v a" On se plaint de ce que l'administration ,
'ap.ia fait construire les prisons de Sartene avec A

la somme votée par le Conseil général, mais n'é-
lait-il pas de son devoir d'attendre que le systè-
me cellulaire , dont le gouvernement veut doter
es villes delà France, fût avant tout connu?

Pendant que les consolidions, même avancées ,
s'arrêtent partout, dans lai te nie du ce système
bienfaisant t devait~on entreprendri: celles de«
prisons de Sarlene? Lo Conseil général n'eut-ït
pas élé alors en druîl de taxer l'administration

p
Sarteue. Il est en effet de notoriété publique,

i f i i l d dquecet
j

pq ,
fonctionnaire est le rtd.icteur de ce

î
ue je ne crains pas de qualifier ici de libellé
lîffjinaioire. Il serait tont-a.fait contre mes inten-

tions et mes sentimens de nt'sdresser aux hono-
rablrs citoyens qui ont pn signer de confiante, et
pour lesquels je professe h plus haute estime.

Recevez, Monsieur le Bédacteur, l'assurance
de ma parfaite considération.

Le sous-Préfet de l'arrondissement de
Sarlene, COSTA.

di m prevoyance

Sollacaiù le 18 mai 18 W.
Monsieur le Rédacteur,

* Dans un pamphlet aiuihite à quelques ha bi-
lans de Sartene et inséré dans votre N° du 10
mai dernier, je li* le passage suivnnt : Vadmini-
stration a accordé dernièrement en charte privée
au maire de Soltacaro y sur les fonds précités la
somme de ^ooojr. un village a reçu une faveur
extraordinaire, une villa na pas eu justice.

• Je ne sais ^t'els peuvent élre les auteurs d'u-
n« pareille inculpation ; maïs . en ri* n>*i >»c con-
cerne je ia déclare calomnieuse.

> J ai l'habitude de réclamer pour le canton
que je représente, les avantages qui peuvent
améliorer sa position; j'ai beaucoup à me louer
de la

p
î l e r<*<liMMii!>ii<iiii

Oo se plaint de ce (jne l'administration
n'a pas donné son appui à I établissement d'une
école des frères de la doctrine chrétienne à Sar-
lene : D'abord , pourquoi n'a-t-on pas «?u!u ue
cette école quand on la possédait et qui) était si
facile de la conserver? aujourd'hui cette question
soulève de-t obstacles financiers, que l'adminis-
tration ne peut pas surmonter.

» Quand à l'in^ruciion de la jeunesse, Wlen'a
rien négligé pour en assurer le succès. Un Insti-
tuteur trè*-disiîngué, nommé d'office par «e co-
mité supérieur de l'arrondissement, a été chargé p p
de la direction de IVcoie communale. Et su mï- _̂ utie somme de a800 fr, à peu-prés. Celle somme
lieu de beaucoup de difficultés, dont M. Icx- é é d l C i d P l
Maire connaît parfaitement les auteurs , cette
école a déjà pris un développement, qui don-oe
les meilleures espérances.

" 4° On dit que l'administration a gardé le si-
lence sur diverses ùélibéraiions d'intérêt local.
Ce fait est tout aussi inexact que les précédens.
II existe dans le» archives même rie la mairie une
lettre , qnej'ecrms i M. le Maire sous la date du

départemental**, mais je ne fais pas le bien de
rooo canton aux dépens d'auirui. Le conseil gé-
néral dans une de ses dernières sessions a accor-

pour IA roula «le Cilaccia au pont de Calzolo

élé versée dans la Ci i s se du Percepteur ,
les former voulues par la loi et employée de rot*-
ineavec toute l'économie désirable. Sur cet arti-
cle j en appelle à nie* concitoyens.

- Quant .1 celte prétendue somme de 4000 fr.
donnée cii charte pi•U-ea, c'est un fait qui prouve
ilr U part «le ceux qui osent l'affirmer autant
d'ignorance que de fausseté.

« Je vous prie, monsieur le Rédacteur, d'in-

bre du Conseil général, mais qui selon M. \e
snus-Préfet, serait l'auteur du mémoire des habi-
tuns de nette ville au ministre, accuse au con-
traire, l'administration départementale de parti-
alité, et articule enlr'autres griefs, celui-ci :
Qu'après avoir promis a,5oo fr. à la vUle de Sar-
tene , sur 1er fonds des chemins vicinaux, cette
promesse n a eu aucun résultat^ mais qu*en revan-
che , elle a accorde ert charte privée 4ion(1 fr> aa

Maire de Sollacarà sur les fonds précités. Un villa-
ge a reçu une faveur extraordinaire, une ville
n'a pas eu justice.

Il nous semble qu'il y avnii un luiiyéiï Lion
îimple d'éviter ces sortes de contestations : c'é-
tait de répartir ces fonds d'après une règle fixe
t invariable, par exemple, d itprè* la qttutitéde

contributions afferante* aux deux Communes.

— Le Moniteur contient dans sa partie offi
i l lcielle :

t. La loi relative aux lacunes et aux répara-
tions extraordinaires des routes royales;

3. La loi relative à l'achèvement des roules
royales du département de ta Corse, et au per-
fectionnement des ports maritimes situés dans ce
département;

3. Sept lois relatives à divers classement de
routes royales ;

4. Loi portant création d'un fonds extraordi-
naires pour les travaux publics.

— Le Liamonc, capitaine Valzi, fesant Te ser-
vice des dépêches enlre Toulon et la Corse, a

il y a quelques jours, à son retour
•ri sept heures du soir, Ta gabarre la

Purance qui se trouvait affalée par la grosse mer
et les courans sur les récifs de la presqu'île de
Giens.

Des signaux répétés ayant fait connaître au ca-
pitaine Valzi la position de la Durance, ce brave
marin s'empressa de courir au secours du navire
en danger, qu'il prit à la remorque et qu'il mouil-
lait quelques heures plus tard en rade de Tou-

renrontre, il y a quelques jo
d'Ajaccio vers sept heures du

Ion. [Toulonnais.)

— Paris, 18 mai. —II «'estquestion dans Pa
ris que de l'ovation dont le roi a élé l'objet **»«!-
nier sur la pUce de la Concorde, et du noble ac-
cueil qu'il a reçu à Versailles. Cette foi» encore
Sa Majesté était'sortie sans escorte et sur la place
de la Concorde la foule a cle si grande que le Roi
ne pouvait plus avancer. Les cris d'enthousiasme
relrntis?3i*nt de tous !•"» r<W*s, Sa Majesté avait
les larmes aux yeux. Ceqiicïeà masses spp!anfi!«-
tenr, cVst la clémence royale, c'est linépuisable
,nn,-rn*'i\é qui à leurs yeux se revet d'un éclat
presque turbumain ri qui leur donne uuesihau-
idéo des douces et belle vertus d'une royale fa-
mille qui semble ne vouloir exercer d'autre despo-
tisme sur nous qn« celui de U boulé et de Ihu-
ma ni té.

Lu conseil municipal de Paris a rote un
million pour les fêtes que la ville doit donner à
occasion du mariage du prince Royal. On racon

te de* merveille* sur les préparalifs qui se foui
pour le grand bal de l'Hôtel de Ville. Les décora-
tions de la salie de ha\ seront d'une magnificence

itu seroal flavayaei a
g de Paris.

Le iu mai, Jeacontuiuaces de l'aifaire de
Strasbourg ont comparu aevaul la cour d'assitet
du Bas-Rhin. Lt-a cjnq accusé* ont été acquittés.

— M. Alex» de Jussieu, qui Ttsnt de quitter
la préfecture de la Vienne pour U direction de
la police, sera, dit-on, remplacé par M, Azevedo.

— On prépare quelques grandes fêles de cour
à Postdant, eu l'honneur de la princesse Hélène
de Mecklembourg, qui arrivera vers la Sn de la
semaine. La future reine des Français, s'arrêtera
un jour à Berlin.

Le 10 courant eiie partira il ici, et l'ambassa-
deur de France accompagnera S. \ . U. jusqu'à
la frontière de France. La princesse quille , dît-
on, sans regret, sa patrie, non-seulement parce
que sa mère l'accompagne, mais aussi parce que
le penchant de son cœur l'emporte sur la dou-
leur d'une séparation.

—On assure que c'est M. le pasteur Cuvier, d«
la famille de notre immortel savant de ce nom,
jtti béuim, selon le rit luthérien, le mariage
ào M. le duc d'Orléans» el de U princesse Hélè-
ne de Mecklembourg.

—Uu journal annonce que l'empereur de Rus-
»ie a dit demander une entrevue au sultan. Cû
erait près de Varna que les deux autocrates se
-c.-icGr.iieiaicïiï. Une etititrvue de cette espèce
est sans exemple dans les fastes de l'empire otto-
man.

— M. Azevedo, qui a éié, sous le ministère
du 6 septembre , directeur de la police générale,
est nommé maître des requêtes en service ofdi-

IS'ous avons récemment annonce la mise en so-
ciété par actions du magnifique établissement de.
Charenton-le-Pont, «ou3 la direction d'un des

ftlus habiles ingénieurs mécaniciens que possède
a France, M. Charles Haraond. Nos prévision*.

sur L'avenir promis à celte entreprise toute na-
tionale, se sont déjà en partie réalisées, car de-
puis deux mois à peine que l'établissement est en
activité, il a r^çu pour plus de cinq cent mille
francs de commandes, eotr 'autres deux machines
locomotives pour les chemin* de fer de S1- fier-
main et de Versailles. Les soumissions d'actions
sont aussi fort abondantes et cet empressement
s explique par les avantages et les garanties inhé-
rentes à cette entreprise sur le succès de laquelle
nous ne nous sommes pas seul* prononcés.

Un journal, CActionnaire^ qui compte pour
fondateurs et pour rédacteurs les industriels les
plus honorables , les avocats les plus distingués,
également exerces a pénétrer dans l'ombre des
affaires, à y découvrir ce qu'elles peuvent cacher
de difficultés, de risques de perles et du pièges
de toute nature, ce journal s est constitué le ju-
ge impartial, désintéressé et sévère de toutes les
entreprises par .tenons. U a fait dans son numéro
du 10 Mai un examen approfondi de l'entreprise
de Charenton et il termine ainsi un article après
tre entre dans l « ri*iail* les plus minutieux sur

nïr-eprise.
« Les sociétés industrielles qui s* forment

* de toutes parts nous ont rarement fourni
• l'occasion de leur accorder notre approba-
* tion. Il est difficile , en effet, dans certaines
« compagnies de reunir à la fais toutes les en n
* dit ion s nécessaires pour faire préjuger &vo-
- rablement des résultats dune entreprise.
« C'est d»nc pour nom un devoir, lofMjo*
• parfois une opération se prétente avec de»
• garanties de toute nature flans la personne
» du gérant, de bonnes combinaisons et soli-
- dite des bases de l'exploitation, absence de
- charges nn protit des fondateur* ou ('« gé-
« rant, identité parfaite entr« les iniérêtsde ce
« dernier et ceux des actionnaires, certitude
- de remboursement; c'est un devoir disons-
- nous, ilo recommander cette opération m
- l'attention des capitaliste*. LVxamen scrupti*
« leux que nous avons fait de laffjire de-Cna-
- renton-le-Pont nous a fait reconnaître «telle.
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• c«s Roral.reujei < h.incei tle prospérité , et »
ces cliver* litre*, noua croirons qu'elle a

- droit À la confiance générale. >
En reproduisant celte opinion si favorable e

si compétente, nous croyons <hre utile* aux ea
pita listes ou aux personne» qui veulent tirer m
partt avantageux tle Ifur* épargnes nt qui reçu
lent devant les inconvénient des placemens liy-
poUiecaires, les fluctuation» si onéreuses de la
rente } le minime intérêt qu'elle produit; enfin
«levant le taux si élevé tic» propriétés foncières.

La compagnie tle Charenlon . en dehors d'un
in têt et de D"|O qu'elle garanti, à chaque action île
a5ot offre encore la certitude d'un dividende no
moins importa*! •"«* toute ta sécurité d'un pla
cément hypothécaire. '

Les soumissions d'actions et les demandes de
renseignemens continuent à être adressées à M
Cleemann banquier rue fie la Victoire N° «i
à Paris.

HYGIÈNK.GMPPE.

La
nous

maladie épidémique qui régne en France,
ous fait un devoir d'éclairer nos iecleurs sur le

mérite réel des pectoraux annoncés chaque jour ,
et pour cela nous ne pouvons mieux faire que de
transcrire textuellement l'opinion émise par l'un
de nos meilleurs journaux de médecine sur ies
propriétés de la PATS DK RBC*AULD AIJIK; ( I ) qui
à LONDRES et à PABIS est ordonnée avec un grand
succès pour prévenir et guérir L'ISFLITEHZA OU
GBIPVB.

Extrait du tf°. XXXPl de la Gazette de San-
té ou recueil général de ce que la médecine peut of-
frir de plus avantageux pour prévenir et guérir les
maladies, pur une société de médecins.

- C'est au moment ou la toux, les rhumes, les
« catarrhes, et toute la catégorie des nabdies de
• poitrine exercent leur empire, qu'il est impor-
> tant de faire connaître les moyens avoués par
• les. médecins praticiens pour diminuer , sou la-
« ger et guérir quelques-unes de ces affections.
• Sous ce rapport nous croyons devoir recom-
• mander la fâtede Regrtaufil aine f pharo)ïic*«?i.j
* à Paris, rue Gaumarlin , ̂ 3.

* Cette pâte peut remplacer avec avantage,
- des ûsannes incommodes et fatigantes dont
* l'usage est surtout difficile dans les voyages ,
« elle es! composée avec les extraits des plantes
« pectorales, elle possède une saveur agréable,
"' et ne contient aucune préparation opiacée, dont
« l'effet toujours trompeur et souvent funeste ,
« ne procure pouf l'ordinaire, qu'un tmihge-
* ment momentané. Les ***i,iis nombreux faits
• jusqu'à ce jour pir plusieurs médecins instruits
• justifient notre recommandation. •

NOUVELLES D'ESPAGNE.
Depuis quelque* jours, le bruit courait qu'il y

allait avoir d'un moment à l'autre du désordre à
Barcelonne, et ce bruit avait pris plus de consis-
ta oct- à la suite de» derniers evénemens de Heu»
et tîe Tarragnne. Les mesures nécessaires prises
par l'autorité pour le maintien de la tranquillité
furent inutiles, et le mouvement écbta le 4 au
uHÙ».

Une partie des individus désarmés des batail-
lons de la milice nationale s'emparèrent, vers les
sept heures du matin, de la maison de ville ainsi
que du quartier <tc 1 artillerie de celte milice qui
sent à Sainte-Claire. Ils placèrent ensuite des
postes à l'entrée des rues qui aboutissent à la pla-
ce San Jaime, interceptai eut u vu* uUiioa ci c!c
verent des barricades dans quelques unes. Pen-
dant ce temps, la plupcxt de* individus qui se
tenaient prêts pour le mouvement se réunissaient
41a hâte. Atmitôt le tumulte s accrut, les batail-
lons de la milice nationale sr rassemblèrent peu
à peu dans leurs quartiers; et le* nationaux q«r
pasMieut pour s'y rendre, sur le point occupé
|rw les insurgés, étaient désarmés par eux avec

(i ;Chei MM. Arène, Nég'à Ajaccto; Serpentin'.,
Mdaux Terrasses, » Bastia,

Ma liberté de rmlor ou de poursuivre leur chc-
1 min.

A neuf heuies et demie, !Wo révoltés environ
formés en colonne, sortireut de la place San Jni
me, précédés et accompagné» d'une foule consi

1 détable et avec le drapeau du imt bi* tait Ion tle Y.
milice : il» passèreut par la rue de ta Buqueria e
parla Rambla, et se dtrigèreut ver les Àtara

nas.
En face de lu rue Nucva, il y avait une réserve

de 3o lauciers et de 5o mozos de la escuadru. De-
vant Santa Monioa était un demi-lKilaillon tk* mi*
lice, un fort détachement de marins, et nu milieu
de lu promenade deux canons uvot: leurs coups
prêts à tirer. Sur le rempart des Aturazanas , se
trouvaient déjà iurmeu què'qaes cos**»»»»»»** d««
la marine royale anglaise, avec le pavillon britan-
nique et servaut quelques pièces qui entilaicnt lu
rue An (lia et la Rambla.

Lorsque les révoltés arriveront à l'entrée delà
rue Nueva, ils poussèrent les cris de vive la li~
berté\vive Isabelle / / ! auxquels il fut répondu, et
leur colonne poursuivit sa route sans que d.» part
ni (l'autre on «ng-igeAt d'hostilité.— Arrivés à la
place du théâtre, Ta troupe les reconnut et ils
repondirent comme de cou tu mu. Le gouverneur
leur St intimer l'ordre de se retirer, muis loin
d'vohtlir. ils tirèrent sur je sous-inspectur do
la milice et les lanciers. Cette attaque détermina
le gouverneur et le sous-inspecteur à comman-
der le feu ; les mozos obéirent et firent une dé-
charge qui tu.1 sept révoltés, en blessa grièvement
quatorze qui restèrent sur la place ainsi que
beaucoup d'autres moins gravement, parmi les-
quels étaient quelques curieux. Ces nwzos char-
gèrent ensuite ii la baïonnette, ainsi que la cava-
lerie, et les insurgea disparurent aussitôt par la
rue de Trentaclaus et celles qui la traveraet.it> en
abandonnant beaucoup d'armes sur la place du
théâtre,

Le général Parrcno mit alors la ville en état de
siège, et la déclaration en fut faite par un ordre
qui fut publié au «on du tambour.

La Rambla ayant été évacuée, on fil avancer
une fui te armee p!us pontifierahle vers l'entrée
Je» rues voisines rïu poi nt où I«ÏS révolté* s'étaient
déjà retranches et surtout du côté de la place
Nueva et de Call. On h-» somma de se rendre,
mais ils refusèrent et dirent que s'ils le faisaient,
ils exigeraient préalablement une capitulation
Jans fa(joelle iU posaient des conditions humi-
liantes. On insista de nouveau ; mais lorsqu'un vit
qu'il était impossible de. les mettre à la raison, on
commença le feu sur eux» et on leur tira quel-
ques coups de Ciinon , auxquels ils ripo.Uèrcitt
par une fusillade. Ils firent signe, en vov.int ct*l.i,
qu'ils désiraient capituler; mais comme ils persis-
taient en cor*: dans des prétentions iuudmissibtf<>t
»n recommença à los cannoner de trois points
Jifférens, savoir : de in descente de l'évèchjé, du
Ci 11 et de Begnni; un feu de mousqueterie était
encore ilmgé sur eux. des terrasses et des balcons
occupés par des pionniers et les mozos de la es-
cuadra. Quelques révolté» étaient ilé|À venus se
rendre et avaient été conduits aux Atarazanas.

Le combat ayant encore été suspendu , un pe-
loton du 3* bataillon fit feu , de la Rambla et île
ta rue du Carmen <-ù se trouve son quartier, sur
nne patrouille de lanciers. Mais une pièce d'arlîl-
Vrie mise en batterie à l'entrée de celte rue. en
lé logea les révoltés ainsi que de leur quartier.

La nuit allait arriver cependant, sans qu'on eût
nu se rendre maîtres des révoltés, quoique la plu-
part d'entre eux prétendissçDt avoir été séduits
et que te. rush: di&âû qa'ï!'- déposeraient les armes
st on leur promeut*! de partir pour battre la
fcetion. La nuit je passa , chacun conserva son
poste et lorsqu'à» saint du jour les révoltés des
postes avancés n w n t prendi-e les ordres de leurs
chef», ils rcc-mlinrent que ceux-ci Us avaient
abandonnés, et qu'ils avaient profilé de l'obscu-
rité dajfc nuit pour se cacher ou s'échapper.

Btenîut les lieux (»ccupés parIcsrévoltés furent
évacués, U troupe et la milice nationale y rétabli-
rent (ordre et mirent fin à une journée terrible
pendant laquelle le sang libéral espagnol n coulé.

abondamment dans uno ville autrefois h plue

li»ii>itr.
Parmi les personnes notables qui ont prêté un

concours efficace 4 l'autorité, on a particulière-
ment remarqué le général Pastors et le consul
inglaU.

— Le BeUar, &u«aa à Tapeur, parti d« Valen-
ce , le <7, et de Barcelone, le IO, , apporte des
nouvelles très-récentes de ces deux ville*. La tran-
quillité entièrement rétablie à Barcelone , té*

tgnait également à Valence. Le National du 19 ,
[journal de Barcelone, confirme le succès obteHU
par le capitaine-général baron de Méer, sur les
bandes carlistes réunies à Solsona.

Bayonne , le 17 mai i9$7 , à onze heures et
demi,

Le général commandant la ao# division militai-
re à M. la ministre de la guerre'

• Le général Kvan» a attaqué hier, à midi,
|frun , qui se défendait ce matin avec acharne*
ment. Les redoutes ne se sont pas encore enlevé*
es i c'est une résistance désespérée, unîtes les
issues étant fermé** a m carlistes. Sur la deman-
de d'l''vans do recevoir ses blessés t j'ai envoyé
des chirurgiens di: ma division; j'ai établi une
ambulance, ut j'ai fait partir de Bayou ne un cais-
son d'ambubnee. Les blessés sont transporté*
par la Bîdassoa.

v L'infant émit le i5 versEsletla; Irîbarren à
Fuente, de !a Kejnu, en communication avec Lo-

Vittoria.
• A une heure.

* Evans 11 laissé sortir d'Inin les femmes et les
en fans. I-a défense continue vivement Espar te ro
occupe Friiiiuî. >

17 mai tHiy , à 10 heures tja du &mr
Irtin ;. été pris aujourd'hui à une heure. Au

moment où ta redoute capitulait, le oolunel Ar-
butbnot est entre dans ta ville par un coup de
main , faisant sauter la porte avec le pétard. La
résistance a continué, uiais inutilement; la ville
.1 été mise au pillage. 4°° prisonnier» renfermés,
dans U maison commune étaient gardé», l'épéts
à ta main, par les officiers anglais, aoo ont été
pajsé* à ta baioneite. Evans a foit tous ses efforts
pour arrêter l'effusion du sang; sa conduite a été

;lle. Il y n eu i5o blessés angUiiH^hristinas : 4"
..iit sur noire territoire. Les troupes de terre
vont attaquer Konturabie, qui est cerné.

18 mai 1837, 5 heures du soir.
— Fontarahîe n'a fait aucune résistance et a ca-

pitulé à midi. La garnison comptait près de 3oo
«mes *vt des paysans armés.

MERCRK01 7 18I7-

MOUVEMENT DU PORT I>E UAS11A
Ou i\au 3i Mai 1837.

ARRIVÉES.
PORTOVF.CCHIO, Tarunc L'Annonciation, cap.

Srinitlei.
, M'tstick la CoHecptinn , rap. Si^co.
NE, lt.ilniu à vapeur Napoléon, cap.

l^il».
LIV(H!RNE, Rw»fS<J™n, rap. Lainherti.

|K)RTOVECCH!O, Mî tick le Pipi, cap Gentil.
TOULON, Bateau ù Tripcnr far, cap.Cuneo.

DÉPARTS.
TOULON. Bateatî à Tapeur far , «ip. Canei».
I.IVOL'RNE, Mistick Cmccplion, cap. Canlella.
TOULON, Bombarde le Ptrsiverant, c. R.rhout.
TOULON , CarJetle la Clémence, c. GarneTille.
'ORT0-TORHE , Brick -Goélette le Printemps ,

cap. Cambiaggjo.
.IVOCRNE, Bateau à vapajur Napoléon , c>p.

f.ola.
MARSEILLE , Bateau Sf-Jeaa, c*p. Sodini.
TOULON . Goêlelte d'Etat fKtoih, cap Gasrjuet

I.ieut. tir vaisseau.
I ' K O P R I A N O , Gondole lAssomption, e. Bonelli.
ALFRIA , Mislick F Assomption, cap. Valerj

le Gérant N. TARTAROLI.

•a liuui A

A t'QMca-catreM'dr LtpILLITlIS Boi'Rflu
et il*, ta* N. DaiM i«t vicloîre» N° Itt.

À lalitulri* rorospoitaincr J' PI- J»«W»
u e i ' l n i . l , Roaiu, N-8, j l i f o i -

POUH LA LOK.SK.
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Pc*U8 TROIS MOIS . . . 4
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JODBNAL POLITIQUE ET LITTERAIBE.

pop
de U Corse , n'ont pus été

i

Basti». — De l'Imprimerie de C. Fabiani.

ENQUÊTE sur tavant projet delà roule
royale de Bustiaà Bonifacio, ayant sou point

. de départ ou pont de Gulu et sa direction pur
i lu paume d'Alerta et du Vuunorho.
»

Ou l'a dit depuis long temps : pour 1011-
' naître si un pays csl bien administré, il n'y a
' qu'à observer l'état de ses voies de communi-

cation.
Nous nous permettrons d'ajouter à cette

maxime, le corollaire suivant : pour savoir
si un administrateur en chef est a la hauteur
de sa mission , il n'y a qu'i l'entendre disser-
ter sur cette matière.

Lecteurs ! un peu d'attention : l'objet est
fort Important, il peut avoir une immense
portée sur Ira destinées de notre pays. Ecou-
tons notre Ptcfet : il va s'expliquer par son
organe oflicîel, le Journal de la Corse ;

. Ces déclarations , dit cette teuiiie , ( en par-
Ifttitdesdéclarations cunsignées tl.ins la registre:
ouverts aux chef-lirux di*s localité* intéressées),
invoquant tonte* If bienfait rie rétablissement
d'une route éminemment utile aux populations
de la cale oriental»
néanmoins, unanimes pour ce qui concerne sa

* direction dans ta partie Qjtii avoisine Cerviune c
| les communes qui l'environnent.

• On sait duo le iM*o;rt île MM. les Ingénieurs
laisse ces cuiumuucs en J?linrs de Ja grande coiu-
nlnnictflioit qu il s'agit d'établir , a cause du long
détour qu'elle ferait, des obstacles que paraît
opposer l'élévation de Ct-rvione et tle ia dépense
considérable qui en résulterait ; mais la coni
mission d'enquête a eiiviv-igi- la question d<< <li
reclion sous un poiut de vue autrement impor
Uni.

• Klle a considéré que le voyageur n'aurait
point un lieu assuré de repos pendant le long
«Apnée qui rxisu- enlre llastia et Portovccclii» , u
travers une vaste plaine, malsaine, si la roule
n'était pas dirigée par Gervione. Elle a également
senti que cette petite ville [laissante deviendrait
le centre (l'activité d'un commerce journalier a-
vec les cantons de Prunelli, Pietra, San Xicolao,
Pero et Cascvecrlue. Moiia et l'ie.iirroc*1, et un
moyen puissant de civilisation ; qu'à ce litre elle
insistait vivement pour que la roule traversât
Cervinne.

• Ces considérations , d'un ordre supérieur,
T ont été admises et partagées par M. le Préfet de

la Cône qui, dans son avis sur le résultat de l'en-
quête et (opinion de la cuiuiuissioif, lésa forte-
ment appuyées.

• Ce travail important, fuivi avec zèle et une
grande activité, est aujourd'hui sous les jeux du
gouvernement. Espérons que la sollicitude bien-
veillante de M. le Directeur général des peints et

v chiuisées, nous obtiendra encore celle année le

vote législatif qui dorer.\ le pays d'une nouvelle
route royal'', Tune des plus utiles de ta Corse. *

Mous demeurons les bras croisés détonne
ment! fct d'abord , nuits sommes forcés de
nous demander, si M. le Préfet s'est jamais
rendu compte du but qu'on se propose par
l'établissement d'une communication nouvel-
le, par la construction d'une roule! Qu'on
nous pardonne de remonter aux simples ru-
diments , au\ premières notions de la science
administrative; nviis nous sommes obligés de
rappeller que c'est l'économie du temps et
des/orces motrices dans l.-s moyens de tnuw-
port, qu'on rechercha avant tout, et qu'il est
impossible de l'obtenir par des routes qui
présentent des pentes trop sensibles. Aussi
pour éviter ces peules ou pour les faire dis-
paraître, ou luit quelquefois tes plus grands
détours ou bien on entreprend les plus grands
trat.'uiY : on perce des montiignes, on cons-
trui: <{i-3 .treauf» sur piliers, des cii;ill.ssér« et
autres Iravaiiv. non moins dispendieux.

D'après ces simples notions à la portée de
tout I1 monde, ou s'attendait à voir enfin
dit r la Corspd'uiic roule pitTaitement on-
zonlale .la nattuv de.s lieux de cette partie de
l'île, s'y prêt lit admirablement ; et tel était
en réalité le dessein de. MM. les Ingénieurs
de.s ponts et chaussées , jupes per(inens.
Ainsi ipie rintitulalion meme de leur projet
l'indique , ils avaient tout bonnenuMit tracé
la ligne de la route royale au travers de la
plaine. Kli bien ! M. le Préfet n'en veut pas.
Nous disons M le Préfet, sans nous occuper
de la commission qui l'entourait, pareeque
une commission nommée et présidée par un
Préfet n'a jamais eu d'autre opinion que la
sienne. M. (e Préfet veut au contraire, que
la route rovale quille Vi pUuuc pour se jetter
dans les montagnes atîu de passer par (Jer-
vione, situé sur une hauteur fort élevée et
|ui domine le pays presque perpendiculaire-
ment.

C'est en vain que MM. !«"« Ingénieurs ont
dû lui mettre sons les yeux; qu ils seraient
obligés de faire un long détour; qu'on dé-

Si l'on nous eut permis d'interrompre no-
tre Préfet dans la noble et chaleureuse ^im-
provisation , que dans cette occasion il ne peut
avoir manqué d'adresser à ses auditeurs, nous
l'aurions prié de réfléchir ; que nous avions
la certitude de voir sur celte route traver-
sant les contrées les plus fertiles de la Corse,
beaucoup plus do sacs de blé, de maïs et
d'haricots que de voyageurs craignant le
mauvais air; que s'il pouvait s'en rencon-
trer quelqu'un (pendant la canicule) telle-
ment épouvanté de compromettre sa santé

pour
Cervi

Hiuvanic de compromettre sa s:
sauver Wans un lieu aussi életé

i-vione, il n'était pas nécessaire de le faire
suivre par tous les sacs de blé , maïs et hari-
cots provenant des plaines d'Aleria et de
Fiumnrbo.

Mais devons relever ici nne des
plus étranges assertions de M. le Préfet, as-
sertion qu'il a sans doute placée par erreur
dans son journal, au lieu de la placer dans
sa correspondance : il prétend qu on ne ren-
contrera point un lieu assuré de repos pen-
dant le long espace qui existe entre Bastia et
Portoveccbio. — 11 n'en est pas moins cons-
tant qu à chaque pas l'on trouve sur l'an-
cienne route royale £de Hastia au Pont du
(ïo/o des maisonnettes, d;.'s auberges et des
élabliisemens agricoles, assez considérables.
l'A, la nouvelle route qui de Golo à S1. Pan-
crace a été exécutée aux fraisdu déparlement,
voit déjà s élever sntscs bords, des bàtimens
pour servir de magasins à fourrages et de re-
lais. Déjà elle est journellement parcourue

parcourue
le-s voiturrs publiques , par des espèces
nibusquiont lixé leurs courses deltastia

l'Aren.i , ef de Raslia à S1 Pancrace. Ces
voitures d'entreprise se multiplieront à me-
sure que. la route avancera , et il n'y aura pas
besoin que le département vienne à leur se-
'ours comme dans l'établissement des dili-

gences entre Bastia et Ajaccio : car, c'est
de ce colé de 1 î
uistrateurs, que se troi

il ommil

négligée par nos admi-
mvent les principaux

élémens de la prospj'i-ilé agricole rie la Corse;
"pitlation, variété de produits, contrées

penserait trois cents rnUle fancs'<le plus , «t i ricins et fertiles et surtout possibilité d'avoir
«jue la rout. serait manqnée — M. le Préfet |d>* communications peu dispemlieuses. Eh!que la routr serait manqué*
a envisage' la question de dtreclum sous un
point de vue autrement important.' CVsl aux
commodités , à la santé du voyageur qu il
faut pourvoir avant tout : le voyageur n au-
rait pas un lieu assuré de repos, depuis Bas-
lia jusqu'à PortOrcurUo, à travers wte t'as-
le jila.iu: malsaine, si la route n'était point
dirigée par Ccivium.

!*s communications peu dispendieuses. Eli!
qu'on ne se soucie pas d'indiquer aux Corses
l'endroit ou ils doivent se reposer. Ils sau-
ront bien le choisir eux mêmes, et pren-
dre tous leurs aises et leur.* commodités ,
pourvu qu'on ne les empêche point, de «le
procurer de bon nés espèces en vendant leurs
produits avec avantage : et pour cela , nous
ne concron* jamais de le répéter, il ne faut


